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INTRODUCTION

1. Le présent rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international rend compte des travaux de la onzième session de la Commission 3 qui
s'est tenue à New York~ du 30 mai au 16 juin 1978.

2. Conformément à la résolution 2205 (XXI) adoptée par l'Assemblée générale le
17 décembre 1966 3 ce rapport est soumis à l'Assemblée génerale; il est aussi
presenté pour observation à la Conference des ~ations Unies sur le commerce et le
développement.
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CHAPITRE PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture de la session

Il ...... gaL _ ~) .;

le le
l

et le

3. La Commission des Nations Unies pour le droit commercial in~ernational (CNUDCI)
a commencé sa onzième session le 30 mai 1978. La session a été c~verte par
M. Erik Suy~ conseiller juridique~ au nom du Secrétaire général.

B. Composition et participation

4. La resolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale~ portant création de la
CNl.,TDCI, prévoyait qi.le celle-ci serait composée de 29 Etats élus par l'Assemblée
générale. Par sa résolution 3108 (XXVIII), l'Assemblée générale a élargi la
composition de la Commission et a porté à 36 le nombre de ses membres. Les membres
actuels de la Commission, élus le 12 décembre 1973 et le 15 decemère 1976~ sont
les Etats suivants 1/ :

Allemagp-e~ RepubliQue fédér.§,le d ,~~:) ArgentineZ
, AJ,J,stralie~~ AutricheT"::,

BarbadeA~.Belgique:~ BrésilA~ BulgarieA, BurundiAA, Cr~1iAA~ Ch~~~e··~
C lb' *..~ E ~'-<-;: • 'Am"'" A' :0..,;: 3L"f :ifo om~e ~ .... ~te , ~~ts-Un~~ d er;~~e2cl F~nlan~~ , Fra~ce , .Gab~n
Ghana .'l-::Grece , Hongr1.e , Inde , Indones~e , Japgn ~ Kenya , Mexlque ,
NigériaT~·_'j.__PhilippinesZ:, République arab~__syrienneZ:, République démocratique
allemande=~ Républi9-1,J,e-Unie de Tanz'§'nie=, Roya~e-Uni de Grande-Br.etagne
et d'Irlande du Nord=~ Sierra LeoneA, SingapgyrA

~ Tché~oslovaquie~,
Union des Républiques socialistes soviétiquesAX et ZaireA

•

z Dont le mandat eX"l)ire la veille de l'ouverture de 18 seSSlon annuelle
ordinaire de la COI!I!!lissi~n en 1980.

~ Dont le :œandat expire la veille de l'ouverture de la. seSSlon annuelle
ordinaire de la Cc~issicn en 1983.

1/ Conformément à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, les membres
de la Commission sont élus pour un mandat de six ans, mais pour la première élection j

le mandat de 14 membres, désignés par le Président de l'Assemblée par tirage au sort,
venait à expiration au bout de trois ans (31 décembre 1970); le mandat des 15 autres
membres au bout de six ans (31 décembre 1973). En conséquence, l'Assemblée générale,
à"sa vingt-cinquième session, a élu 14 membres pour un mandat complet de six ans~

prenant fin le 31 décembre 1976, et, à sa vingt-huitième session, 15 membres pour un
mandat complet de six ans, prenant fin le 31 décembre 1979. L'Assemblée générale a
également élu~ à sa vingt-huitième session, sept membres supplémentaires. Le mandat
de trois de ces sept membres supplémentaires, désignés par le Président de
liAssemblée générale par tirage au sort, devait prendre fin au bout de trois ans
(31 décembre 1976) et le mandat des quatre autres membres au bout de six ans
(31 décembre 1979). Pour pourvoir les sièges qui deviendraient vacants à la
Commission le 31 décembre 1976, l'Assemblée générale à sa trente et unième session,
le 15 décembre 1976, a é111 (ou réélu) 17 membres de la Commission. Conformément
à la résolution 31/99 du 15 décembre 1976~ les nouveaux membres sont entrés en

(Suite de la note page suivante)
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5. A liexceptioD du Burundi, du Gabon, de la République arabe syrienne et de la
Sierra Leone, tous les membres de la Commission étaient représentés à la seSSlon.

6. Etaient egalem8nt presents des observatellXs envoyes par les Etats Membres des
Nations Unies dont les noms suivent : Bhoutan, Birmanie, Canada, Cuba, Espagne,
Iraq~ Irlande, Niger, Ouganda, Pays-Bas, Perou, PoloBne, Roumanie, Senegal, Suede,
Trinite-et-Tobago, Turquie, Venezuela et Yougoslavie.

7. Les institutions specialisees, organismes, intergouvernementaux et organisation~

internationales non gouvernementales ci-apr08 étaient representes par des
observateurs :

a) Institutions specialisees

Fonds monétaire international (FMI)

b) Organismes intergouvernementaux

Commission des communautes europeennes; Confer~nce de L~ Haye Œl droit
international prive; Conseil d'aide economique mutuelle; Institut
international pour liunification du droit privé

c) Organisations non gouvernementales internationales

Chambre de commerce internationale; Union internationale d'assurances
transports.

(Suite de la note 1/)

fonctions le premier jour,de la session annuelle ordinaire de la Commission suivant
leur election (le 23 mai 1977 ) et leur mandat expirera la veille de l'ouverture
de la septième session annuelle ordinaire de la Commission suivant leur electioL
(en 1983). En outre, la duree du mandat des membres dont le mandat devait expirer
le 31 décembre 1979 sel'a prolongée jusqu'à la veille de la session annuelle 
ordinaire de 1980 de la Commission.
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C. Election du Bureau

1. Ouverture de la seSSlon.

2. Election du Bureau.

10. Date et lieu de la douzième seSSlon.

5. Paiements internationaux.

11.
16

10.
ont
au

1

1

1

1

j
1

j

1
1

1
"1

j

1
j
1
J

1
l
i

1

1
i

1
J
j

M. S. K. Date-Bah (Ghana)
M. N. Gueiros (Brésil)
M. L. Kopâc (Tchécoslovaquie)
M. L. Sevon (Finiande)
M. R. K. Dixit (Inde)

D. Ordre du .i our

Rapporteur

Président
Vice-Prés-idents

6. Programme de travail de la Commission.

3. Adoption de 11 0rdre du jour; calendrier provisoire des séances.

7. Formation et assistance en matière de droit commercial international.

8 . Travaux futurs.

9. Questions diverses.

Il. Adoption du rapport de la Commission.

4. Vente internationale des marchandises.

9. L10rdre du jour adopté par la Commission à ~a 187ème séance~ le 30 mal 1978,
était le suivant :

8. La Commission a élu par acclamation le Bureau suivant ~/ :

r
p

~/ Les élections ont eu lieu aux l87ème et l88ème séances, le 30 mai 1978, et
à la 189ème séance~ le 31 mai 1978. Conformément à la décision prise par la
COmEission à sa première session, la Commission a trois Vice-Présidents de manière
qu'avec le President et le Rapporteur chacun des cinq groupes d'Etats mentionnes
au paragraphe l de la secti2n II de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée génerale
soit représenté au Bureau /Voir Documents officiels de l'Assemblée génerale,
vingt-troisième session, Supplément No 16 (A/7216), par. 14 (Annuaire de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, vol. l :
1968-19~O (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.71.V.l)~ deuxième
partie, l, par. 141ï.

- 4 -
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E. Décisions de la Commission

la. Toutes les décisions prises par la Commission au cours de sa onzième session
ont été ad9ptees par voie de C0nsensUs~ à 11exception de la décision mentionnee
au paragraphe 10.1 qui a fait l'objet d1un vote.

F. Adoption du rapport

1 11. La Commission a adopté le present rapport à sa 209ème séance~ le
1 16 juin 1978.

1
~

.:1
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CHAPITRE II

VENTE INTERNATIONALE DES MARCHANDISES

A. Formation et validite des contrats de vente internationale de marchandises

12. La Commission 9 à sa deuxième session~ a mis en place un groupe de travail sur
la vente internationale des objets mobiliers corporels et l'a prie~ notamment~

de déterminer quelles modifications il convenait d'apporter à la Convention de
La Haye de 1964 portant Loi uniforme sur la formation des contrats de vente inter
nationa.le des objets mobiliers corporels pour la rendre susceptible d'une
adhésion plus large de la part de pays ayant des systèmes juridiques, sociaux
et economiques différents et d'elaborer un nouveau texte en y incorporant ces
modifications 3/.

13. A sa septième session, la Commission a examine la demande cle l'Institut
international pour l'unification du droit privé (UNIDROIT) qui l'invitait à
inscrire à son programme de travail l'etude du Iipro•1et de loi pour l'unification
de certaines règles relatives à la validite des contrats de vente internationale
d'objets mobiliers corporels" (projet de l'UNIDROIT) 4/. La Commission a prie
le ~roupe de travail "d'envisager l'elaboration de règles uniformes regissant
la validite des contrats de vente internationale d'objets mobiliers corporels~

sur la base du projet de l'UNIDROIT susmentionne, dans le cadre de ses travaux
sur les règles uniformes concernant la formation des contrats de vente inter
nationale d'objets mobiliers corporels" 5/. A sa neuvième sessiua~ la Co~~ission

a pris note du fait que le Groupe de travail avait estime qu'il devrait se
pencher sur la question de savoir s'il y aurait lieu de grouper la totalite ou
une partie des règles concernant la validite avec les règles concernant la
formation des Qontrats 6/ et a donne au groupe de travail toute latitude pour
decider s'il convenait d'inclure certaines règles relatives à la validite dans

3/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-quatrième session~

Suppl€ment No 18 (A/7618), par. 38, alin. a) du paragraphe 3 de la reso
lution dont le texte est reproduit à ce paragraphe (Annuaire de la C~mmission

des Nations Unies pour le droit commercial international, volume l : 1968-1970)
(Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.71.V.l), deuxième partie,
chap. II~ par. 38~ alin. 3 a). La Convention de La Haye de 1964 portant Loi uniforme
sur.la formation des contrats de vente internationale des objets mobiliers
corporels et la Loi uniforme qui y est annexée sont reproduites dans le Registre
des textes des conventions et autres instruments relatifs au droit commercial
international, vol. l (Publication des Nations Unies~ numero de vente F.7l.V.3),
chap. l, sect. I.

4/ Ibid., vingt-neuvième session. Supplement No 17 (A/9617), par. 89 (Annuaire
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
vol. V : 1974) (Publication des Nations Unies, numéro de vente F.75.v.2)~

première partie 9 chap. I~ par. 89.

21 Ibid., par. 93, par. 2 de l~ decision dont le texte est reproduit à ce
paragraphe.

6/ Ibid.~ trente et unième session, Supp16ment No 17 (A/31/17), par. 24
(Annuaire de la Cmmnission des Nations Unies pour le droit commercial international,
vol. VII: 1976 (Publication des Nations Unies, numero de vente F.77.V.l)~ premi~re

partie 9 chap. II, A, par. 24).
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le projet sur la formation des contrats de vente internationale de marchandises
qu'il était en train d'établir 7/. Le Groupe de travail a achevé l'élaboration de
ce projet à sa neuvième session-qui s'est tenue à Genève du 19 au
30 septembre 1977 Q/.

14. A la présente session. la Commission était salSle des documents suivants

i) A/CN.9/142 et Add.l : Rapport du Groupe de travail de la vente
internationale des objets mobiliérs corporels sur les travaux de
sa neuvième session. L'additif reproduisait le texte d'un projet de
convention sur la formation des contrats relatifs à la vente
internationale de marchandises approuvé par le Groupe de travail.

ii) A/CN.9/143: Texte du projet de loi pour l'unification de certaines
règles en matière de validité des contrats de vente internationale
d'objets mobiliers corporels établi par l'Institut international
pour l'unification du droit privé (UNIDROIT). Ce d.ocument a été
distribué par le Secretaire général comme suite à la demande
formulée par le Groupe de travail de la vente internationale à.... .sa neUVleme seSSlon.

iii) A/CN. 9/144 : Commentaire du projet de convention sur la fOl'mation
de contrats relatifs à la vente internationale d'objets mobiliers
corporels. Ce commentaire a été établi et distribué par le
Secrétaire général. conformement à la demande formulee par le
Groupe de travail de la vente internationale à sa neuvième session.

iv) A/CN.9/145: Incorporation des dispositions du projet de convention
sur la formation de contrats relatifs à la vente internationale
de marchandises au projet de convention sur la vente internationale
des marchandises : analyse des problèmes de redaction. Ce document
a eté etabli par le Secrétariat com~e suite à la demande formulée
par le Groupe de travail <ie la vente internationale à sa neuvième
seSSlon.

ne

v) A/CN.9/146 et Add. l à 4 : Compilation analytique des observations
des gouvernements et des organisations internationales sur le projet
de convention sur la formation de contrats relatifs à la vente
internationale de marchandises et sur le projet de loi de l'UNIDROIT
pour l'unification de "certaines règles en matière de validité des
contrats de vente internationale d'objets mobiliers corporels.

11 Ibid •• par. 27.

8/ Rapport du Groupe de travail sur la vente internationale des objets mobiliers
corporels sur les travaux de sa neuvième session (Genève. 19-30 septembre 1977).
A/CN.9/142 et Add.l. Le tèxte des dispositions élaborées par le Groupe de. travail
est reproduit dans l'annexe à ce rapport (A/CN.9/142. Add.l).

- 7 -
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1. Rapports entre le projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises et le projet de
convention sur la vente internationale des marchandises 9/.

15. La Commission, qui avait ajourne sa décision sur ce point à sa dixième session,
a examine s'il valait mieux que les dispositions concernant la formation des
contrats relatifs à la vente internationale de marchandises fassent l'objet d'un
instrument distinct de la Convention sur la vente internationale des marchandises.

16. En faveur d'une convention unique qui traiterait de la formation des contrats
et contiendrait les règJ,es de fond régissant les obligations de l'acheteur et
du vendeur~ on a fait valoir qu'un tel texte serait préférable à deux conventions
à cause des liens étroits existants entre les sujets traites dans chacun des deux
projets. En outre, deux conventions distinctes contiendraient inévitablement
certaines dispositions contradictoires, comme on pouvait s'en rendre compte
par les divergences existant déjà~ d'une part~ entre les deux projets actuels,
et, d'autre part, entre la Convention sur la prescription en matière'de vente
internationale de marchandises et ces projets. Au surplus, l'existence d'un
texte unique encouragerait les Etats à ratifier à la fois les règles sur la
formation et celles sur la vente~ ce qui favoriserait l'harmonisation et l'uni
fication du droit commercial international.

17. Enfin, on a fait observer que s'il était vrai que l'existence de deux
conventions distinctes permettrait aux Etats de ratifier soit les dispositions
sur la formation, soit les règles sur la vente~ soit les unes et les autres, le
même résultat pourrait être obtenu en ménageant la possibilite d'une ratification
distincte des chapitres du texte unique relatifs à la formation et à la vente.
Dans l'ensemble, les membres de la Commission ont estimé que les avantages
offerts par un texte unique l'emporteraient sur les problèmes que pourrait
poser à certains Etats, en vertu de leur législation nationale~ la ratification
partielle d'un texte formant un tout.

18. Après avoir délibéré., la Commission a décidé de combiner le projet de
convention sur la formation de contrats et le projet de convention sur la vente
internationale de marchandises en un texte unique intitulé : "Projet de convention
sur les contrats de la vente internationale de marchandises ll

•

2. Durée de la Conference de plénipotentiaires chargée d'examiner
le texte unique loi

19. La Commission a été d'avis qu'il serait difficile de s'entendre en quatre
semaines sur le texte d'une convention unique qui contiendrait environ 80 articles
qe fond. De nombreux représentants, se fondant sur l'expérience acquise lors
de l'examen d'autres projets établis par la Commission, ont estimé que l'adoption
d'un instrument aussi long et complexe demanderait quelque six semaines. Toutefois,
se rendant à l'avis de plusieurs représentants, qui ont fait valoir qu'il serait
difficile et coûteux pour leur pays d'envoyer une délégation à une conference de

91 La Commission a examine cette question à sa 197eme séance, le 6 JUln 1978;
pour le compte rendu analytique de cette séance, voir A/cN.9/sR.:.97.

loi La Commission a examiné cette question à sa 197ème séance, le 6 Jllln 1978;
pour le compte rendu analytique de cette séance, voir A/cN.9/SR.197.
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six semaines, la Commission a décidé de recommander à l'Assemblfie gfnéra.le deconvoquer une conference de plénipoteûtiaires dont la durée serait de cinqsemaines et pourrait être prolongee d'une semaine le cas échéant.

3. Création d'un groU1)e de rédaction

20. A sa 20lème seance, le 8 juin 1978 la Commission a créé un groupe de rédactioncomposé ~es représentants du Chili, de lIECypt~, de la France~ de la Hongrie, del'Inde, du Japon, du'Mexique, du Nigeria, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne etd'Irlande du Nord et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

21. Le Groupe de redaction a ete chargé de combiner le·projet de conventionsur la formation des contrats et le projet de convention sur la vente internationale des marchandises en un seul texte. A cette fin, le Groupe a étéprié de remanier les articles relatifs au champ d'application et aux dispositionsgénérales, dans toute la mesure nécessaire à leur inclusion dans une conventionunique. Le Groupe a également été prié de faire figurer les règles sur laformation des contrats et les règles sur les ventes dans des parties distinctesafin ~u'il soit possible d'inserer une clause finale qui permettrait aux Etats·de ratifier ou d'accepter soit seulement les dispositions relatives à la formation,soit seulement celles concernant la vente, soit les unes et les autres.

22. En outre, le Groupe de rédaction a été prié de remanier les articlesdu projet de convention conformement aux décisions arrëtées par la Commission,de tenir compte des modifications de forme suggerees au cours des.débats et,d'une manière génerale, d'examiner le texte en s'attachant à ce que la terminologieemployée soit cohérente et de veiller à ce que les versions établies dans lesdifferentes langues concordent.

4. Examen du rapport du GrouTJe de rédaction 11/

23. Après avoir examine le rapport du Groupe de redaction~ le Commission a décideque l'article 7 du projet de convention sur la formation, que le Groupe de rédactionavait placé parmi les dispositions générales du projet de convention unique~ devraitêtre insére dans la partie II du projet de convention, relative à la formation descontrats. Elle a esalement apporté quelques modifications de for~e) peu nombreuses,à diverses dispositions. La Commission a adopte le texte du projet de conventionsur les contrats de vente internationale de marchandises ainsi modifié.

5. RapTlorts entre le pro,jet de convention et la Conventionsur la prescription 12/

24. On a fait observer que les dispositions relatives au champ d'application duprojet de convention différaient à plusieurs égards des dispositions correspondantesde la Convention sur la prescription en matière de vente internationale demarchandises. La Commiss±on s'est rappelé que, lors de la Conférence des NationsUnies sur la prescription en matière de vente internationale diobjets mobiliers

11/ La Commission a examiné cette question à ses 207ème et 208ème seances,le 14~uin 1978; les comptes rendus analytiques de ces séances sont publ~és sousles cotes A/CN.9/SR.207 et A/CN.9/SR.208.
121 La CorJmÎssion a examine cette question à sa 208ème seance) le 14 juin 1978;pour le compte rendu analytique de cette séance~ vo~r A/Cj1.9/SR.208.
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corporels, au cours de la~uelle ce dernier instrument avait été adopté, on avaitenvisagé la possibilite d~élaborer, lorsque la révision de la Loi. uniforme sur lavente internationale des objets mobiliers corporels ~urait été terminée, ~ protocolequi aurait pour objet diharmoniser les dispositions relatives au champ dVapplicationet les dispositions générales des deux conventions 13/... -
25. La Cow~ission a décidé de reco~;~~deT à l'Assemblée générale que la Conferencede plénipotentiaires qui serait convoqu'ée pour conclure la Convention sur lescontrats de vente internationale de mar,~handises soit autoriaee à examiner dansquelle mesure Il adoption di un tel protocoJ.e serait souhaitalüe. Elle a égalementprié le Secretaire gênéral d'établir un projet de protocole et de le soumettre àla conférence de pl€nipo;~entiaires.

6. Résume des délibérations de la Commission sur le projet de convention sux'la formation des contrats rIe vente internationale de llil-1rchandises

26. Un résume des delibérations de la Commission figure à l'annexe I.
Decision de la Cmnmission

27. A sa 209ème séance~ le 16 Ju~n 1978 la Commission a adopté à l'unanimité ladécision suivante :

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international

1. Approu~ le texte du projet de convention sur les contrats de venteinternationale de marchandises, tel qu'il est reproduit ci-après;

2. Prie le Secretaire général ;

a) D'établir, de sa propre autorité, un commentaire sur les dispositionsdu projet de convention;

b) D'elaborer un projet de dispositions sur l'application et lesréserves et autres clauses finales et, en particulier, le projet d'une dispositionÇLui autorise:rait un Etat contra.ctant à. ratifier ou accepter la Conventionpour ce qui est de ses parties l et II ou de ses parties r et III ou de sesparties l, II et III;

c) De distribuer le texte du ~r0jet de convention, ainsi que lecommentaire et le projet de dispositions concernant l'application et lesréserves et autres clauses finales, aux gouvernements et aux organisationsinternationales intéressées~ pour qu'ils formulent des observations et despropositions;

d) De soumettre à la conference de plenipotentiaires qui sera convoqueepar liAssemblée générale les observations et propositions reçues des gouvernementset des organisations internationales~

e) D'établir une compilation analytique desdites observations et propositionset de la pr€senter à la conference de plénipotentiaires;

13/ Voir d'un~ façon générale la note du Secretariat intitulee "Rapports entrele projet de convention sur la vente internationale de marchandises et le projet deconvention sur la formation de contrats relatifs a la vente internationale d'objetsmobiliers corporels, d'une part, et la Convention sur la prescription en matière devente internationale de marchandises, diautre partl1(A/CN.9/XI/CP~.2).
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3. Recommand~ que l'Assemblee générale convoque une conference internationale de plenipotentiaires, le plus tôt possible, pour quielle conclue,sur la base du projet de convention approuvé par la Commission, li..'l'J.e conventionsur les contrats de vente internationale de marchandises;

4. Recommande en out~ que l'Assemblee générale autorise la conférencede plenipotentiaires à examiner s'il conviendrait d 1 élaborer un protocole à laconvention sur la prescription en matière de vente internationale de marchandises,en vue d'en harmoniser les dispositions relatives au champ d'application aveccelles de la Convention sur les contrats de vente internationale de marchandisestelle que celle-ci pourra être adoptée par la Conférence.

B. Texte du projet de convention sur les contrats de vente internationale demarchandises

28. Le texte du projet de convention sur les contrats de vente internationale demarchandises est le suivant :
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PROJET DE CONVENTION SUR LES CONTRATS DE VENTE
DJTERNATIONALE DE M/.\RCHANDISJES

PRE~UERE PARTIE. CHA.~1P D'APPLICATION ET DISPOSITIONS GENERALES

Chapi tre 1. Ch~mp d'application

Article premier

1) La. présente Convention est applicable aux contrats de vente dema.rchandises entr~ des parties ayant leur 6tablissement dans des Etats différents.e

e

a)

b)

lorsque ces Etats sont des Eta.ts contractants; ou
Lorsque les règles du droit international privé mènent à
1 ' application de la loi d'un Etat contr3.ctant •

2) Il n'est pas tenu compte du fait que les parties ont leur établissementdans des Etats différents lorsque ce fait ne ressort ni du contrat, ni detransactions antérieures entre les parties, ni de renseignements donnés par ellesà un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat.

3) Ni la nationali t"é des parties ni le caractère civil ou cornm~rcial desparties ou du contrat ne sont pris en considération.

Article 2

la presente Convention ne régit pas les ventes

a) De marchandis~s achetées pour un usage personnel, familial oudomestique, à moins que le vendeur, à un moment quelconque avantla conclusion ou lors de la conclusion du contrat, niait pas euconnaissance et n'ait pas été cense avoir eu comi. 'Ïssance du fait. que ces marchandises étaient achetées pour un tel usage;
b) Aux enchères;

c) Sur sa~s~e ou de quelque autre manière par autorité de justice:
d) De valeurs mobilières, effets de commerce et monnaies;
e) De navires, be.teaux et aéronefs;
f) D'électricité.

- 12 -



férents

Article 3

1) La presente Convention ne s'applique pas aux contrats dans lesquels la
partie pr~pondérante des obligations du vendeur consiste en une fourniture ~e

main-d'oeuvre ou d'autres servic~s.

2) Sont assimilés aux ventes les contrats de toumitua-e de
marchandises à fabriquer ou a produire, à moins que la partie qui commande les
marchandisAs n'ait à fournir une partie essentielle des élements nécessaires à
cette fabrication ou production.

Article 4

b) Les effets que le contrat pe-, 5: avoir sur la propriéte des marchandises
vendues.

La presente Convention rép.;i t exclusivement la formation du contrat de vente
et les droits et obliBations qu'un tel contrat fait naître entre le vendeur et
l'acheteur. En particulier, sauf disposition contraire expresse de la presente.
Convention, celle-ci ne concerne pas :

3sement

~ elles
;rat.

. des

a) La lTalidité du contrat ni celle d'aucune des clauses qu'il renferme
non plus que celle des usages;

Article 5

Les parties peuvent exclure l'application de la presente Convention ou,
sous reserve des dispositions de l'article 11, deroger ~ l'une quelconque de
ses dispositions ou en modifier les effets.

Chapitre II. Dispositions ~enéra1es

Article 6

Dans l'interprétation et l' a~plication des dispositions de la presente
Convention, il sera tenu compte de son caractère international, de la necessité
d'en promouvoir l'uniformit~ et d'assurer le rAspect de la bonne foi dans le
commerce international.
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Article "7

1) Aux fins de la présente Convention, les indications et autres comportements d'une partie doivent être interprétés conformément à l'intention de cettepartie lorsque l'autre partie connaissait ou ne pouva.it pas ignorer l:'ldite intention.
2) Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les indications etautres comportements d'une partie doivent être interprétés conformément au sensqu'une personne raisonnable, placée dans la même situation, leur aurai t donn~ •
3) Pour déterminer l'intention d'une ~artie ou ce qu'aurait compris unepersonne raisonnable placée dans la même situation, il doit être tenu compte descirconstances pertinentes, notbrnment des négociations qui ont pu avoir lieu entreles parties, des habitudes qui se sont établies entre elles, des usages et detout comportement ultérieur des parties.

Article 8

1) Les parties sont liées par les usages auxquels elles ont consenti etpar les habitudes qui se sont établies entre elles.

2) Sauf convention contraire entre les parties, celles-ci sont r~putéess'être tacitement reférées à tout usaBe dont elles avaient connaissance ou dontelles auraient dû avoir connaissance et qui, dans le commerce international, estlargement connu et regulièrement observé par les parties fi des contrats de mêmetype dans la branche commerciale considérée.
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Article 9

Aux fins de la présente Convention :

es campor
.on de cette
Ldi te intention.

a) Si une pa.rtie a plus d'un établisseml?nt, l'~tablissement est celui qui a
la relation la plus étroite avec le contrat et son exécution, eu égard aux
circonstances c;nnues des parties ou ènvisa{Sées par elles à un moment
quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat;

,ions et
.t au sens
t donn.';.

pris une
compte des
lieu entre

s et de

;enti et

'~putées

, ou dont
onal, est

de même

si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence hA.bituelle en ti,=nt
lieu.

Article la

Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté par écrit et n'est soumis
à aucune autre condition de forme. Il peut être prouvé par ;tous :noyens, y conipris
par témoins.

Article 11

Toute disposition de l'article la, de l'article 27 ou de la deuxiime partie de
la présente Conventiçm autorisant. une forme autre que la forme écrite pour la
conclusion, la modification ou la résiliation d'un contrat de vente, ou pour toute
offre, acceptation ou autre manifestation d'intention, ne sVapplique pas dès lors
qu'une des parties a son établissement d~s un Etat contractant qui a fait une décla
ration confùrm~ment à l'article (X) de 1~ présente Conventiœ. Les parties ne peuvent
déroger au present article ni en modifier les effetse
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DEUXIm1E PA~TIE. lORHATION DU CONTRAT

Article 12

1) U:le proposition de conclure un contrat adressée à une ou plusieurspersonnes d6terminées constitue une offre si elle est suffisœnment précise et Slelle indique la volonté de son auteur de s'engager en cas d'acceptation. Uneproposition est suffisamment précise lorsqu'elle désigne les marchandises et,expressément ou implicitement, fixe la quantité et le prix ou donne desindications permettant de les déterminer.

2) Une proposition adressée à des personnes indéterminées est considéré~seulement comme une invitation il l'offre, à moins que la personne qui a fait laproposition n'ait clairement indiqué le contraire.

Article 13

1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au destinataire.

2) Une offre peut être rétractée si la rétractation parvient au destinataireavant où en même temps que l'offre. Elle peut être rétractée Taê~e si elle estirrévocable.

'Article '14

1) Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre peut être révoquée sila révocation parvient au destinataire avant que celui-ci ait expédié une acceptation.
2) Cependant, une offre ne peut être révoquée :
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a)

b)

Si elle indique, en fixant un délai déterminé pour l'acceptation,ou autrement, qu'elle est irrévocable; ou

S'il était raisonnable pour le lestinataire de considérer l'offre.comme irrévocable et s'il a agi en conséquence.

Artiele'15

au pe
de lE
l'aut
subst
n'ait
de l'

",

Une offre, même irrévocable, prend fin lorsque son rejet parvient àl'auteur de l'offre.

Article '16

1) Une déclaration ou autre comportement du destinataire inQiquant qu'ilacquiesce à une offre constitue une acceptation. Le silence à lui seul ne peutvaloir. acceptation.
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1.

2) Sous réserve du paragraphe 3) du .prHent article, l'acct)'Ptation d 9 une offreprend effet au momlO'nt où l' indi cation d' acquies cement parvient à l'auteur de1 'offr.e. L'acceptation ne prend pas effet si cette indication ne parvient pas =1l'auteur de l'offre dans IF délai qu'il a stipulé ou, à défaut d'une tellestipulation, dans un délai raisonnable, compte tenu des circonstances de l'affaireet de la rapidité des ~oyens de communication utilises par l'auteur de l'offre.Une offre verbale doit être acceptée immediatement, a moins que les circonstancesn'impliquent le contraire.

3) Toutefois, si, en vertu de l'offre, des habitudes qui se sont établiesentre les parties ou des usages, le destinataire de l'offre p~ut indiquer qu'ilacquiesce en accomplissant une action telle que, par exe!'lple un acte relatif àl'expédition des marchandises ou au pai~ment du prix, sans communication àl'auteur de l'offre, l'acceptation prend effet au moment où cet acte est accompli,pour autant qu'il le soit dans les délais définis p~r le paragraphe 2 du présentarticle.

Artic1e'17
1). Une réponse à une offre qui tend à être une acceptation, mais qui contientdes additions, des linitations, ou autres modifications, est un rejet de l'offreet constitue une contre-offre.

2) Cependant, une réponse à une offre qui tend à être une acceptation, maisqui contient des éléments complémentaires ou différents n'altérant pas substantiellement les termes de l'offre, constitue une acceptation, sauf si l'auteur de l'offreen relève les diff6rences sans délai injustifié. S'il ne le fait pas, les termesdu contrat sont ceux de l'offre, avec les modificaticns comprises dans.l'acceptation.
3) Des éléments complémentaires ou différents relatifs, notamment, au. prix,au paiement, il la qualité et à la quantité des marchandises, au lieu et au momentde la livraison, à l'étendue de IR responsabilité d'une partie à l'égard del'autre ou au règlement des différends, sont considérés comme altérantsubstantiellement les termes de l'offre, à moins que le destinataire de l'offren'ait lieu de croire, en vertu de l'offre ou des circonstances particulièresde l'affaire, que ces éléments sont acceptables pour l'auteur ùe l'offre.
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Article·18

1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre dans un télégramme
ou une lettre commence à couri~ au moment où le télégr~mme est remis pour
expédition ou à la date qui apparaît sur la lettre ou, à défaut, à la date qui
apparaît sur l'enveloppe. Le délai d'acceptation que l'auteur de l'offre fixe
par téléphone, par télex ou par d' autr~s moyens de communication instantanés
commence à courir au moment où l'offre est conununiquée au destinataire.

2) Si la ~otification d'acceptation ne peut être r~mise ~ l'adresse de
l'auteur de l'offre parce que le jour où ex~ire le délai d'acceptation est un
jour f~rié ou chômé au lieu d'établissement de l'auteur de l'offre, le délai
est prorogé jusqu'au pre1.1ier jour ouvrable suivant. Les jours fériés ou chômés
qui tombent pendant que court le délai sont comptés.

Article 19

1) Un~ acceptation tardiv~ produit n~anmoins effet en tant qu'acceptatiou
,51, sans retard, l'auteur de l'offre en informe verbalement le destinataire ou
,lui adresse un avis ,~ cet effet.

2) Si le document ou la lettre contenant une acceptation tardive révèle
qu'il a ~té expédié dans d~s conditions telles que, si sa transmission avait eté
régulière, il serait parvenu à temps à l'auteur de l'offre, l'acceptation tardive
produit effet en tant qu'acceptation à moins que, sans retard, l'a.uteur de l'offre
n'informe verbalement le destinataire de l'offre qu'il considère son offre comme
caduque, ou qu'il lui adresse un avis à cet effet.

Article 20

'L'acceptation peut être rétractee si le rétractation parvient à l'auteur de
l'offre ayant le moment où l'acceptation aurait pris effet, ou à ce moment.

Article '21

Le contrat est conclu au moment où l'acceptation d'une offre prend effet
conformement aux dispositions de la presente Convention.

Article 22

Aux tins de la deuxi_ p&!'tie de la] prir&ente Convention, une otfre, une déclaration
d'acceptatioa ou toute autre manifestation d'intention "parvient" l son destinataire
lorsqu'elle est taite oralement 11'iDt'ress' ou est d'livrée par tout autre lI10Yen au
destinataire, lui-Jliéme, l BaD ftablis8ement, l son adresse postale ou, s'il n la pas
d"tablissement ou d'adresse postale, l sa résiden'C:,e habituelle.
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TROISlEivIE PAnTIE. VENTE DE 1,1l\.nCHA.l~DISES

Chapitre I. Qispositions ~én~rales

Une contravention commise par l'une des parties est essentielle lorsquWelle
cause un prfjudice important a l'autre partie, à moins que la pantie en d~fA.ut
n'ait fas pr~vu et n'ait eu aucune r~ison de prevoir un tel résultat.

lon

Article'24

Une d~claration de résolution du contrat n'a d'effet que si elle est faite
~ar voie de notification à l'autre partie.

Article 25

Sauf disposition contraire expresse de la troisia.e. partie de la présente Conventi~

si une notification. dellUlDde ou autre cc.nmi.cation est taite par 1me part:l.e CClIItol"llé_nt
à la troisième partie ~t par Un JDOy'en apprOPrii aux cil'CClUltances. UIl Ntar4 ou UDe erre
dans la transmission de la communication ou le fait qu'elle n'est pas arrivée à
df;!stination ne prive pas cette pa.rtie du droit de s'en prévaloir.

Article 26

Si, conform~ment aux dispositions de la. présente Convention, une partie a le
droit d'exi3er de l'autre l'exécution d'une obligation, un tribunal n'est tenu
d'ordonner l'exécution en nature que s'il peut le fair~ en vertu de son propre
droit ~our des contrats de vente semblables non régis par la présente Convention.

Artic1."21

1) Un contrat peut être modifié ou r~silié par s:l.mple accord entre les
parties .,

2) Un contrat écrit qui contient une disposition stipulant que toute
modification ou résiliation doit être faite par écrit ne peut être modifi~ ou
résilié d'lme autre façon. Toutefois, le comport~ment de l'une des parties peut
l'empêcher d'invoquer une telle disposition si l'autre partie s'est fondée sur
ce comportement.
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Chapitre II. Q2.ligations du vendeur

Article 28

Le vendeur s'oblie;e. dans les conditions p~êvues ail contrat et dans la
pr~sente Convention e à effectuer la d~livrancC's à remettre les documents s'il y a
lieu et à transférer la propriétt.

Article 22

Si le vendeur n'est pas tenu de délivreI' les marchandises en un autre lieu
particulier. son obligation de délivrance consiste :

a) Lorsque le contrat de vente implique un trans'Oort des marchandises - à
remettre le's marchandises aU premier transporteur pour transmi'ssion à l'acheteur;

b) Lorsque. dans les cas non vises au précedent alinéa, le contrat porte sur
un corps certain ou sur une' chose de eenre qui doit être prélevee sur une masse

'd~terminée ou qui doit être fabriquée ou produite" et lorsque, au moment de la
conclusion du contrat. les parties savaient que les Illarchandises se trouvaient ou
devaiént être fabriqllêes·ou produites en un lieu particulier - à mettre les

'marchandises à la disposition de l'acheteur en ce lieu;

c) Dans les autres cas - à mettre les marchandises à la disposition de
l'acheteur au lieu oille vendeur avait son établissement au moment de la cOllcl"o.lsion
du cor1trat.

Article ~

1) Si le vendeur est tenu de remettre les marchandises à un transporteur et
q11e les marchandises ne soient pas manifestement individualisées aux rins <.ll~ contrat
par l'apposition d'u.ne adresse ou tout autre moyen. le venrleu:r. doit envoyer à
l'acheteur un avis de l'expédition qui spécifie les marchandises.

2) si le vendeur est tenu de prendre des d.ispositions en vue du transport des
~rchandises. il doit conclure les contrats nécessaires pour que l~ transuort soit
effectué jusQ.t1~au 1 ieu Jlrévu. 'Pal" les moyens de transport appropriés aux
circonstances et selon les conùitions usuelles pour un tel transport.

3) Si le vendeur n'est pas tenu de souscrire lui-même une assurance de
trans~ort. il doit fournir à l'acheteur. sur la demande de ce dernier. tous rensei-

t d t '1 d' 't ~ . ... J ~" ·tr,np.raen S .or: l ltipo;:;e qUl son nr::~r.S'3a;.::".?f~. .f. c':"nC.LU510n ete cel; e assura.nce.
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Le vendeur doit délivrer.les marchandises

a) Si une date est fixée par le contrat ou déterminable par référence au
contrat, à cette date; ou

b) si une période de te~~s est fixée par le contrat ou déterminable par
référence au contrat, à un moment quelconque au cours de cette période, à moins
qu' il ne résulte des c:!.rconstances Ciue c' est ~ l'acheteur de choisir une date; ou

c) Dans tous les autres cas, dans un délai raisonnable à compter de la
conclusion du contrat.

Article 12

Si le vendeur est tenu de re~ettre les àocuments se rapportant a~ marchandises,
il doit s'acquitter de cette obli~~tion au rno~ent, au lieu et dans la forme prevus
au contrat.

Section II. Conformité des TIarchandises et droits ou préten!ions de tiers

Article 33

1) Le vendeur doit livrer des marchandises dont la quantité, la qualité et le
type r~pondent è. ceux qui :;OIlt prévus au contrat, et dont le contenant ou le condi-o

·tionnement correspond ~ celui qui est prevu au contrat. Sauf convention contraire,
les marchandises ne sont conformes au contrat que si :

a) Elles sont propres aux usages auxquels serviraient habituellement des
marchandises du même type~

b) Elles sont propres à tout usa~e special qui a été porté expressément ou
tacitement à la connaissance du vendeur au mo~e~t de la conclusion du contrat, sauf
s'il résulte des circonstances que l' A.cl.~t,=Ul· nt: s'en est pas remis à la compétence
ou à l'appréciation du venèeur C~l qu'il n'était pas raisonnable à~ sa part de le
faire;

c) Elles possèdent les qualités d'ure ~archandis~ 'l'le le vendeur a présentée
à l'acheteur comme éc·'1antillon ou modèle:

d) Leur contenant ou leur'conditionnement sont ceux qui sont habituellement
utilisés pour les ~archandïses du même tvne.

2) Le vendeur n'est pas responsable, au re6ard ~es alinéa3 a) à d) du
paragranhe l du présent article. d'Uil defaut de conformite que l'acheteur connaissait
ou ne pouvait pas ignorer au moment de la conclusion du contrat.
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Il
Article 34

; ,

1) Le vendeur est responsable, conformément au contrat et à la présente
Convention. de tout défaut de conformite qui existe au moment du transfert des
risques à l'acheteur. même si ce défaut n'apparaît qu'ultérieurement.

2) Le vendeur est également responsahle de tout défaut de conforI:1ité qUI
survient après le moment indiqué au paragraphe 1 du présent article et qui est
imputable à l'inexécution de l'une quelconque de ses obligations! y ccmpris illl

manquement à une garantie expresse que les marchandises resteront propres è. leur
usage normal ou à un usage special ou conserveront des qualités ou particuYarités
specifiées pendant une certaine période.

Article 35
J

En cas de délivrance anticipée, le vendeur conserve. jusqu'à la date prevue
pour la délivrance. le droit de délivrer soit une partie ou. une quantité manqu8.nti-~s.

soit des marchandises nouvelles en remplacement des marchandises nop. con~ormes au
contrat. ou de réparer tout défaut de conformité des marchandises. p01.~'1u que
l'exercice de ce droit ne cause à l'acheteur ni inconvénients ni frais déraisonnable~

Toutefois,. l'acheteur conserve le droit de récle.~er les dommages-intérêts pré~us par
la presente Convention.

~Ar::..t.;;.;i;.;:c;.;;l;.,;;e~.l2.,

1) L'acheteur doit examiner les marchandises ou les faire examIner dans un
d.élai aussi 'bref que pü5sj ole eu égard aux circonstances.

2) Si le contrat iffi~l~q~e un transport des marchandises. l'examen peut être
différé jusqu'à le·.lr arrivée P.. destination..

,
,

l,

3) Si les marchandises sont réexpédiées par l'acheteur sans que celui-ci ait f;
eu raisonnalùem~nt ~a possibilité de les examiner et si. au moment de la conclusio~

du contrat,. le ·vendeur avait conna.issance ou aurait dû avoir connaissance de ] a
possibilité de cette réexpédition, l'examen peut être différé jusqu'à l'arriv~e des
marchandises à leur nouvelle destination. •

•

~t

J

Article 37

1) L'acheteur est déchu du droit de se prévaloir d'un défaut de conformité
s'il ne le dénonce pas au vendeur,. en précisant la nature de ce défaut. dans un
d~lai raisonnable à partir du moment où il l'a constaté ou aurait dl1 le constater.

2) Vans tOU3 les cas. l'achetf'ur est dechu du droit de se prevaloir d'un
défaut de conformité 3'il ne le dénonce pas au plus tard dans un diSlai de deux ans
à compter de la date à laquelle les mnxocr.andises Jui ont été efft:'ctivernent remises.
à moins que ce délai ne soit incompatible avec la c'h.a-ée d'une 8arantie contractuelle.
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Le, vendeur ne peut pas se prévaloir des dispositions des articles 36 et 31lorsque le défaut de conformité porte sur des faits qu'il connaissait ou ne pouvaitpas ignorer et qu'il n'a pas révélés à l'acheteur.

Article 39

1) Le vendeur doit délivrer les marchandises libres de tout droit oupretention d'un tiers, autrë: qu'un droit ou une prétention fondé sur la propriété •industrielle ou intellectuelle, à moins que l'acheteur n'accepte de prendre lesmarchandises dans ces conditions.

2) L'acheteur ne peut pas se prévaloir des dispositions du présent articles'il ne dénonce pas au vendeur le droit ou la pretention du tiers, en precisant 'lallature de ce droit ou de cette prétention, dans un délai raisonnable à partir dumoment où il l'a constaté C~ aurait dû le constater.

1) I,e vendeur est ten'.l ùe délivrer les marchand:i.ses li.bres de tout droit oupretention d'un tiers fondé b~~ ~a propriété industrielle ou intellectuelle, qu'ilconnaissait·ou ne pouvait pas ignorer au moment de la conclusion du contrat, àcondition que ce droit ou cett~ prétention soit fondé sur la propriété industrielleou intellectuelle :.
a) En vertu de la loi de l'Etat où les marchandises doivent être revenduesou utilisées si les parties ont envisage au moment de la conclusion du contrat queles marchandises seraient revendues ou utilisées dans cet ~~at; ou

b) Dans tous les autres cas, en vertu de la loi de l'Etat où l'acheteur a sonétablissement.

2) L'obligation du vendeur en vertu du paraGraphe 1 du present article nes'étend pas aux cas où

a) Au mOUlent d.e la conclusion du contrat, l'acheteur connaissait ou nepouvait pas ignorer l'existence du droit ou de la pretention; ou

b) Le droit ou la prétention résulte de ce que le vendeur s'est conformé aux~lans techniques, dessins, formules ou autres specifications analogues fournis parl'acheteur.

3} L'acheteur ne peut pas se prevaloir des distlositions du present article s'ilne dénonce pas au vendeur le droit ou la prétention du tiers, en precisant la naturede ce droit ou de cette pretention, dans un delai raisonnable à partir du moment où ill'a constaté ou aurait dû le constater.
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Section III. ~~ovens dont dispose l'acheteur en cas de
~!ravention au contrat p~r le vendeur

Article 41

1) si le vendeur n'a pas exécuté l'une quelconque des ohli~atiops resultantpour lui du contrat de· vente et de la nresente Convention. l'acheteur peut:

a) Exercer les droits prevus aux articlès 42 à 48;
b) Obtenir les dommaBes-interêts prevus aux articles 70 à 73.

2) L'acheteur ne perd pas le droi~ de demander des dommages-intérêts lorsqu'ilexerce son droit de recourir à un autre moyen.

3) Aucun délai de grâce ne peut être accordé au vendeur nar un juge ou par unarbitre lorsque l'acheteur se prévaut d'~n des rnùyens dont il dispose en cas decontravention au contrat.

Article 42---_...-
1) L'acheteur peut exiger du vende1rr l'exécution de ses obligations. à moinsque l'achetp.ur ne se soit prevalu d'un moyen incompatible avec'cette exigence•.

2) En cas de défaut de conformité des marcha.ndises au contrat. l'acheteur r.epeut exiger du vendeur la délivrance de marchandises nouvelles en remplacement q~esi le' défaut de conformi,té constitue une contravention essentiellE;l au contrat et 'sicette délivrance est demanclee au moment de la dénoncia.tion du défaut de conformitéfaite conformément à l'article 37 ou dans un délai raisonnable à compter de cettedénonciation.

Article 43

'1) L'acheteur peut fixer au vendeur un délai supplémentaire de duréeraisonnable pour l'exécution de ses obligations.

2) A moins qu'il n'ait reçu du vendeur une notification l'informant quecelui-ci n'exécuterait pas ses obli~ations dans le délai ainsi fixé. l'acheteur nepeut; avant l'expiration de ce délai. se prevaloir d'aucun des moyens dont ildispose en cas de contravention au contrat. Toutefois. l'acheteur ne perd pe.s. dece fait. le droit de demander des dommages-intérêts pour retard dans l'exécution.

'Article 44

1) A moins que l'acheteur n'ait déclare la résolution du contl'at conformémentà l'article 45, le vendeur peut, même après la date de la délivrance. réparer, à sesfrais. tout manqueroent à ses obligations. li condition que cela n'entraîne pas unretard constituant une contravention essentielle au contrat et ne cause àl'acheteur ni inconvénients déraisonnables ni incertitudp. quant au remboursement par.1e vendeur des frais faits p.s,r l'acheteur. L'ach,eteur conserve le droit de demanderdes do~ages-intérêts conformement à la presente Convention.

,
j
1

1
J
~
i
t

1
1

j
\

- 24 -



........--=-~......._------------ ~~~i.-··_!!!!!!!$I! •

sultant

lorsqu'il

2) Si le vendeur demande à l'acheteur de lui faire savoir s'il accepte
l'exécution et que l'acheteur ne lui répond pas dans un délai raiso~nable9 le
vendeur peut exécuter ses obligations dans le d~lai qu'il a 'indique. dans ;;;a
deI!1ande. L'acheteur ne peut pas 9'avant l'expiration de ce délai~ se prévaloir
d'un moyen incompatible avec 1~exécution par le vendeur de ses obligations.

3) Lorsque le vendeur notifie à l'acheteur son intention d'exécuter ses
obligations avant l'expiration d'un délai déterminé il est presumé demande!' q
l'acheteur de lui faire connaître sa décision conformement au paragraphe 2 ou
présent article.

4) Une demande ou une notification faite par le vendeur en vertu des
paragraphes 2 et 3 du present article n'a d'effet que si elle est reçue par
l'acheteur.
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1) L'acheteur peut déclarer la résolution du contrat :

a) Si l'inexécution par le vendeur de l'une quelconque des obligations
résultant pour lui du contrat et de la présente Convention constitue
une contravention essentielle au contrat; ou

b) Si le vendeur n'a pas délivre les marchandises à l'expiration du délai
supplementaire fixe par l'acheteur conformément au paragraphe l de'l'article 43
ou s'il a déclaré qu'Il ne les délivrerait pas à l'expiration du délai ainsi fixé.

2) Cependant 9 lorsque le vendeur a effectué la délivrance 9 l'acheteur e,st
déchu du droit de déclarer la résolution du contrat s'il ne l'a pas fait dans un
délai raisonnable :

'a) En cas de délivrance tardive, après qu'il a su que la délivrance avait
été effectueé; ou

_: b) En cas de contravention autre que la d81ivr-ance tardive 9 après qu'il a
i~u connaissance ou aurait dû avoir connaissance de cette contravention. après
l'expiration de tout délai supplémentaire fixé par l'acheteur conformément au
paragraphe l de l'article 43 ou après que le vendeur a décla: é qu'il n'exécuterait
pas ses oblic;ations avant l'expiration de ce delai supplémentai.re.

Arti.cle 46-- -

En cas de défaut de conformité des rr.archandises au contrat 9 que le prix ait
été ou non déjà paye 9 l'ac~eteur peut déclarer la réduction du prix proportionnel
lement à la différence entre la valeur que les marchandises effectivement déli\Tées
avaient au moment de la conclusion du contra+ et la valeur que des marchandises
conformes auraient eue à ce moment-là. Cependant. si le vendeur, répare tout
manquement a ses ob1i~ations conformément à l'article 44 ou si l'acheteur ne lui
permet pas de réparer le manquement ?i. ses obliGations conformément à cct article,
toute déclaration de reduction du prix faite par l'acheteur est sans effet.
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~rticle 47

1) Si le vendeur ne d~livre qu'une ~artie des marchandises ou si une partie
seuleMent des marchandises délivrées est conforme au contrat, les dispositions des
articles 42 à 46 s'appliquent en ce qui concerne la partie manquante 071 non conforme.

2) L'acheteur ne peut déclarer la résolution totale du contrat que si le
défaut d'exécution inté~rale ou conforme au contrat constitue une contravention
essentielle à celui-ci.

Article 48

1) Si le vendeur délivre les ma.rchandises avant la date fixée, l'acheteur a
la faculté d'en prendre livraison ou de refuser d'en prendre livraison.

2) Si le vendeur délivre une quantité supérieure à celle pr€vue lm contrat,
l'acheteur peut accepter ou refuser de prendre livraison de la quantité qui dépasse
celle prevue au contrat. Si l'acheteur accepte de prendre livraison de tout ou
partie de la quantité excédentaire, il doit la payer au taux du contrat.

Chapitre III. Obligations de l'acheteur

Article 49_

L'~cheteur s'oblige à payer le prix et ~ prendre livraison des marchandises
dans les conditions pré~les au contrat et dans la présente Convention.

Section I. Paiement du prix

Article 5Q

, L'obligation qu'a l'acheteur de payer le prix comp~end l'oblip,ation de prendre
les mesures et d'accomplir les ~ormalités prévues par le.contrat ou par les lois ou
les règlements pertinents pour r~rmettre le paiement du prix.

Article 51

Si la vente est valablement conclue sans que le prix des marchandises vendues
ait été determine par le contrat directement ou par reference ex~resse ou tacite,

. l'acheteur doit payer le prix habituellement pratique par le vendeur au moment de
la conclusion du contrat: si ce prix ne peut être constate, l'acheteur doit payer le
prix habituellement pratique audit moment, dans des circonstances comparables, pour
les mêmes marchandises.

Article 52

Si le prix est fixe d'après le poids des marchandises, c'est le poids net ~\li,

en cas de doute, determine ce prix.
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Article 53

1) Si l'acheteur n'est pas tenu de payer le prix en un autre lieu part.1.culül',
il doit payer le vendeur :

a) A l'6tablissement du vendeur; ou

b) Si le paiement doit êtro:: fait contre la rerl1lse des rriarchandises ou des
documents, au lieu de cette remise.

2) Le vendeur doit 5unporter toute aucmentatiol "'~s frais de paiement
résultant d'un changement d'établissenient du vendeur 13 ,_,;; la conclusion du contrat.

Article 54

1) L'acheteur doit payer le prix lorsque le vendeur ~et soit les marchandises
soit des documents représentatifs des marchandises À. sa disposition, conformém~nt ~u

contrat et ~ le. présente Convention. Le vendeur peut faire du paiement une condition
de la remise des l!1archandises ou des documents.

2) Si le contrat implique un transDort des marc~andises. le vendEur peut les
expédier. en stipulant que celles-ci ou les docu~ents représentatifs ne seront remis
à l'acheteur que contre paiement du prix.

3) L'acheteur n'est pas tenu de payer le prix avant d'avoir eu la possibilité
d'examiner les Marchandises. a moins Que les modalités de délivrance ou de paiement
dont sont convenues les parties ne lui en laissent pas la possibilite.

Article 55

LI acheteur doit payer le prix:'1, la date fixée au contrat ou l'ésultant du
contrat et de la présente Convention, sans qu'il soit besoin d'aucune demande ou
autre formalité de la part du vendeur.

Section II. Prise de li- raison

Article .2.Q.

L'o"DligatioIl de l'acheteur de prend.re livraisoLl consis-l;e :

a) A accomp2ir t.out acte qu'on peut raisonnablenent attendre de lui :pour
permettre au vendeur d' effecttfer la délivrgnce i et

b) A retirer les m::.rchandises.
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Section III. Hoyens dont dispose le ven~gr en ca.s
de contravention au co.~!rat par l '~chetet4~

1) Si l'acheteur n'a pas exec'l.4té l'une quelconque des obli gations resultantpour lui du contrat de vente et de la presente Convention~ le vendeur peut :

a) Exercer les droits prévus aux articles 58 à 61;

b) Obtenir les dommages-interêts prevus aux articles 10 è 13.

2) Le vendeur ne perd lJas le droit de demander des dommages-intérêts lorsqu' i.lexerce son droit de recourir à un autre moyen.

3) Aucun délai de srâce n~ peut être accordé è l'acheteur par un jup,e ou parun arbitre lorsque le vendeur se prevaut d'un des moyens dont il dispose en cas decontravention au contrat.

Article 58

Le vendeur peut exi[;er de l'acheteur le paiement du prix.~ la prise de liv:qüsondes marchandises ou l'exécution des autres obligations de l'acheteur, ~ moins que levendeur ne se soi.t prévë'.iu d'un moyen incompatible avec ces exigences.

Article 59

1) Le vendeur peut fix~r ~ l'acheteur un délai supplémentaire de duréerai.sonnable pour l'execution de ses oblip:e.tion~.

2) A moins Q1i'il n'ait reçu de l'acheteur une notification l'informant quecelui-ci n'exécuterait p·3.S ses obli[;ations dans le délai ainsi fixe, le vendeur nepeut li avant l' eZ)Jirë.tion lie ce délai. se prevaloir d'aucun des mùyens dont ildispose en cas de contravention au contrat; 'l'autefois, le vendeur ne perd pas, dece fait, le droit de demander des dOMmages-intérêts pour retard dans l'exécution .

Article 60

l) Le vendeur peut déclarer la resolution du contrat :

a) Si l'inexécution par l'acheteur de l'une quelconque des obligationsrés1.ùtant pour lui c!u contrat et de la présente Convention oonstitue unecontravention essentielle au contrat; ou

b) Si l'acheteur n'a pas exécute son obligation de payer le prix ou prislivraison à l'expiratior. du délai supplementaire fixe par le vendeur conformementau para?~aphe l de l'article 59 ou s'il a déclare qu'il ne le ferait pas à l'expiration du délai ainsi fixe.

2} Cependant, lorsque l'a.chet.eur a payé le prix, le vendeur est déchu dudroit de déclarer la résolution du contrat s'il ne l'a ~as fait;
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a) Eh cas d'exécution tardive par l'acheteur, avant d'avoir su qu'il y avait
eu exécution; 0(1

b) Eh cas de contravention autre que l'exécution tardive, dans un délai
raisonnable à partir du moment où il a eu connaissance ou aurait dû avoir
connaissance de cette contravention ou dans un d~lai raisonnable à compter de
l'expiration de tout délai supplémentaire fixé 'J;)ar l~ vendeur conformement au
paragraphe 1 de l'article 59 ou de la déclaration de l'acheteur indiquant qu'il
n'exécuterait pas ses obligations aV&.nt l'expiration de ce délai supplémentaire.

Article 61~

,1) Si le contrat prévoit que l'acheteur doit spécifier la forme, la mesure
ou d'autres modalités des marchandises et si l'acheteur n'effectue pas cette
spécification à la date convenue ou è. l'expiration d'un délai raisonnable à
compter de la réception d'une de!l1ande du vendeur, celui~ci peut, sans préjudice
de tous autres droits qu'il peut avoir, procéder lui-même à la specification
d'après les besoins de l'acheteur qui peuvent lui être connus.

2) Si le vendeur procède lui-même à la spécification, il doit en faire
connaître les modalités à l'acheteur et lui fixer un délai raisonnable pour une
specification différente. Si l'acheteur n'utilise pas cette possibilit~ après
réception de la cow~unication du vendeur, la specification effectuée par le
vendeur est definitive.

Chapitre IV. Dispositions communes aux oblif5ations du
vendeur et de l'acheteur

Section r. Contravention anticipée et contrats à livraisons successives

Article 62"~

1) Une partie peut différer l'exécution de ses obligations lorsqu'il est
raisonnable d'agir ainsi parce que, postérieurement à la conclusion du contrat, une
grave détérioration de la faculté de l'autre partie ~ exécuter ou de sa solvabilit~

ou la manière dont l'autre partie s'apprête à exécuter ou exécute le contrat donne
de sérieuses raisons de penser que cette autre partie n'exécutera pas une partie
essentielle de ses obligations.

~ Afin d'aligner le texte français sur celui des autres langues officielles,
le paragraphe l de l'article 47 a été corrigé par rapport à celui qui figure dans
le rapport de la Commission sur' les travaux de sa dixième session (A!32!11 p par. 35)
de façon à indiquer que le délai raisonna.ble court "à compter de la. réception d;un~

demande du vendeur plutôt q,ue "à compter d'une demande du vendeur".

:~7{ Le texte du paragraphe l de l'article 48 a été corrigé : le mot "partie'"
a été substitué au mot "pratique".
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2} Si le vendeur a d~ja expfidié l":!s marchandises lorsqu' apparRiss~nt lesraisons prévues au paragraphe 1 du présent article, il peut s'opposer q ce qu~ lesmarchandises soient remis~s il l!acheteur, mêm~ si celui-ci détient déjà un documentlui permettant de les obt~nir. Le pr~sent paragraphe ne concerne que las droit8respectifs du vendeur et de l'acheteur sur les marchandises.

3) La partie qui diffère l'exécution, avant ou après l'expéditinn desmarchandises, doit adresser immédiatement une notification a cet effet 3. l'autrepartie, et elle doit procéder il l'exécution si l'autre partie donne des assurancessuffisantes de la bonne exécution de son obligation.

Article 6â
Si, avant la date de l'exécution, il est manifeste qu'une partie co~nettraune contravention essentielle au contr:'l.t, l'autre partie peut déclarer la r2solution de celui-ci.

Article 64

1) Dans les contrats ~ livraisons successives, si l'inexécution par l'une desparties d'tme obligation relative à une livraison constitue une contraventionessentielle euegard a iadite livraison, l'autre partie peut déclarer la r(.solutiondu contrat en ce qui concerne cett~ livraison.

2) Si·l'inex~cutionpar l'une des parti~s d'une obligation relative à unelivraison donne il l'""utre partie de sérieuses raisons de penser qu'il y au"'acontravention essentielle eu égard a des obli~ations futures, elle peut déclarerla résolution au contrat pour l'~\~nir, à condition de le faire dans un délairaisonnable.

3) L'acheteur qui déclare III résolution du contrat pour une livra.ison peut,en même temps, déclarer la r~solution du contrat pour les livraisons déjà reçuesou pour le~ livraisons futures si, en raison de leur connexité, ces livraisonsné peuyent être utilisées aux f:'ns envisa~ées par les parties au !:lom~nt de laconclusion du contrat.

Section II. Exonération

Art.icle 65

1) Une !>artie n'est pas responsable de l'inexécution de l'une quelconquede ses obligations si elle prouve que cette inex2cution est due à un elupêchementqui tient a des circonstances indépendantes de sa, volonté et dont on ne pouvaitraisonnablement attendre d'elle qu'elle le prenne en consideration au moment dela conclusion du contrat, qu'elle le pr~vienne ou le surmonte ou qu'elle enpréVienne ou surmonte les conséquences.
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2) Si l'inexécution par une partie est due 3. l'inexé-cution par un tiers
qu'elle' a en~agé pour exécuter tout ou partie du contrat, cette partie n'est
exonérée de sa responsabilité que si elle l'est en vertu des dispositions du
para~raphe l du présent article et que le tiers qu'elle a engagé serait lui
aussi exonéré si les dispositions dudit paragraphe lui étaient appliquées.

3) L'exonération prévue par le présent article ne produit'd'effet que
pendant 11']. dur2e de l'empêchement.

4) La partie qui n'a pas exécuté doit notifier à l'autre partie l'empêchement
et ses effets sur sa capacit:j d'exécuter. Si la communication n'arrive pas à
destination dans un délai raisonnable à compter du moment où la partie qui
n'a pas exécuté a eu co".aaissance ou aurait dû avo~r connaissance de l'empêchemelft,
celle-ci est tenue a des dommages-intérêts du fait de cette inexécution.

5) Rien dans le présent article n'interdit à une partie d'exercer 1""1
quelconque des droits, autre que le droit d'obtenir des dommages-intérêts, lue lui
reconnaît la prfsente Convention.

Seçtian III. Effets de la résolution

Article 66

1) Par la résolution du contrat, les deux parties sont libérées de leurs
obligations sous réserve des dommages-intérêts qui peuvent être dus. La réso
lution n'a pas d'effet sur les dispositions du contrat relatives au règlement
d,r:-s differenà.s ni sur aucune autre dispositiulJ du contrat régissant les'
droits et obligations respectifs des parties decoulant de la résolution
du contrat.

2) si une p~rtie a exécuté le contrat tot~lemcnt ou partiellement,
elle reut réclamer à li autre p~rtie J.<>, restitution de ce qu'elle a fourni
ou payé en exécution du contrat. Si les deux parties sont en droit d'exiger
des restitutions, celles-ci doivent s'operer simultanement.
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!rti~l13 67

1) L'acheteur perd son droit de déclarer la résolution ou d'exip;er du vendeurla délivrance de marchandises de remplacement s'jl lui est impossible de restituerles marchandises dans un état sensiblement identique à celui où il les a reçues.
2) Le paragraphe 1 du présent ~rticle ne s'applique pas :

a) Si l'impossibilité de restituer les marchandises ou de les restituer dansun état sensiblement identique à celui où il les a reçues n'est pas due à un fait del'acheteur; ou

b) Si les marchandises ont pGri ou sont détériorées en totalité ou en partieen conséquence de l'examen prescrit à l'article 36; ou

c) Si l'acheteur, avant le moment on il a constate ou auralt dû constat~r ledéfaut de conformité, a vendu tout ou partie des marchandises dans le cadre d'uneopération commerciale courante ou a consommé ou transformé toutou partie des,marchandises conformement à l'usage normal.

Article 68

L'acheteur qui a peràu le droit de déclarer la résolution du contrat ou d'exigerdu vendeur la délivrance d.e marchandises de remplacement en vertu de l'article 61conserve le droit de se prévaloir de tous les autres moyens.

Article ~

1) si le vendeur est tenu de restituer _le prix, il doit aussi payer lesintérêts de ce prix à compter du jour du paiement.

2) L'acheteur doit au vendeur 1 féCldvaJ"'~1"'.t de ",out nrofit ou avantaBe qu'il aretiré des marchandises ou d'une partie de ~el~es-ci

a) Lorsqu'il doit les r'~3tituer en tout ou en JléJ.rtie; ou

b) Lors~u'il est dans l'impossibilité de restituer tout ou partie der.marcp~ndises ou de les restituer en tout ou en p~xtie dans ~n étRt sensible~entidentique à celui où il les a reçues et ~ue neanmoins il a déclaré la résolution nucontrat ou a exi~é du ve~deur la délivrance de marchandises 1e re!~Dlacement.
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Section IV. Do~ma~es-int2rêts

Article 70

Les domma~es-intérêts pour une c:.mtravention au contrat commise par une pa~ti,::

sont égaux à la perte subie et au gain manqué par 'l'autre partie par suite de 1s.
contravention. Ces dommage~-intérêts ne peuvept êtrp superieurs à la nerte subie
ct au gain manqué que la partie en défn.ut e.va.i:tJ T)r~VUs ou aurait dû prévoir au
moment de la conclusion du contrat. en cons;'~éra.nt les faits dont elle avait
connaissance ou aurait dû avoir connaissance COJrume étant des conséquences ~ossibles

de la contravention au contrat •

Article 71

Lor.sque le contrat est résolu et que, d'une manière raisonnable et dans un
délai raisonnable après la résolution, l'acheteur a procédé D un achat de re!'lpla
cement ou le vendeur ~ une vente compensatoire, la partie qui demande des do~~ages~

intérêts peut obtenir la ~ifférence entre le prix du contrat e~ le prix de l'achat
de remplacement ou de la vente compensatoire ainsi que tous autres domma~es

intérêts qui peuvent être dus au titre des dispositions de l'article 10~

Article 72

1) Lorsque le contrat est résolu et que les l!!9.rchandises ont un prix courar.t.
la partie qui demande des dommages-int~rêtspeut, si elle n'a ~as procédé ~ un athat
de remplacement ou ~ une vente compensatoire au titre ~e l'article Il~ obtenir la
différence entre le prix du contrat et le prix courant au jour oil elle a eu pOU1" la
première fois le droit de déclarer la résolution du contrat et tous autres do~ma~es

intérêts qui peuvent être dus au titre des dispositions de l'article 10.

2) A~~ fins du paragranhe l du présent article. le prix courant ~ prendre en
considération est celui du lieu où l~ délivrance des marchandises aurait dû être
effectuée, ou s'il n'y a pas de ~rix courant en ce li~u. le prix en un autre lieu.
qui peut raisonnablement remplacer ce prix courant. eu é~ard aux différences dans
les frais de transport des marchandises.

Article 73

La partie qui invoque la contravention au contrat doit nrendre les mesures
raisonnables eu é~ard aux circonstances afin de diminuer la pE'rte. y compris le l;a1.n
manqué. résultant de la contravention. Si elle né~Üip.e de le faire. l'autre part:e
peut demander une réduction ~es domm~~ec-intérêt~ ~~ale au montant de la perte qui
aurait dû être évitée.

- 33 -



~ection V. Conservation des marchandises

Article 74

Si l'acheteur tarde à prendre livraison des marchandises et que le vendeur ait
les marchandises en sa possession ou sous son contrôle, celui-ci doit prendre les
mesures raisonnabies eu égard aux circonstances pour assurer la conservation des
marchandises. Il peut les retenir jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé par
l'acheteur de ses dépenses raisom~a.bles.

Article 75

1) Si les marchandises ont été reçues par l'acheteur et que celui-ci entende
les refuser, il doit prendre les mesures raisonnables eu é~ard aux circonstances
pour en assurer la conserva.tion. Il peut les retenir jusqu'à ce qu'il ait obtenu
du vendeur le rembours~ment de ses dépenses raisonnables.

2) Si les marchandises expédiées à l'acheteur ont été mises à sa disposition l leur
lieu de des'tination et que l!acheteur exerce le droit de les refuser, il doit_en prendre
possession pour le compte du vendeur ~ condition de pouvoir le faire sans paiement
du prix et sans inconvénients o~ frais déraisonnables. Cette disposition ne
s'applique pas si le vendeur est présent au lieu de destination ou s'il y a en ce
lieu une personne ayant qualit~ pour prendre les marchandises en char~e pour son
compte.

Article 16

La partie qui est tenue de prendre des mesures pour aSSUl"er la conservation
des marchandises peut les déposer dans les magasins d'un tiers aux frais de l'autre
parties à condition que les frais qui en résultent ne soient pas déraisonnables.

Article 71

1) La partie qui doit assurer la conservation des marchandises conformément
aux articles 74 et 75 peut les vendre par tous moyens appropriés. si l'autre partie
a apporté un retard déraisonnable à prendre possession des marchandises ou à les
reprendre ou à payer les frais de leur conservations sous réserve de notification à
l'autre partie de son intention de vendre.

2) Si les marchandises sont sujettes à une perte ou à une détérioration rapide
ou que leur conservation entra.înerait des frais déraisonnables. la partie qui est
tenue d' assurer la conservation des marchandises conform€ment aux articles i4 ou 75
doit raisonnablement s'employer à les vendre. Dans la mesure dU'possible. elle doit
notifier à l'autre partie son intention de vendre.

3) La partie qui vend les marchandises a le droit de retenir sur le produit
de la vente un montant égal aux frais raisonnables de conservation et de vente des
marchandises. Elle doit le surplus à l'autre partie.
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Chapit.re V. " Transfert des risoUES

Article 78

La perte ou la détérioration des marc!-!an.iises survenues post&rieurement au
transfert des risques à l'acheteur ne déchargent pas ce dernier de son ob1i~ation

de ~ayer le prix 5 à moins que ces événements ne soient dus ~ un fait du vendeur.

Article 79

1) Si le contrA.t impliaue un transport des marchandises et que le vendeur ne
soit pas tenu fie les remettre -en un lieu de destination d~terminé. les risques sort
transférés.à l'acheteur R compter de la remise des marchandises au pre~ier

transporteur pour transmission ~ l'acheteur. Si le vendeur a été requis de remettre
les marchandises à un transporteur en un lieu d~ter~iné autre ~ue le lieu de des~i
na.tion 5 les risques ne sont pas transférés;; l'acheteur tant ~ue les marchandises
n'ont pas été remises au transporteur en ce lieu. Le fait que le vendeur soit
autorise à conserver les documents representatifs des marchandises n'affecte pas le
transfert des risques.

2) Néanmoins 5· si les marchandises ne sont pas mS.uifest.ement individualisées
aux fins du contrat par l'apnosition d'une adresse ou tout autre moyen. les ris~ues

ne sont pas transférés à l'acheteur tant que le vendeur n'a pas envoyé à l'ac:heteur
un 'avis d'expédition qui spécifie les marchandises.

~cle 50

En ce qui concerne les marchandises vendues en cours de transpor't. les risques
sont à la char~e de l'acheteur n compter du moment où les marchandises sont remises
au transporteur ~ui ~met les dOC'Ulnents représentatifs des marchandises. Toutefois 5

si ·au moment de la conclusion du contrat 5 le vendeur a. connaissance 01.1 ~urait dû
avoir connaizsance du fait que les marchandises avaient péri 01.1 avaient été dét~

r{or~es et qu'il n'a pas informé l'acheteur de· ce fait 5 la perte ou ·la d~té!'ioration

est à la charge du vendeur.

Article 51

1) Dans les cas non v5.s~s par les articles 19 et 80 • les risques sont
transférés à l'ac~eteur lorsqu'il retire les ~archandises ou. s'il ne le fait pas en
temps voulu. à compter dll moment où les m~rchandi5es sont mises à sa disposition et
où il co~et une contravention au contrat en n'en prenant pas livraison.

2) Sis toutefois 5 l'acheteur est tenu de retirer les marchandises en un lieu
autre qu'un e:tablissement.du vendeur. les ris~ues sont transférés lorsque la
délivrance est due et ~ue l'acheteur a connaissance du fait que les marchandises sont
mises à sa disposition en ce lieu.

3) Si le contrat se ranuorte a la vente de marchandises non encore individua
lisées. les marchandises ne sont r~putées avoir eté mis~s à la dispositi.on de
l'acheteur que lorsqu'elles opt été manif~ste~ent individualisées aux fins du
contrat.
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Article 82

si le vendeur a commis une contravention essentielle au contrat, les disDO
sitions des articles 19, 80 et 81 ne portent pas atteinte aux moyens dont
l'acheteur dispose en raÎ!3on de cette contre.vention •

Article (X)
.

Tout Etat contractant dont l~ législation exige que les contrats de vente
s<~'1nt conclus ou constatés par écrit peut, au moment de la signature, de la
ratification ou de l'adhésion, déclarer, conformément ~ l'article ll, que toute
disposition de l'article 10. de l'article 21 ou de la deuxiame partie de la
prSsente Convention autorisant une forme autre que la forme ecrite pour la
conclusion, la modification ou la résiliation d'un contrat de vente, ou pour
toute offre, acceptation ou autre manifestation d'intention, ne s'applique pas
d~s lors que l'une des parties a son établissement dans un Etat qui a fait·
cette déclaration.
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CHAPITRE III

PAIEMENTS INTERNATIONAUX

Effets de commerce

29. La Commission était sa~s~e de de~~ rapports du Grou2e de travail des effets
de commerce internationaux, le premier sur les travaux de sa cin~uième session,
tenue' à Ne"T York du 18 au 29 juillet 1977 (A/CN ~ 9/l4l)? et le deuxième sur les
travaux de sa sixième session (A/CN.9/l47), tenue à Genève du 3 au 13 janvier 1978.
Ces rapports faisaient état des progrès réalisés par le Groupe de travail dans
ltélaboration du projet de convention sur les lettres de change internationales
et les billets à ordre internationaux. Ce projet de convention énoncerait des
règles uniformes applicables à un effet de commerce international (lettre de
change ou billet à ordre) pouvant être utilisé par les ~arties ~ui le souhaiteraient
dans les paiements internationaux.

Rapport du Groupe de travail (c~nquième session)

30. Comme il l'a indiqué da.ns son rapport? le Groupe de travail a commencé, à sa
cinquième session u l'examen du texte révisé du projet de loi uniforme sur les lettres
de change internationales et les billets à ordre internationaux; celui-ci avait eté
établi par le Secrétariat sur la base des délibérations et décisions du Groupe
de travail lors de ses quatre sessions pr~cédentes concernant le projet de loi
uniforme élaboré à l'origine par le Secrétaire général comme suite à une décision
de la Commission l4/? et renvoyé par cette dernière au Groupe de travail 12/. Le
rapport précise qu'au cours de cette session, le Groupe de travail avait achevé
l'examen des articles 1 à 23 et abordé l'examen de l'article 24.

31. Le rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa cinquième session rend
compte des délibérations et décisions de ce dernier sur les dispositions relatives
au domaine d'~~plication du projet de loi uniforme, aux conditions de forme d'un
effet de commerce international, à 1 ' apposition des mentions man~uantes dans un
instrument incomplet, à l'interprétation, à la transmission d'un instrument et aux
droits du porteur.

32. Le rapport contient également une recommandation adress~e par le Groupe de
travail à la Commission et tendant à ce que les dispositions uniformes régissant
les lettres de change internationales et les billets à ordre internationaux soient
établies sous forme de convention plutôt que sous forme de loi uniforme et groupées
sous le nouveau titre suivant : "Projet de convention sur les lettres de change
internationales et les billets à ordre internationauxH

•

14/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-sixième session,
Suppl€ment No 17 (A/8417),·par. 35 (Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, vol. II : 1971 (publication des Nations
Unies, numéro de vente F.72.V.4), première partie, II, A, par. 35). Le projet de
loi unifùrme, accompagné d'un commentaire, figure dans le document A/CN.9/WG.IV/WP.2.

15/ Ibid., vingt-septième session, Supplément No 17 (A/87l7), par. 61
(Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
vol. III : 1972 (publication des Nations Unies, numéro de vente F.73.V.6),
première partie, II, A, par. 61).
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~aEPort du Groupe de tr~vail (si~ième session)

33. Comme il l'a J.ndique dans son rapport 3 le Groupe de travail a poursuJ.vJ. a sa
sixième session l'étude du teÀ~e révise du projet de loi uniforme etabli par le
Secrétariat et a examiné les artJ.cles 5 et 6 ainsi que les articles 24 à 53. Ce
rapport rend compte des delJ.bérations et décisions du Groupe de travail sur les
dispositions du lJroJet de loi uniforme relatives à la. définition du liporteur
protégéli

., aux droits du porteur et du porteur protége 3 aux obligations o.es parties,
à la pr~sentation à l'acceptation ainsi qu'~ la presentation au paiement.

34. Le rapport contient également une décision du Groupe de travail tendant à creer
'un groupe de redaction composé de représentants des quatre langues de travail de la
Commission (anglais:. espe.gnol.; français et russe) pour qu lils revoient le tex-te du
projet de convention sur les lettres de change internationales et les billets à
ordre internationaux~ tel qu'il a.ura éte adopte en définitive par le Groupe de
travail~ afin de faire conccrder les vP~sions dans les différentes langues.

Examen des rapports par la Commission 16/

35. Conformement à sa politique génerale qui consiste à n'examiner quant au fond
les travaux effectues par ses groupes de travail que lorsque cetuc-ci sont achevés 3

la Commission a pris note des rapports du Groupe de '~ravail des effets de conwerce
internationaux•

Décision de la Commission

36. La Commission a adopté la décision suivante :

la Co~ssJ.on des Nations Unies pour le ~oit c~~ercial internati9nal

1. Prend note avec satisfaction des rapp~lI'td du Groupe de travail des
effets de commerce interr~tionaux sur les trav~ux de ses cinquième et sIxième
sessions;

2. Demande au Groupe de travail de poursl.::.:"rre ses travaux, conformement
au mandat établi par la Commission des Nations Unies pour le droit cOmlliercial
international dans la décision qu'elle a prise à sa cinquième session à
propos des effets de commerce, et de les achever aussi rapidement que possible;

3. Prie le Secrétaire gAneral de poursuivre, conformement aux directives
du Groupe de travail des effets de commerce internationaux, les travaux
relatifs au projet de loi uniforme sur les lettr~s de change internationales
et les recherches sur l'emploi de chèques dens les paiements internationaux,
en consultation avec le Groupe d'etude de la Commi~sion sur les paiements
internationaux composé d'experts fournis par les organisations internationales
et les institutions bancaires et commerciales intéressées, et d'organiser
à cette fin les réunions nécessaires.

16/ La Commission a examJ.n~ cette question à sa 203ème séance, le 12 juin 1978;
pour le compte rendu analytique de cette seance, voir A/CN.9/SR.203.
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CHAPITRE IV

PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA. COMMISSION

37. 4 sa neuvième session, la Cormnission a noté qu'elle avait achevé~ ou achèverait
bientôt, ses travaux sur un grand nombre des questions prioritaires inscrites à son
programme de t~avail et qu'il était donc souhaitable de revoir dans un avenir proche
son programme de travail à long terme. A ce propos, le Secrétariat a été prié par
la Co~ission de lui soumettre, à sa onzième ses,sion, un rapport Gur le programme
de travail à long terme de la Commission et, selon que de besoin) d'entrer en
consultation avec des organisations internationales et institutions commerciales
quant 8. sa teneur 17/.

38. A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a accueilli avec satis
faction la décision prise par la Commission de revoir son progr~~e de travail à
long terme et a prié le Secrétaire général d'inviter les gouvernements à faire
connaître leur avis et leurs suggestions au sujet de ce programme (résolution 31/99
de l'Assemblée générale en date du 15 décembre 1976).

Ilant au fond
sonJe achevés ~

s de commerce

39. Durant la session en COU1'S, la Commission était saisie des documents suivants :

a) Rapport du Secrétaire général sur le programme de travail de la Commission.
Ce document indiquait dans quelle mesure le premier programme de travail
de la Commission avait été réalisé, analysait les propositions présentées
par les gouvernements et les organisations internationales au sujet du
f'utur programme de travail de la Commission et examinait les problèmes
relatifs à l'établissement él.u nouveau programme de travail (A/CN .9/149).
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b)

c)

d)

e)

f)

g)

Note du Secrétariat sur les dommages-intérêts libératoires et les clauses
pénales (A/CN.9/l49/Add.l).

Note du Secrétariat sur le troc ou l'échange international
(A/CN.9/l49/Add.2).

Note du Secrétariat sur certains aspects juridiques du transfert inter
national de fonds par des moyens électroniques tA/CN.9/149/Add.3) .

Note du Secrétariat présentant une proposition de la France relative à la
détermination d'une unité de compte, en vue de son"inclusion dans le
programme de travail de la Commission (A/CN.9/l56).

Note du Secrétariat sur la coordination des travaux de la Commission et de
ceux des autres o:rganisations internationales (A/CN .9/154).

Note du Secrétariat présentant les recommandations du Comité consultatif
juridique africano-asiatique Slir le programme de travail de la Commission
(A/CN.9/l55).

12 juin 1978;

17/ Documents officiels de l'Assemblée énérale trente et unième session~

Suppï€ment No 17 A/3l/l7), par. 65 et 66 (Annuaire de la Commission de~ Nations
Unies our le droit commercial international volume VII : 1 76 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.77.V.l , première partie~ II, A, par. 65-66).
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40. La

a)

:..J b)

i·
c)t

Commission a examine les questions suivantes 181 :

Le contenu possible d'url. nouveau programme de travail;

La répartition des sujets entre les groupes de travail de la Commission;

La coordination des trava~y. des organisations chargées d'unifier le droit
commercial international.

v

A. Contenu possible du nouveau programme de travail

41. Lors de ses délibérations sur la question, la Commission a pris pour point de
départ la liste suivante de sujets susceptibles d'être inclus dans le futur
programme de travail de la. Commission présentée dans le document A/cN.9/149
et Corr.l

Liste de sujets susceptibles d'être inclus drns le futur programme de
travail de la Commission 191

l. Queetions relatives au droit commercial international

a) Elaboration d'un c0de de droit commercial international (AP, NP); 1

b) Elaboration de règles uniformes relatives dUX conflits de lois (:NP);

c) Travaux visant à unifier les contrats internationaux :

i) Les contrats d'entreposage (~œ);

- 40 -

ii) Les contral..J de troc Oo.1P);

v) Les contrats de crédit-bail (NP);

Les contrats de fourniture de main-d'oeuvre, ou les contrats en vertu
desquels la partie qui commande Ip.s marchandises fournit une partie
importante des' matériaux (NP);

iii)

:Lv) Les conditions 3énérales relatives au montage c=t à. l'entretien d.e machines
et d'équipements industriels (l\'P);

181 La Commission a examiné cette question à ses 203ème et 204ème séances,
·le 12 juin 1978, à ses 205ème et 206ème séances, le 13 juin 1978, et à sa
208èm~ ~éance, le 14 juin 1978. Pour les comptes rendus analytiques de ces
séances, voir A/CN.9/sR.203 et 204, 205, 206 et 208.

19/ Dans la liste qui suit, les lettes l'AP il
( ancienne :proposition) indiquent

que le sujet a été r~écéderment proposé pour inclusion dans le programme de travail
de la Commission, soit à la première session de celle-ci, soi+. ultérieurement.
Les le!tres 1: (NP) Il (nouv:lle prop~siti:>n) indi9.uent que le suj et a été réceIJ1l'!lent
propose dans la perspectlve de l'etabllsseruent du nouveau programme de traval1.
Il est à noter que, dans plusieurs cas~ d'anciennes propositions out été présentées
.ie nouv'=:au. Cette liste ne comprend pas les sujets prioritaires dont l'étude n'a
pas encore été achevée. .
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Les clauses penales (NP);

Les contrats types (AP, l'TF);

Les consequences de l'impossibilite d'exécution (frustration) (AP);

Les clauses relatives s la force majeure (AP, NP);

Certaines dispositions contractuelles' d'application generale /concernant,
par exemple, la compensation~ le cautionn€J.aent~ la cession, le transfert
des droits reels, la formation des contrats en general, la représentation
et les pleins pouvoirs, l'impossibilite d'execution (frustration), les
dommages-interêts et l'application des usage~ (NP);

Les contrats relatifs au contrôle de la qualité (NP);

Les clauses protegeant les parties contre les fluctuations monetaires (NP);

Les appels d'offres (NP);

Les transferts electroniques de fonds (lW);

L'encaissement de papier commercial (NP);

Les lettres de credit "stand-by" (NP);

Elaboration de règles uniformes concernant les paiements internationaux

Etude des moyens propres à rendre le Règlement d'arbitrage de la CNUDCI
plus efficace (NP);

Arbitrage commercial international ~

Formulation de dispositions applicables aux situations ne pouvant être
réglées au moyen d'accords bilatéraux (NP);

Proposition concernant l'alinea e) du paragraphe 1 de l'article V de la
Convention de 1958 pour la reconnaissance et l'execution des sentences
arbitrales etrangères (1TJ?);

v) Elaboration de règles unifor:.nes relatives aux contrats de commission de
transport de marchandises (l'TF);

r) Transports 20/ et assurance des transports :

i) Elaboration d'une convpntion sur le transport multimodal (:NP);

x)

vi)

ix)

ii) Etude du droit des chartes-parties (NP);

iv) Etude du droit regissant l'assurance des risques de transport (NP);

vii)

iii) Etude des probl~mes juridiques lies au transport par conteneurs (NP);

vii].)

20/ Dès la première session de la Commission, il avait eté propose que la
question des "transports" soit inscrite au programme de traVë:l.il de la Commission.

xi)

xii)

d)

l' i)

ii)

iii)

iv)

e)

i)

ii)

Hi)



g) Représentation (Agency) :

Problèmes juridiques posés pal' les contrats de représentation conclus a des
fins commerciales CAP, NP);

h) Assurance (AP, :NP);

i) Responsabilité du fait des produits (AP, NP);

j) Droit des sociétés:

a) Clauses d'imprévision (hardship clauses);

42. Au cours des débats, il a été proposé d'ajouter les sujets suivants à cette
liste ;

k)

1)

a)

b)

c)

d)

b)

c)

Constitution et fonctjoIlllement des sociétés commerciales (NP);

Propriété intellectuelle (AP) 2l/;

Légalisation de documents (AP) 22/.

II. Questions liées a un éventuel reaménagement des relations
économiq~es internationales

Incidences juridiques du nouvel ordre économique international (NP);

Sociétés tran~mationa1.es (AP, NP);

Transfert des techniques (NP);

Elimination de toute discrimination dans les lois applicables au commerce
international (AP, NP).

Pratiques commerciales restrictives;

Contrats d'affacturage;
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d) Convention sur la reconnaissance et l'exécution des décisions judiciaires
concernant des affaires commerciales;

21/ La Convention portant création de l'Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle (OMPI);- qui a été conclue à Stockholm en 0 3 stipule que les
objectifs de cette organisation sont notamme:~ de promouvo1r la protection de la
propriété inte1lectuel"'oe dc..."lS le monde entier par le. coopération entre les Etats et,
le cas échéant, en collaboration avec d'autres organisations internationales.
L'OMPI est devenue une institution spécialisée des Nations Unies en décembre 1974.

22/ La Convention supprimant l'exigence de la légalisation des actes publics
étrangers a été conclue à La Haye, le 5 octobre 1961, sous l'égide de la Conférence
de La Haye de droit international privé.
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à.es

e) Convention régissant l'utilisation de microfilms dans les procédures
d'arbitrage;

t ,
,
)

'1,
1

l
e ,1

f} Lettres notifiant une intention;

g) Effets juridiques de l'apposition de paraphes à un contrat commercial;

h) Procédure de conciliation dans les différends ~és de transactions inter
nationales et ses rapports avec l'arbitrage;

i) Validite des contrats de vente internationale de marchandises.

43. On a généralement convenu que le succès du premier programme de travail etait
dû dans une large mesure, au fait qu'il portait sur certains sujets bien déterminés.
Le nouveau programme de travail devait être également composé de sujets de ce genre.
En outre, les sujets choisis devaient être d'intérêt général. Ccux qui ne
présentaient qu'un intérêt limité devaient être laissés à d'autres organismes. Il
a également été signalé que, conformement à la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblee
générale, en date du 17 décembre 1966, qui définissait le mandat de la Commission~

il fallait s'efforcer de déterminer les sujets présentant un intérêt particulier
pour les pays en développement.

44. Au cours des debats, les sujets suivants ont été mentionnés pour inclusion
éventuelle dans le programme de travail.

1. Elaboration d'un code de droit commercial international

45. En faveur de l'inclusion de ce sujet, on a signalé que la méthode act'lelle
consistant à unifier séparément certains domaines particuliers du droit commercial
risquait de créer des disparités entre les divers Instruments adoptés, non
seulement parce que ces instruments pouvaient contenir des règles contradictoires,
mais aussi parce que les mêmes problèmes pouvaient être résolus de manière différente
dans chaque instrument. En outre, il subsisterait des domaines où des lois internes
contradictoires continueraient de s'appliquer. On a toutefois estimé, dans
l'ensemble, qu'il n'était pas souhaitable que la Commission se lance dans une
telle entreprise au stade actuel, car il lui faudrait plusieurs années pour la
mener à bien, et les règles codifiées risquaient d'être dépassées entre-temps.

2. Elaboration de règles uniformes sur les conflits de lois

46. On a dit q~e parallèlement à ses travro~ d'unification des règles de fond, la
Commission pourrait, le cas échéant, s'intéresser aussi à l'élaboration de règles
uniformes visant à résoudre les conflits de lois pouvant surgir à l'occrsion de
transactions commerciales internationales. A cet égard, on a fait observer que la
Commission pourrait examiner la Convention de La Haye de 1955 sur la loi applicable
aux venteJ à caractère int~rnational d'objets mobiliers corporels, qui figurait à
son programme de travail. L'observateur de la Conférence de La Haye de droit
international prive a annoncé que le programme de travail de cette dernière prévoyait
l'élaboration d'un protocole à la Convention de La Haye de 1955. On a été
généralement d'avis que la Commission pourrait examiner l'opportunité de réaliser
ces travaux.
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3. Su,jets relatifs aux contrats commerciaux internationaux

47. De nombreuses délégations se sont déclarées favorables à l'inclusion dans le
nouveau programme de travail des sujets suivants relatifs aux contrats commerciaux
inter-nationaux : clauses d'imprévision (hardship), clauses de force majeure,
dommages-intérêts libératoires et clauses pénales et clauses protégeant les parties
contre les fluctuations monétaires. On a fait observer que l'élaboration de
clauses modèles en la matière serait de nature à facilitër le commerce inter
national. On a également proposé que le Secrétariat effectue une enquête sur les
pratiques existantes en matière de contrats commerciaux internationaux, qui porterait
SUT les clauses types introduites dans les contrats internationaux et sur l'emploi
de clauses léonines dans les relations commerciales entre pays développés et pays
en développement.

48. 011 a genéralement convenu que la question du troc ou de l'échange en nature
international pouvait présenter un intérêt particulier pour les pays en dévelop
pement, et devait être incluse dans le programme de travail.

4. .Su,jets reJ.l:":tifs aux paiements internationaux

49. La. proposition figurant dan~ le document A/CN.9/156 et visant à entreprendre
des travamc en vue d'établir une unité de compte universelle qui servirait de
référence dans les conventions internationales a reçu un accueil des plus
favorables. On a également été d Vavis d'entamer, en collaboration avec la Chambre
de commerce internationale~ l'élaboration de règles uniformes relatives aux lettres
de créc1Ït listalLd-by" . Quant à la question des problèmes juridiques posés par les
transferts de fonds par des moyens électroniques, on a appuyé son inscription au
programme de travail mais en lui accordant une priorité moins élevée qu'aux deux. ." - ""autres quest~ons ment~onnees ~lu~ haut dans le present para~raphe.

5. Su.iets relatifs aux transports internationaux

50. L'inclusion dans le nouveau progrmlli~e de travail des questions suivantes a béné
ficié d'un certain appui: élaboration d'un projet de ~onvention sur le transport
multimodal, élaboration de règles uniformes relatives aux contrats de commission de
transport de marchandises, et étude des problèmes juridiques liés aux
chartes-parties ~ au transport par conteneurs et à l'assurance des risques de
tre..nsport .

51. Pour ce qui est de l'élaboration d'un projet de convention sur le: transport
multimodal, on a exprimé l'opinion que les efforts déployés antérieurement par
des organes internationaux pour unifier le droit en la matière n'avaient pas
abouti à grand chose. Aucun organisme s'occupant d'un seul mode de transport ~

par exemple l'Organisation de l' aviation civile internationa.le (OACl) ~ qui s'occupe
des transports aériens, ou l'Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime (OMCl)~ qui s'occupe des transports maritimes, n'était compétent
pour traiter de la question. Un projet de convention sur le transport combiné de
marchandises (convention TCM) approuvé en 1969 par le Comité maritime international
(CMl) n'avait pas été soumis à une conférence diplomatique, pas plus qu'un projet
établi ultérieurement par l 'UJUDROIT. Une réunion mixte de l' OMCl et de la
Commission économique pour l'Europe (CEE) avait également abouti à l'élaboration
d'un projet de convention TCM, mais ce projet'n'avait pas non plus bénéficié d'un
appui suffisant. La Chambre de commerce internationale (CCI) avait établi des
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Règles uniformes relatives à un document de transport combiné (bulletins de la
CCI No 298), mais ces rGgles avaient été critiquées. Un groupe préparatoire inter
gouvernemental mis en place par le Conseil du commerce et du développement en 1973
travaillait actuellement à Pélaboration d'un projet de convention, mais il avait
réali~é peu de progrès dans la rédaction d'un instrument juridique. La Commission
ayant élaboré avec succès le projet de convention sur le transport de marchandises
par mer, sur lequel était fondée la Convention des Nations Unies de 1978 sur le
transport de marchandises par mer, on a suggéré que la Commission propose au Groupe
préparatoire intergouvernemental de la CNUCED dé l'aider à élaborer un projet de
convention sur le transport multimodal.

52. On a exprimé des doutes sur le point de savoir s'il convenait actuellement
d'inclure dans le programme de travail de la Commission les questions du transport
multimodal, des chartes-parties, du transport par conteneurs et de l'assurance des
transports maritimes, ces questions étant actuellement examinees par des organes
subsidiaires du Conseil du commerce et du developpement. Si on entamait les travaux
sans procéder à de plus amples consultations avec ces organes, on risquait qu'ils
fassent double emploi avec les travaux desdits organes.

6 . Arbitrage commercial international

53. Il a été suggéré que la Commission inscrive à son programme de travail la
question de la conciliation dans le domaine des différends nés de transactions
commerciales internationales et celle des rapports entre les procédures de conci
liation et l'arbitrage. On a fait remarquer que la conciliation avait été
adoptée comme méthode de règlement des différends dans certains accords commerciaux
interrégionaux récents. Les procédures de conciliation étaient également utilisées
dans la région Afrique-Asie. Cette suggestion a été largement appuyée.

7. Responsabilite du fait des produits

54. En ce qu~ concerne ce sujet, on a attiré l'attention sur la décision que la
Commission avait prise à sa dixième session (1977), de ne pas poursuivre ses
travaux sur la question, mais de réexaminer la question dans le contexte de son
futur programme de travail, si un ou plusieurs Etats membres de la Commission le
demandaient. On s'est prononcé en faveur de l'inclusion de cette question dans le
nouveau programme de travail en faisant valoir que son étude présenterait un
intérêt particulier pour les pays en développement.

8. Incidences juridiques du nouvel ordre économique international

55. L'inclusion dans le programme de travail de la Commission des questions
juridiques liées au nouvel ordre économique international a bénéficié d'un large
appui. On a fait remarquer que l'Assemblée générale, dans ses résolutions
3494 (~XX) du 15 décembre 1975, 31/99 du 15 decembre 1976 et 32/145 du
16 décembre 1977, avait d~mandé à la Commission de tenir compte, dans ses travaux,
des dispositions pertinentes des résolutions des sixième et septième sessions
extraordinaires de l'Assemblée, où étaient énoncés les principes fondamentaux du
nouvel ordre économique international, en gardant présente à l'esprit la nécessité,
pour les organes de l'Organisation des Nations Unies, de participer à la mise en
application de ces résolutions. On a déclaré que l'application des principes du
nouvel ordre économique international était de la plus grande importance pour le
développement économique des pays en développement, et que cela avait incité le
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Comi.te consultatif juridique africano-asiatique à adopter une resolution dans
laquelle il demandait à la Commission d'examiner cette question (A/CN.9/155). Lors
de la création de la Commission, les principes du nouvel ordre économique inter
national n'avaient pas éte formules, et ils n'etaient donc pas mentionnes dans le
mandat Que l'Assemblee avait confie à la Commission dans sa reso1ution 2205 (XXI)
en date -du 17 décembre 1966. Les reso1utions de l'Assemblee 3494 (XXX), 31/99
et 32/145, qui avaient éte adoptees après la formulation de ces principes, devaient
être considerees comme venant compléter le mandat initialement confié à la
Commission.

56. Contre l'inscription de cette question au programme de travail, on a fait
valoir qu'elle n'était pas clairement définie. En outre, le nouvel ordre economique
international était probablement encore en train d'evo1uer, et il ne convenait donc
pas d'etudier ses incidences juridiques au stade actuel. Jusqu'à present, les
travaux de la Commission avaient porte essentiellement sur des questions ayant peu
de connotations politiques, ce qui avait permis à la Commission d'accomplir sa
tâche en toute sérénité. En revanche, le sujet propose pourrait susciter des
polemiques et entraver le bon fonctionnement de la Commission.

57. En reponse à ces arguments, on a dec1are que ce qui etait proposé, c'était que
le Secretariat établisse des études préliminaires en vue de déterminer les questions
juridiques particulières que la Commission pourrait examiner. Ces questions
seraient alors soumises à l'examen d'un comité spécial, composé de représentants
des gouvernements, qui pourrait, en cas de besoin, les délimiter. En outre, les
travaux du Comite spécial lui-même seraient réexamines par la Commission. Il n'y
avait donc aucune raison de craindre que la Commission ne puisse travailler avec la
même efficacité que d'habitude.

58. On a également émis l'opinion que dans ses résolutions 3494 (XXX), 31/99
et 32/145, l'Assemblee génera1e avait demandé à la Commission, non pas d'examiner
les incidences juridiques du nouvel ordre économique international en général, mais
de tenir compte du nouvel ordre économique lorsqu'elle choisirait les questions à
inscrire à son programme' de travail et s'efforcerait de résoudre les problèmes liés
aux questions qu'elle aurait choisies.

9. Autres sujets

59. Au cours des débats, il a été suggéré que la Commission pourrait examiner les
autres questions suivantes: les sociétés multinationales, le transfert des
teèhniques, les pratiques commerciales restrictives, l'élimination de la discrimi
nation dans les echanges, le principe du profit mutuel et équitable dans les
.echanges, et le devoir qu'ont les parties de coopérer à l'occasion des relations
commerciales.

B. Répartition des sujets entre les groupes de travail de la
Commission

60. Il a ete note qu'à cause de contraintes financières la Commission ne pouvait
creer que trois groupes de travail. Le Groupe de travail de la réglementation
internationale des transports maritimes avait éte dissous, et un nouveau groupe
de travail pouvait être cree à sa place. Le Groupe de travail de la vente inter
nationale des ob,jets mobiliers corporels avait .achevé son mandat et pouvait s'en
voir confier un nouveau. Etant donné que le Groupe de travail des effets de
commerce internationaux n'avait pas encore achevé ses travaux, il n'etait
pas imperatif de lui attribuer de nouveaux sujets au stade actuel.
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61. Il a éte noté que nombre de sujets suggéres relatifs aux contrats internationaux
pouvaient être confiés au Groupe de travail existant de la vente internationale, è,
condition d'en modifier le nom en consequence. En outre, les sujets relatifs aux
paiements internationaux pouvaient être confies au Groupe de travail des effets
de coÎnmerce internationaux. Un large accord s 'est fait pour que les travaux sur les
incidences juridiques du nouvel ordre économique international soient confiés à un
troisième groupe de travail. On s'est accorde à penser que les travaux sur
l'arbitrage pouvaient continuer comme par le passé sans que l'on ait recours à un
groupe de travail. .

C. Coordination des travaux des organisations gui s'occupent
de l'unification du droit commercial international

62. L'accord général s'est fait sur la necessité d'une coordination efficace des
travaux des organisations qui s'occupent de l'unification du droit commercial
international. On a rappelé que la résolution 2205 (XXI) de l"Assemblee genérale,
en date du 17 décembre 1966, qui a créé la Commission, lui a fait un devoir de
coordonner, non seulement ses propres travaux avec ceux d'autres organisations, mais
également les travaux des autres organisations entre eux. Cette coordination
revêtait une importance particulière pour l'établissement du nouveau programme de
travail, car, si les autres organisations n'étaient pas en train d 9 étudier les
questions prioritaires inscrites au premier programme de travail de la Commission
lorsque celles-ci avaient eté retenues, il n'en était pas de même pour certains
aspects de sujets susceptibles d'être inclus dans le nouveau programme de travail
et dont plusieurs organisations s'occupaient dejà.

63. On a exprimé l'opinion que la Commission, organe de caractère universel,
jouissait d'une position particulière dans le domaine de l'unification, et qu'en
conséquence, la nécessite de coordonner les travaux n'empêchait pas la Commission
d'entamer elle-même l'étude d'un point dont l'examen aurait déjà été entrepris par
un organe de caractère moins représentatif.

64. Il a été noté qu'il etait necessaire de coordonner les travaux de la
Commission non seulement avec ceux des organisations qui ne faisaient pas partie
du systè.me des Nations Unies, mais également avec ceux des organismes du système.
Le secrétariat de la Commission et les secrétariats de certaines organisations
avaient déjà établi un système de consultations pour coordonner les programmes de
travail, et il a été convenu que ces liens devraient être maintenus et renforces.

65. Au cours du débat sur les moyens dl améliorer la coordination, on a fait
obSêrver que la Commission n'avait pas un pouvoir illimité puisqu'elle n'avait pas
compétence pour obliger une autre organisation à se préocc11rer d'un point particulier
ou à cesser d 'y consacrer des travaux. C' etaient les Etats mè];i:;r.~s des organisations
internationales eux-mêmes qui disposaient du moyen le plus efficace pour éviter
les doubles emplois, car ils pouvaient attribuer des sujets précis aux organisations
les mieux à même de les traiter. On a propose de prendre les mesures suivantes
comme étant de nature à permettre une coordination plus efficace :

a) Etant reconnu que la coordination était au premier chef du ressort du
secrétariat de la Commission, il a éte suggére que celui-ci prenne des dispositions
pour entrer en contact avec les secrétariats des autres organisations dont le
programme de travail semblait recouper celui de la Commission. Le secrétariat
pourrait, par exemple, organiser une reunion spéciale intersecr€tariats destinée à
éliminer les doubles emplois et à encourager la collaboration.
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b) On pourrait creer un comite de coordination compose de membres de la
Commission qui serait charge de renforcer la coordination par les meilleurs moyens
disponibles.

c) Un comite directeur, quJ. serait compose de membres d'organes s'occupant
de l'unificatio:n du droit commercial international, pourrait être cree pour
coordonner les travaux.
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D. Recomw.andations du Grouue de travail sp6cial et d€cision~_

~~ la Commissio~

1. gr€at.ion d' un ~otl.pe de travail special chargé d'examiner le
Rrogramme de travail

66. Al' issue d.e ses délib€rations sur son programme de travail~ la Commission a
cr€€ un groupe de travail spécial composé des representants de l'AllemaVle~

Republique fedéra.le d', du Chili, de la Colombie, de l'Egypte~ des Etats-Unis
d'Amérique, de la France, de la Hongrie, de 1 i Illde, du Japon, du Keuya, du ~'lexique,
du Nigéria, de la République d€mocratique allemande, du Royaume-Uni ~ de Singapour et
de l'Union des Republiques socialistes soviétiques. Ce groupe de travail a élu
à la pr€sidence M. J. Barrera Graf (Mexique). La Commission a invite le Groupe
de travail :

a) A examiner les questions qu'il a été propose d'inclure dans le nouveau
programme de travail. et à formuler des recommandations à ce sujet;

b) A formuler des recommandations au sujet des méthodes de travail que la
Commission pourrait adopter.

Recommandations du Groupe de travail sp€cial

61. Le Groupe de travail special a adressé les recommandations suivantes à la
Commission :

Nouveau programm~ de travail de la Commission

a) La Commission devrait prendre note de toutes les questions enumérées dans
la "Liste de sujets susceptibles d'être inclus dans le futur programme de travail ll

(reproduite plus haut au paragraphe 41) et de tous les sujets enumeres au
paragraphe 42 ci-dessus~ qui seraient susceptibles d'être inclus danS son programme
de tre,vail.

b) En règle génerale J la Commission ne devrait pas renvoyer de sujets au
Groupe de travail tant que le Secretariat n'a pas etabli diétudes pré.pe~atoires et
que leur examen par la Commission n'a pas indiqué non seulement que le sujet se
prête à l'unification et à l'harmonisation du droit mais egalement que les travaux
preparatoires sont suffisamment avances pour qu'un groupe de travail puisse aborder
l'étude de la question de façon utile.

c) Il conviendrait d'accorder la priorité aux sujets suivants :

i) Sujets touchant les contrats commerciaux internationaux

a) Contrats internationaux de troc ou d'échange en nature .

b)
.

Etude des pratiques en matière de contrats internationaux, et
en particulier des clauses d'imprévision (hardship), des clauses
de force majeure, des dommages et intérêts liberatoires et
clauses penales, et des clauses protégeant les parties contre
les fluctuations monetaires.
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La conciliation dans les differends en matière de commerce
international et ses rapports avec l'arbitrage et le RË:gler:.ent
Œlarbitra~e de la CNUDCI.

Arbitrage commercial international

~esponsabil~te du fait des produi~

Transports

Etablis sement dl etudes expos ant les travaux dej à réalis es par les
organisations internationales dans le domaine des transports
multimodaux, des chartes-parties, du transport par conteneur et des
contrats de commission.

v)

iv)

vii)

c) La Convention de r,a Haye sur la loi applicable aux ventes à
caractère international (1955), que la Commission n'examinera
qu'après que la Conference de La Haye de droit international
privé en aura acheve la révision.

ii) Sujets touchant les paiements internationaux 00ur les conventions
internationales

a) Lettres de credit "standby ii, à etudier de concert avec la
Chambre de commerce internationale.

vi) Incidences <iuridiques du nouvel ordre economique international

Constatant qu'il est souhaitable d' etablir un nouveau programme de travail,

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

Les, transferts electroniques de fonds, question qui doit
toutefois recevoir IDle priorite moindre que les sujets a) et b) •

iii) Determination d'une unite de compte universelle

d) Pour tous les sujets susmentionnes, le Secretariat devrait tout d'abord
entreprendre des etudes preliminaires, si necessaire en consultation avec les
organisations internationales interessees. Il pourrait avoir toute latitude pour
determiner l'ordre dans lequel ces etudes seraient etablies, mais devrait tenir
compte des priorites indiquees par la Commission.

e) La Commission devrait decider de l'etendue des travaux futurs à effectuer
sur ces sujets et de leur attribution possible à des groupes de travail après avo~r

examine les etudes etablies par le Secretariat.

68. La Commission a examine et adopté ces recommandations.

69. A Ra ~"Joème seance, le 14 juin 1978, la Commission a adopte la décision
suivante:, et
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Ayant examiné les vues des gouvernements et des organisations internationales
qui lui ont été présentées quant aux sujets susceptibles d'être inclus dans un
nouveau programme de travail,

'1. Prend note de toutes les questions énumérées dans la. liste de sujets
susceptibles d'être inclus dans le futur programme de travail reproduite plus haut
au paragraphe 41, et de toutes les questions énumérées au paragraphe 42 qui seraient
aussi susceptibles d'être incluses dans son programme de travail;

2. Décide que la priorité sera accordée à l'examen des qupstions énumérées
au paragraphe 67 ci-dessus;

30 ?rie le Secrétaire général de coordonner le programme de travail de la
Commission avec celui d'autres organisations oeuvrant dans le même domaine et,
dans la mesure où il le jugera utile, de collaborer ~tvec ces autres organisations;

4. Prie en outre le Secrétaire général de présenter à la Commission, à sa
douzième session, des études sur des questions prioritaires choisies parmi celles
inscrites au programme de travail.

3. Le nouvel ordre éc040mique international

70. Une proposition tend&lt à ce qu'il soit pris une décision sur les mesures
à prendre par la Commission au sujet du nouvel ordre économique international
a été présentée par les représentants de l'Egypte, du Ghana, de l'Inde, du Kenya,
du Nigéria, des Philippines, de la République-Unie de T&lZa~{e et de Singapour
et par l'observateur de la Yougoslavie. Après avoir apportl ;ertaines modifications
à cette proposition et avoir délibéré, la Commissioll, à sa 208ème séance plénière,
tenue le 14 juin 1978, a adopté la décision reproduite au paragraphe 71 ci-après.
Au cours de la discussion, certaines délégations ont exprimé l'avis qu'il était
prématuré de créer déjà un groupe de travail à cette session.

Décision de la Commission

71. A sa 208ème séance, le 14 juin 1978, la Commission a adopté la décision
suivante:

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,

Ayant présente à l'esprit l~ résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966, par
laquelle l'Assemblée générale a créé la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial irternational afin qu'elle encourage l'harmonisation et l'unification
progressives du droit commercial international,

Notant que l'Assemblée géuérale, dans cette résolution, a prié la Commission
de prendre en considération les intérêts de tous les peuples, et particulièrement
ceux des pays en développ"ement, en favorisant un large développement du commerce
international,

Prenant acte des résolutions 3494 (xxx) du 15 décembre 19'r5, 31/99 du
15 décembre 1976 et 32/145 du 16 décembre 1977 dans lesquelles l'Assemblée générale
a demandé" à la Commission de tenir compte des dispositions pertinentes des résolutions
des sixième et septième sessions extraordinaires de l'Assemblée générale, où soni;
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énoncés les principes fondamentaux du nouvel ordre économique international, en
gardant présente à l'esprit la nécessitê~ pour les organes de l'Organisation des
Nations Unies~ de participer à la mise en application de ces résolutions,

Prenant acte de la résolution relative au futur programme de travail de la
Commission, adoptee par le Comité consultatif juridique africano-asiatique à sa
dix-neuvième session, tenue à. Doha (Qatar) ~ en janvier 1978 23/,

1. Exprime l'avis que, pour s' acquitteI du mana.at que lui a confié 1 'As semblée
g~néra1e dans les résolutions susmentionnées, il importe que la Commission des
I~'ations Unies pour le cIroit commercial international déterIIline les incidences
juridiques du nouvel ordre économique international;

2. Prie le Secretaire général :

a) De présenter à la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international, à sa douzième session, en 1979, un rapport indiquant les sujets
presentant un intérêt pour l'instauration d'un nouvel ordre économique international
et qui se prêteraient à un examen par la Commission, en même temps que, le cas
échéant~ des documents de base et des recommandations quant aux mesures susceptibles
d'être prises par la Commission;

b) De consulter, le cas échéant, d'autres organisations et organismes
internationaux faisant partie ou non du système des Nations Unies, au sujet de
leur prograIlllD.e de travail dans la mesure où ce programme comporte des travaux
juridiques dans le domai:ll'.e du droit commercial international qui interessent
particulièrement le nouvel ordre économique international et de formuler des
recommandatiolls à l'intention de la Commission touchant le degré de coordination
qui serait nécessaire pour l'élaboration d'un programme de travail rationnel dans
le domaine en question;

CI D'inviter les gouvernements à soumettre leurs vues et propositions
concernant les sujets présentant un intérêt pour l'instauration d'un nouvel ordre
economique international et qui se prêteraient à un examen par la Commission;

d) D'effectuer les travaux préparatoi~es selon que de besoin, avec
l'assistance d'un groupe d'étude spécial composé de représentants des 0rganisations
interessées et d'experts nommes à titre individuel.

3. Décide de creer un groupe de travail sur le nouvel ordre économique inter
national chargé d'examiner le rapport du Secrétaire général en vue de formuler des
recommandations sur les questions particulières qui pourraient faire partie, de
façon appropriée, du programme de travail de la Commission, mais d'attendre pour
désigner les Etats membres du Groupe de travail sa douzième session au cours
de laquelle elle sera saisie du rapport du Secretaire géneral mentionné à l'alinéa a)
du paragraphe 2 ci-dessus;

4. Prie le Secrétaire de la Commission, conformement à la pratique courante
qui consiste à informer les organisations intergouvernementales interessées de
l'évolution des travaux de la Commission, et à collaborer avec ces organisations,
d'informer le Comité consultatif juridique africano-asiatique des décisions prises
par la COIllDlission et de continuer à collaborer étroitement avec cette organisation.

W A/CN.9/155.
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CHAPITRE V

FOHMATION ET ASSISTANCE EN 1'.ffi.TIERE DE DROIT COMivJEHCIAL INTERNATIONAL 24/

72. La Commission était saisie d'une note du Secrétaire génfral (A/CN.9/152)~dans laquelle étaient eXFosées le~ mesures prises par le Secrétariat pour appli~uerles décisions relatives à la formation et à l'assistance en matière de droit~ommercial international adoptées par la ComIDÎssion à sa dixième session 25/~ ainsique les mesures prises par la Sixième Commission et l'Asselliulée générale à ce sujet.

A. Deuxième colloque de la CNUDCI

73. Le colloque de la CNUDCI sur le droit commercial international qui devait setenir ~ l'occasion de la dixième session de la Commission ayant été annulé fautede fonds, la Commiss~on a recommandé, à cette session~ à l'Assemblée générale"d'examiner la poasibilité de financer:> en totalité ou en partie, les colloquesde la Commission pOUl' le dro~t commercial international par imputation sur lebudget ordinaire d~ l'Organisation des Nations Unies 26/". La Commission a été.informée par le Secrétariat des décisions qui avaient été prises par la SixièmeCommission et par l'Assemblée à sa trente-deuxième session au sujet de larecommandation de la Commission.

74. La Commission a appris que~ comme suite à sa recommandation, l'Assembléegénérale, sur la recommandation de la Sixième Commission, avait, à sa trente-deuy~èmesession, adopté la résoiut~on 32/145 du 16 décembre 1977 dans laquelle elle priaitle Secretaire général "d'étudier comment obtenir des ressources suffisantes pourfinancer les colloques sur le droit commercial international qui sont organiséstous les deux a~s par la Commission des Nations Unies pour le droit commercialinternational en tenant compte des contributions volontaires reçues 'et de larecommandation pertinente adoptée par la Commission à sa 185ème séance, le17 juin 1977 27/~ et de faire rapport à l'Assemblee générale à sa trente-troisièmesession". -

75. La Commission a pris note de la résolution de l'Assemblée générale et a réitérésa conviction que les colloques de la CNUDCI sur le droit commercial internationalconstituaient un aspect extrêmement précieux et important d~s travaux de laCommission et qu'il était souhaitable qu'ils continuent d'avoir lieu~ si on pouvaittrouver les fonds nécessaires pour en assurer le financement.

76. La ~uestion de savoir s'il serait utile que la Commission renouvelle, à laprésente session~ sa recommandation relative au financement des colloques de laCNUDCI a été soulevée. Il a, toutefois, été convenu que puisque l'Assenïblee

24/ La Commission a examiné cette question à sa 203ème séance, le 12 juin 1978;le compte rendu analytique de cette séance est publie sous la cote A/CN.9/SR.203.
25/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,Suppl€ment No 17 (A/32/l7), par. 45.
26/ Ibid.

27/ Documents officiels de l'Assemblee générale, trente-deuxième session,Suppl€ment No 17 (A/32/17), chap. VI.
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générale était déjà salSle de la question~ il n'était ni nécessaire ni souhaitable
que la Oommission fasse une nouvelle recommandation tant que l'Assemblee générale
n'aurait pas pris de décision. On a également suggéré qu'un programme - par
exemple un seminaire - de formation dans le domaine du droit commercial international
de jeunes juristes de pays en développement pourrait être plus utile et moins
coûteux que les celloques.

77. La Commission s'est également demandé quand il conviendrait que le deuxième
colloque ait lieu, à supposer que l'on dispose à l'avenir des fonis néc~ssaires.

Un nombre considérable de délegations a exprimé l'opinion que le colloque devrait
se tenir le plus tôt possible~ d'autant plus qu'il avait été prevu à l'origine
qu'il se tiendrait pendant la dixième session de la COIDmission en 1977. Après
avoir examiné un certain nombre de propositions visant à fixer mle date précise,
la Commission a conclu qu'il y avait actuellement trop de facteurs inconnus pour
qu'elle puisse décider de la date à laquelle il serait le plus pratique d'organiser
le colloque. 011 a souligné qu'en dehors du problème financier ~ il fallait prendre
en considération les autres facteurs suivants : lorsque les fonds seraient
disponibles, il faudrait un minimum de six à neuf mois pour régler les questions
administratives liées à l'organisation du colloque; les représentants avaient
toujours indiqué qu'ils preferaient que le colloque ait lieu en même temps qu'une
session de la Commission; enfin~ il était probable qu'une conférence de plénipo
tentiaires serait conV'oquée en 1980 pour examiner le projet de convention sur les
contrats de vente internationale de marchandises.

78. La Commission a donc déèidé de laisser au Secrétariat le soin de lui proposer
. une date appropriée pour la tenue du deuxième colloque sur le droit commercial
international dès que la situation serait plus claire.

79. Le représentant de la République fédérale d'Allemagne, dans son intervention~

a souligné l'importance que son gouvernement attachait au programme de formation
et d'assistance de la Commission~ et en particulier aux colloques de la CNUDCr~

et a annoncé que la République fédérale d'Allemagne etait disposée à verser une
contribution volontaire en vue de par~iciper au financement du deuxième colloque
de laCNUDCr à condition que d'autres Etats versent des contributions analogues.

B. Dispositions concernant les bourses et les stages de formation
dans le domaine du droit commerciaJ international

80. La Commission a pris note avec satisfaction du fait que, comme 11indiquait
ra note du Secrétaire général (A/CN.9/152), le Gouvernement belge avait informé
le Secrétaire géneral qu'il accorderait à nouveau en 1978 à deux candidats de pays
en développement une bourse de formation théorique et pratique en matière de droit
commercial international~ comme il l'avait déjà fait ces dernières ~~nées.
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CHAPITRE VI

TRAVAUX FUTURS ET QUESTIONS DIVERSES 28/

A. Detes et lieu de la douzième session de la Commission
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81. Au nom de son gouvernement, le representant de l'Autriche a invité la
Commission à tenir sa douzième session à Viennè. Il a fait observer qu'à la
suite de la décision prise par l'Assemblée genérale dans sa résolution 31/194
du 22 décembre 1976, le Service du droit commercial international, qui assure le
secrétariat de la Commission;, devait être transféré à Vienne et qu'on avait prévu
ce transfert pour l'été 1979. Les auto~ités autrichiennes faisaient cette
invitation dans l'espoir que la tenue de la session de la Commission à Vienne
faciliterait le transfert du Service dans cette ville et que le personnel du
Service pourrait profiter de cette occasion pour s'informer de la situation
du logement et se familiariser avec la vie quotidienne en Autriche.

82. La Commission a noté que, conformément à :La résolution 31/140 de l'Assemblée
générale du 17 décembre 1976, tout organe de l'Organisation des Nations Unies
peut tenir ses sessions hors de son siège dans le cas où un gouvernement, en
l'invitant à se réunir sur sou territoire, a accepté de prendre à sa charge les
dépenses supplémentaires effectives qui en résulteront directement ou indirectement.
Au cours de l'examen de ce point, le représentant de l'Autriche à la Commission
a confirmé que son gouvernement prendrait à sa charge :.:es dépenses qui résulteraient
directement ou indirectement de la tenue de la douzième session à Vienne au lieu
de Genève.

83. La Commission a exprimé sa reconnaissance au Gouvernement autrichien pour
cette invitation et a d€cidé de tenir sa douzième session, d'une durée de deux
semaines, à Vienne, en laissant au Secrétaire de la Commission le s01n d'en
déterminer les dates après consultation avec les autorités autrichiennes.

B. Septième session du Groupe de travail des effets de
commerce internation!~

84. La Commission a décide que la septième session du Group~ de travail des
effets de commerce internationaux se tiendrait au Siege de l'Or3anisation des
Nations Unies, à Ne10T York, du 3 au 12 janvier 1979.

g§J La Commission a examiné ces questions à sa 203ème séance le 12 juin 1978,
à ses 207ème et 208ème séances) le 14 juin 1978, et à sa 209ème séance, le
16 juin 197e~ pour les comptes rendus analytiques de ces séances, voir
A/CN.9/SR.203, 207, 208 e~ 209.

,'.
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C. Résolution de l'Assemblée générale relative au rapport de
la Commission sur les travaux de sa dixième session

85. La Commission a pris note de la résolution 32/145 de l'Assemblée générale, du
16 décembre 1977 ~ rel~ti1Te au ra.pport de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international sur les travaux de sa dixième session.

D. Conference des Nations Unies sur le transport des
marchandises par mer

86. La Commission a pFis note de la decision 32/438 de l'Assemblée générale,
du 16 décembre 1977, relative à la Conference des Nations Unies sur le transport
des marchand.ises par mer et d'une nc;te du Secrétaire ~énéral à ce suj et
(A/CN.9/150). La Conférence siest tenue à Hambourg (Ré~ublique fédérale d'Allemagne)
du 6 au 31 mars 1978. La Commission a. noté avec satisfaction que la Conférence ~

à laquelle 78 Etats etaient représentés, avait adopté la Conventio~ des Nations
Unies de 1970 sur le transport des marchandises nar reer. Elle a exprimé l'espoir
que cette Convention? qui a déjà été .. ignée par 15 Etats~ recevrait l'acceptation
la plus large possible.

E. Coopération avec la Commission des ôuciétés transnationales

87. La Commission a pris note d'une lettre émanant du President dt: la Commission
des sociétés transnationales qui répondait à 1l offre, faite par la Commission au
cours de sa huitième session~ d'entre~rendre des travaux sur les aspects juridiques
de questions que la Commission des sociétés transnationales pourrait lui soumettre
(A/CN .9/148).

F, Activites actuelles des organisations internationales en
ce gui concerne l'harmonisation et l'unification du droit
commercial international

88. La Commission a pris note dlun rapport du Secrétaire général sur les activités
actuelles des organisations internationales en ce qui concerne l'harmonisation
et l'unification du droit commercial international (A/CN.9/l5l).

G. Transfert éventuel du Service du droit commercial
international de New York à Vienne

89. Lors de sa dixième session~ la Commission avait noté que, par sa résolution
,31/194 du 22 décembre 1976~ l'Assemblée générale avait autorisé le Se~rétaire

général à donner effet, notamment, à la proposition figurant au paragraphe 41 de
son rapport sur l'utilisation des locaux à usage de bureaux et des installations
de conférence au Cen+re du Donaupark à Vienne (A/C.5/31/34) dans laquelle le
Service du droit cOIL1lercial international était mentionne comme l'un des services
dont on pouvait envisager le transfert de New York à Vienne en 1979 29/. Comme le

29/ Documents officiels de l'Assemblee générale? trente-deuxième session,
Suppl€ient. No 17 (A/32/17 ~ par. 59).
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Service du droit commercial international joue le rôle de secrétariat de laComminsion, les membres de la Commission avaient ~ lors de J.a dixième session,procédé à un échange de vnes au sujet des incidences du transfert envisagé surleurs travaux et sur la question des lieux où la Co~~ission se réunirait au casoù sqn secrétariat serait transféré à Vienne, et il avait été décidé de renvoyerà la présente session 30/ l'exillaen de la question des lieux de réunion de laCommission. --

1. Lieux des sessions de la COIDnÜssion._~-.~~-"-- ,

90. La discussion sur la question des lieux des sessions de la Commission al..outré ql.l :un l1'.)l.1bre ir.•.fJortctnt de SCG LL\.;L1Jr,..:s étaient f~vorables au LJaintien duJ~rincipe Uc l'alternfu'1ce qui avait ête ~wtorisé par l'Assei.;blée généraIt: lors dela creation de lu COLll.,iôs:i.on, ,,1; t:11 Vd'tu duquel 1...1. èoxülaission s~ reunissait alterlütivl~Lent au Sièt,è <2..; l' Urgu.nisatioll ,,{ 1,èvT York. et à l'OfficlJ les Nations Unies àGenève (voir la résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1956, sect. II, par. 6).La Commission a noté que le maintien de ce principe de l'alternance des sessionsavait été réaffirme par l'Assemblee dans sa résolution 2609 (XXIV) du16 décembre 1969, et dans sa résolution 3l/140 du 17 décembre 1976. On s'estaccorde à penser qu'il fallait maintenir l'alternance entre New York et l'Europe,les sessions européennes pouvart se tenir à Genève ou à Vienne lorsque lesecretariat de la Co~nission serait établi dans cette dernière ville. En
consêquence~ la Commission a décidé de recommander à l'Assemblee génerale lemaintien du système susmentionné, selon lequel les sessions de la C~mmissionpeuvent se tenir alternativement au Siège à New York et à Genève ou à Vienne.

2. Incidences du transfert proposé du secrétariat sur les travauxde la CQnmission

91. De l'avis de certains représentants~ il n'a~partenait pas à la Commissionde réexaminer une décision de l'Assemblée générale et ces représentants ont doncestimé que la Commission devrait prendre note de la résolution 31/194 del'Aseemblée sans en débattre. La plupart des représentants ont toutefois estiméqu'il était non seulement de la compétence de la Commission mais également de sondevoir de veiller à ce que ce transfert ne porte atteinte qu'aussi peu quepossible à la continuité et à la qualité de ses travaux.

92. A ce propos, la Commission s'est déclarée convaincue qu!il était indispensable~puisque le travail préparatoire réalisé par son secrétariat constituait un élémentessentiel de ses propres travaux, que le Service du droit commercial internationaldispose des moyer.s de recherche voulus pour s'acquitter de ses travaux. A cet égard,il a été déclaré que les services de bibliothèque existant actuellement à Vienneétaient encore insuffisants et qu'il importait qu'une bibliothèque de référencejuridique de bonne qualité puisse être mise à la disposition du Service lors deson arrivée à Vienne.

]Q/ Ibid., par. 68.
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93. La Commission a pris acte du fait que son secretariat avait pris des dispo
sitions pour établir une liste des livres qQe l'on doit pouvoir trouver dans une
telle bibliothèque de référence et que cette liste serait bientôt disponible.
Le représentant de l'Autriche a fait savoir à la Commission que son gouvernement
reconnaissait que le Service du droit commercial international devait pouvoir
disposer de moyens de recherche adéquats et qu'il était donc prêt 2. examiner la
liste établie par le secrétal'iat afin d'étudier dans quelle mesure il lui serait
possible de contribuer à la mise en place à Vienne d'une bibliothèque de référence
juridique à l'intention du secrét:u-iat de la Commission.

94. L'idée a été exprimée que la création d'une bibliothèque de référence prendrait
probablement du temps et entraînerait des dépenses considerables. L'idée a aussi
aussi exprimée qu'il ;y aurait sans doute des inconvénients à ne pas pouvoir
accéder aussi facilement aux importants groupements professionnels et instituts
spécialisés de New York que la Commission consulte fréquemment et à separer le
Service du droit commercial international du Service juridique à New York. Etant
donné qu'il était impossible de savoir combien de temps il faudrait pour créer
une telle bibliothèque et si les fonds nécessaires seraient disponibles, la
Commission, après en avoir délibéré, est convenue qu'il serait dans l'intérêt de
ses trava,ux que le Service du droit commercial international ne soit pa.s transféré
à Vienne avant qu'il puisse disposer de moyens de recherche adéquats.

95. On a également exprimé l'opinion qu'il serait souhaitablè que l'Assemblée
générale réexamine sa décision concernant le transfert du secrétariat de la
Commission à Vienne, compte tenu des questions soulevées par la Commission.

96. On a également souleve la question des incidences sur le budget de l'ONU de
la création d'une bibliothèque de référence juridique à Vienne ainsi que de la
tenue des sessions de la Commission et de ses groupes de travail dans cette ville.
La Commission a été informée qu'aucune indication précise, autre que celles
figurant dans le rapport du Secrétaire général sur l'utilisation des locaux à
usage de bureaux et des. installations de conference au Centre du Donaupark à
Vienne (A/C. 5/31/34) ne pouvait actuellement lui être donnée.

Décision

97. A la sU~'Ge d'une proposition présentée oralement, la Commission a décidé
de recommander à l'Assemblée générale de ret81·der de trois ans le transfert de
sdn secrétariat à Vienne afin que l'on ait le temps de mettre en place les
moyens de recherche indispensables à son secrétariat, cette position étant
réexaminee en fonction de la situation qui régnerait alors.

98. Après l'adoption de cette décision, le Conseiller juridique de l'Organisation
des Nations Unies a fait la déclaration suivante :

IiLa résolution 31/194 de l'Assemblée générale dans laquelle cette
dernière autorisait le Secrétaire général à donner effet à ses propositions
concernant le transfert de services de New York à Vienne est toujours en
vigueur. Cette décision est obligatoire pour le Secrétaire général qui
appliquera celle-ci en tenant compte uniquement des intérêts de l'Organisation.
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Dans la mesure où elle est ~n orGane subsidiaire de l'Assemblée générale,la Commission n'est pas habilitée à y-emectre en question cette déci sionconcernant le tr~nsfert. C'est au Secrétaire général qu'il appartient,d'appliquer cette décision, mais la Commission pour:.ait, au besoin, s'adresserav Secrétaire général pour lui demander de tenir compte, lorsqu'il fixerala date du transfert, des installations de recherche requises et disponiblesà Vienne.

Je suis certain que lors de llétablissement des plans de transfert duService du droit commercia: international à Vienne, le Secrétaire général,et sans aucun doute aussi le Gouvernement autrichien, seront conscients de lanécessité de fournir un effort important pour créer les conditions quipermettront au Service d'accomplir la tâche qui lui a été confiée. LaCommission devrait faire confiance au SI~crétaire général et ,lU Gouvernementautrichien pour ce qui est de prendre les décisions qui serviront au mieuxles intérêts de l' 01 gani sation. li

99. A la suite de la déclaration du Conseiller juridique, deux représentents ontproposé que la décision de la Commission qui figure au paragraphe 97 ci-dessus soitmodifiée d~ telle sorte que la recommandation qu'elle cOLtient soit adressée auSecrétaire général et non à l'Asse5blee générale et qu'il n'y soit pas précisé ~quelle époque le transfert devrait avoir lieu mais qu'il soit simplement demandéau Secrétaire général de tenir compte lorsqu'il fixerait la date du transfert dusecrétariat au temps requis pour mettre en place à Vienne les installations derecherche nécessaires. On a déclaré à cet égard que puisque le Secrétaire généralavait été chargé par l'Assemblée générale de donner effet à. la proposition detransfert de certains services du Secrétariat l c'était à lui que la Commissiondevrait demander qu' il soit tenu compte lors de la planification du transfert dusecretariat de la Commission des installations de recherche qui lui sontindispensabl::s .

100. Néanmoins, selon un autre avis, la Commission ne remettait pas en question lesdécisions de l'Assemblée générale mais demandait simplement à cette dernière dereconsidérer la question, compte tenu de certains faits qu'elle ne connaissaitpeut-être pas au moment où elle avait pris cette décision. Il était normal que laCommission, en tant qu'organe subsidiaire de l'Assemblée générale, adresse sesrecommandations à l'organe principal dont elle dépend. Il a été également ditque la Commission ne devrait pas rouvrir le débat sur une question au sujet delaquelle elle avait déjà pris une décision.

101. La question de savoir s'il fallait reconsidérer la décision qui figure auparagraphe 97 ci-dessus a fait l'objet d'un vote.

102. Par 10 voix contre 5, avec une abstention, la Commission a décidé de ne pasrouvrir la question et de maintenir sa décision qui figure au paragraphe 97ci-dessus.

103. Eu égard à cette décision, deux représentants ont exprimé des réserves quantà la décision de la Commission de faire une recommandation à l'Assemblée générale.
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A".lX enchères;

Sur saisie ou de qnelque autre manière par e.utorité de justice;

D'électricité.

De navires. bateaux et aéronefs;

De valeurs mobilières. effets de commerce et monnaies;

La présente Convention ne régit pas la formation des contrats de

De marchandises achetées pour un usage personnel. familial ou
domestique. à moins que le vendeur:l à un moment quelconque a.vant
la conclusion ou lors d.e la conclusion du contrat. n'ait pas eu
connaissance et n'ait pas été censé avoir eu connaissance du fait
que ces marchandises ét~ient achetées pour- un tel usage;

a)

b)

c)

d)

e)

1')
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a) Lorsque ces Etats sont des Etats contractants; ou

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou commercial
des parties ou du contret envisagé ne sont pris en considération.

Résumé des délibérations de la Commission sur le projet
de convention sur la formation des contrats relatifs à

lavent0 internationale de marchandises

b) Lorsque les règles du d1"oit international privé mènent à l'appli
cation de la loi d'un Etat contractant.

4)
vente:

2) Il n' eEt pas tenu comp~e du fait que les parties ont leur
établissement dans des Etats différents lorsque ce fait ne ressort ni de
l'offre. ni d'une ré~or.se à l'offre. ni de transactions antérieures entre
les parties. ni. de renseigrt.eIllE::nts a.onnes par elle à un moment qu.elconque
avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat.

"1) La présente Convention est applicable à la forma.tion des contrats
de vente de m~rchandises er.tre des :rarti6S aya:rb ltlur etabli.ss~.Itent dans
des Etats diffé~eats :

1

A . . alrt1cle prem1er--

1. Le texte de l'article premier du projet de convention sur la formation des
contrats relatifs à la vente internationale de marchandises adopté par le Groupe
de travail de la vente internationale est le suivant :

a{ La Commission a exam~né ~'article premier du projet de convention sur la
format~on des contrats relat1fs a la vente internationale de marchandises à sa
l87ème séance. le 30 ~ai 1978, et à",sa 202ème séance, le 8 juin 1978; pour les
comptes rendus analyt1ques de ces seances, voir A/CN.9/SR.187 et 202



5) Le. présente Convention ne s'applique pas à la formation' des contrats
dans lesquels la pe.rtie prepondérante des obligations du vendeur consiste'
en une fourniture de me.in-d' oeuvre ou d'autres· ser,rices •

6) Eat e.ssin!Îlée à la. form9.tion de contra.ts de vente la t'ormation
de contrats de :f'à"u~:uiture de mal·cbsndises à fabriquer e1.l à .produire , à moinll
que la partie qui commande lesmarche.ndises n'ait à fournir une·partie
essentielle des él~mcnts nécessaires à cette fabrication ou production

7) Aux fins de la pr~sente Convention

e.) Si une parti~ a. plus d 'un éta.:blisse!r.e~t, l'établissement est celui
qui a la, relation la. plus étl'oite avec le contrat enviEJagê et
so~ exécution, eu égard aux circonstances connues des p3rties ou
enviGag~€s par elles à lm moment quelconque avant la conclusion
ou lors de la conclu.sio:J. du contrat;

b) Si u:>.e partie n'a. pas d' éta.blissement, sa. résidence habituelle en
tie"-lt lieu."

Alinéa. b) (lu parag;ra:2he 1

2. La CC'mmission a. examiné 'IJl1e proposition tendant à renumeroter l'alinea b)
du pa.razra~he l, ,qui serait devenu l'alinéa. b) 1), et à ajouter les dispositions
suivantea

"2) Si la. seule questiQD est de savoir si ,la présente Convention est
a.pplicable aunè of:fr'2, l.adite q'~estion '2st tranchée par l'aff'i.rm.B:liive
lorsque les règles d°.J. droit international privé J:1~nent à l'a.pplicaticn
à l'offre de la loi d ''U.'"l Etat contractant.

3) Si la seule question est' de savoir si la presente Convention est
aPP'l~c3."ole à une acceptation, ladite question est tranchée par
l'affim.ative lorsque les r~g1es du droit internationeJ. privé m~nent à
l'application à l' acce!'t~tion de la loi d'lUt Etat contre.ctant.

4) Lorag,ue. les règles du droit i:J.ternati.cnal prive mènent à l'appli
cation de la loi d'un Etat contractant à un S'2ul ou à certains seulement
des faita qui concourent à la formation d'un contrat en vertu de la
présente Conven~ion, la'loi (!.a l'Etat contra.ctant est applicàble à la
totalité de ces faits."

3. L'objectif de cette nronosition était de résoudre le problème Que posent le. rtgles
de droit in~ernational privé de certains sy:rt.èmes j'ln"idiques. en vertu desquelles
la loi de diff~rents Etets eGt.applic~ble à différents él~~ents du ~cesaus de
formation comme par exempie l'offre, l'accepta.tion et la forme requise.

4. . Cependant, cet~e proposition a été retiree car un certain nombre Ç1.e repré
sentants O!;lt estimé qu.e la question du .droit international privé était trO~(i':

compl.exe pour être régie par les quelques dispo$itions d'un article relt'l.tit ·,u
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champ d1application du projet de convention. Si ce genre de problème devait seposer dans lm cas concret, le tribunal ou la jurid~ction arbitrale le resoudraiten ~onction des circonstances de llespèce. On a également ~ait observer que,postérieurement à la présentation de cette proposition, la Commission avaitdécidé, de réunir le projet de. convention sur la formation des contrats de venteinternationale de marchandises et le projet de convention sur la vente internationale de marchandises (CVIM) et que, si la proposition était retenue, il
~audrait alors en modifier considérablement le libellé. On a fait remarquerque le. texte existant de l'alinéa b) 1) de liarticle premier constituait unesolution de compromis soisneusement mise au point entre les partisans de llapplication universelle du projet de convention, comme clest le cas pour les conventionsde La Haye de 1964, et ceux qui souhaitent restreindre l'application du projet deconvention au cas où les deux parties ont leur établissement dans un Etatcontractant. On a estime quiil valait mieux ne pas rouvrir le débat sur ce point.
alinéa e) du paragraphe 4

5. La Commission n'a pas donné suite à une suggestion tendant à ce quel'alinéa e) du paragraphe 4 indique clairement si la ~ormation de contrats devente d'aéroglisseurs était exclue du champ d'application du projet de convention:
Décision

6. A la suite de la décision de combiner en un texte unique le projet deconvention sur la ~ormation et le projet de CVIM (par. 18 du rapport de la
Commission)~ llarticle premier du projet de convention sur la formation et lesarticles premier, 2, 3 et 5 du projet r.e CVIM ont été combinés et sont devenus lesarticles premier~ 2, 3 et 9 du projet de convention sur les contrats de venteinternationale de marchandises. La Commission a adopté les textes suivants entant qu'articles premier, 2, 3 et 9 ; .

Article prem~er

"1) La présente Convention est applicable aux contrats de vente demarchandises entre des parties ayant leur établissement dans des Etats
di~férents :

a) Lorsque ces Etats sont des Etats contractaats; ou

b) Lorsque les règles du droit international privé mènent àl'application de la loi d'un Etat contractant.

2) Il n'est pas tenu compte du ~ait que les parties ont leur établissement dans des Etats différents lorsque ce ~ait ne ressort ni du contrat,ni de transactions antérieures entre les parties, ni de renseignements donnéspar elles à un moment quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusiondu contrat.

3) Ni la nationalité des parties ni le caractère civil ou commercial desparties ou du contrat ne sont pris en considération. I!
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Article 2

'lLa présente Convention ne régit pas les ventes

a) De marchandises achetées pour un usage personnel~ familial ou domestique,
à moins que le vendeur, à un moment quelconque avant la conclusion ou
lors de la conclusion du contrat, nIait pas eu connaissance et nIait
pas été censé avoir eu connaissance du fait que ces marchandises étaient
achetées pour un tel usage;

b) Aux enchères;

c) Sur saisie ou de quelque autre manière par autorité de justice,

d) De valeurs mobilières, effets de commerce et monnaies;

e) De navires, bateaux et aéronefs;

f) D'électricite. il

Article 3

'1) La présente Convention ne s'applique pas aux contrats dans lesquels
la partie prépondérante des obligations du vendeur consiste en une fourniture
de main-d'oeuvre ou d'autres services.

2) Sont assimilés aux ventes les contrats de fourniture de marchandises
à fabriquer 07~ à produire, à moins que la partie qui commande les marchandises
niait à fournir une partie essentielle des éléments nécessaires à cette
fabrication ou production.;'

Article 9

llAux fins de la présente Convention :

a) Si une partie a plus d'un établissement, l'établissement est celui qui a
la relation la plus étroite avec le contrat et son exécution, eu égard aux
circonstances connues des parties ou envisagées par elles à un moment
quelconque avant la conclusion ou lors de la conclusion du contrat;

. b) Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence habituelle en tient
lieu. ;.

x
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1. Le texte de l'article 2 du projet de convention sur la formation des contratsre1a~ifs à la vente internationale de marchandises adopté par le Groupe de travailde la vente internationale est le suivant :

"1) Les parties peuvent convenir di exclure l'application de la.présente Convention.

2) Sauf disposition contraire de la Convention, les parties peuventconvenir de déroger à l'une quelconque de ses dispositions ou d'en modifierles effets des négociations, de l'offre ou de la réponse, des habitudes quise sont établies entre les parties ou des usages.
3) A moins que les parties ni en soient au préalable convenues autrement,une clause de l'offre stipulant que le silence vaudra acceptation estprivée d'effet. iI

b/ La Commission a ex~né l'article 2 du projet de convention sur laformation des contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa187ème séance, le 30 mai 1978, à sa 19lème séance, le 1er juin 1978, et à sa199ème séance, le 7 juin 1978; pour les comptes rendus analytiques de ces séances,voir A/CN.9/SR.187, 191 et 199.
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Paragraphes l et 2

fof:..:-~}.È.iJ.it~ de ~.?2~r~D;R-".C di.s:eosition~ de Is. Convention ou d'en exclure l 'aPl~l{~~j.S~i~ê._~cte un?:.~,'l té~!.

8. De nom~reuses dê16gations ont été d'avis que l'auteur de l'offre devaitpouvoir indiquer dar.s son offre que la for..:'tation du contrat ne sc-rait pas régie:pe.r la. Convention ou ir..G.iQ.ur;:r 1.a ~nnièrc dont .1'acce'Otation devait être faiter ou.... qu"" le cont t sc·· ..· f ''''m~ ... ..1 . . . ' ~.• . ~. ~''''. ':.... ~, :-::.~me Sl. ~s CO!ld~.1;~C~S,st~pul(;e3.ù€::;:ogeaient a)}:cdl.s];los~ t~ons de la Con...-€nt~on. S~ pp,::.'eJ.lle !,os '>:J. o~l.":..c~ ne pOU.....E1.lt etre accepte.:! til fallait au mini~um que l'auteu~ de l'offre puisse stipuler q~e l'acceptationdoit être donnée par ecrit.

9. En rev3.nch~, cn fi. noté que si 1.l.."l acte un:a~.téraJ. excluant l'application dela Convention ou dérogaa~t a se3 ~iR~osition~ paraiseait être acceptable dansle cas de l'autcUl" de l'offre, il J..'était moir.s dans le cas du destinataired'une offre Qui, dens son acceptation, chercherait à ~carter l'application de laConveution ou à dê:;'1oger à ses dü,posi"l:;icns.

Création d'un groupe de travail charge d'etudier l'article 2

10. La COIœllission a constitué un groupe de trave.il pour étudier l'article 2,conposè des représentants du Brésil, de l'Egypte, de la Finlande, de l'Inde,du Royaum~-Uni de Grande-Ereta/S11~ et d' Irle.nde du Nord et de l'Union desRépu~liqu~s socialistes soviétiques. La Commission a prié le Groupe de travailde mettre au point un texte fi partir des vues exprimées fi la Commission.

Il. Le Groupe de travail charcé d'étudier l'article 2 a proposé de supprimer lesp:J.!'agraphes 1 et 2 de cet article e'l; de les remplacer par le texte suivant :

"1) Les parties peuvent exclure l'application de la présente Convention ou
d~roger fi l'une qt:elconque de ces dispositions ou en modifier les effets."

12. On a fait remarquez: que ce texte était identique à celui de l'article 4 duprojet CVIM. Cette formulation évitait la difficulté Que soulevait Ip- tp-xtpadopté par le Groupe de travail de la vente internationale·, qui exigeait l'accorddes parties fi l'effet d'exclure ou de modifier les dispositions de la Conventionpréalablement a la conclusion Cl.u contrat principal. Selon une proposition duGroupe de travail chargé d'étudie::- l'article 2, toute condition relative à laformation du contrat exprimée dans l'offrè serait considérée comme .une conditionnormale de 'l'offre. Pa:- conséquent, l'effet d'une réponse qui s ' écarterait dec~te condition serait déterminé par les règles formlùées fi l'article 13,concernant les réponses non conformes fi l'offre.

13. La rroposition du G::-oupe de travail chargé d'étudier l'article 2 a été{;énéralement considerée comme acceptable. L~ Commission a accepté un amendementtendant fi interdire toute dérogation à une disposition de la Convention lorsquecelle-ci en dispose autrement.

Paragraphe 3

14. La Commission a examiné ce paragraphe en même temps que le paragraphe l del'article 12, qui st i1- 'l.Û.ait que "le silence par lui seul ne pet:.t valoiracceptation" •
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15. La Commission a decidé de supprimer le paragraphe 3 et de conserver le
paragraphe 1 de l'article 12 comme unique disposition regissant la question du
silence et de l'ac~eptation (voir plus loin par. 147 à 149).Décision

16. A la suite de la décision de combiner en un texte unique le projet de
convention sur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de la Commission),
l'article 2 du projet de convention sur la formation et l'article 4 du projet de
CVIM ont éte combinés et sont devenus l'article 5 du projet de convention sur les
contrats de vente internationale de marchandises. La Commission a adopté le texte
suivant en tant qu'article 5 :

Article 5
"Les parties peuvent exclure l'application de la presente Convention ou,

sous reserve des dispositions de l'article 11, déroger à l'une quelconque de
ses dispositions ou en modifier les effets. a

Article 3cl
17. Le texte de l'article 3 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises adopte par le Groupe de travail
de la vente internationale est le suivant :

:'1) Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté par écrit et
n'est soumis à aucune autre condition de forme. Il peut être prouvé par
tous moyens, y compris par temoins.

2) Le paragraphe 1) du présent article ne s'applique pas dès lors qu'une
des parties au contrat de vente envisage a son établissement dans un Etat
contractant qui a fait une dec1aration conformément à l'article X) de la
présente Convention. Les parties ne peuvent déroger au présent paragraphe ni
en modifier les effets.:;

Paragraphe 1)
Contrats de vente constatés par écrit
18. La Commission a examiné une proposition tendant à supprimer au paragraphe 1)
de l'article 3 les mots f1 consta'té par ecrit ll et à indiquer simplement que le
contrat de vente n'a pas a êtr~ conclu par écrit. A l'appui de cette proposition,
on a fait valoir plusieurs arguments. L'un d'eux était que le projet de convention

cl La Commission a examiné l'article 3 du projet de convention sur la formation
des contrats relatifs à la vente internationale de marchandises, à sa 188ème séance,
le 30 mai 1978, et à sa 195ème séance, le 5 juin 1978; pour les comptes rendus
analytiques de ces séances, voir A/CN.9/SR.188 et 195.
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ne devait pas traiter de questions touchant la preuve (il aurait donc fallu
également supprimer la deuxième phrase du paragraphe l)~ voir plus loin par. 20).
Certains ont également dit que l'article 3 n'avait trait qu'à la formation des
contrats et qu'il suffisait donc d'y disposer que les contrats de vente n'avaient
pas à être conclus par écrit~ la question de leur contenu devant être réglée par
le projet de convention sur la vente internationale. Toutefois~ on a fait
observer que~ dans de nombreux pays de common law, une disposition indiquant
seulement que les contrats n'ont pas à être conclus par écrit ne ferait pas
obstacle à l'application de la législation nation~le~ qui reconnaissait la
validité des contrats conclus verbalement mais qui~ au-dessus dlun certain
prix~ ne garantissait ~eur exécution que s'ils étaient constatés par écrit.

19. Etant donné les difficultés que créerait dans ces pays la suppression du membre
de phrase disposant que les contrats n'ont pas à être constatés par écrit, la
Commission a décidé de le maintenir~ même s'il pouvait sembler superflu à un
certain nombre de pays ayant d'autres systèmes juridiques.

Mode de preuve de la formation des contrats

20. La Commission n'a pas retenu une proposition tendant à la suppression de la
deuxième pnrase du paragraphe 1) de l'article 3. Certains ont été d'avis que le
projet de convention ne devrait pas traiter de questions relatives à la preuve~

soit parce qu'il valait mieux laisser au droit interne le soin de les régler~ soit
parce qu'elles concernaient uniquement le contenu des contrats, qui relevait du
projet de convention sur la vente internationale~ mais la plupa~t des représentants
se sont déclarés favorables au maintien de la deuxième phrase, parce qu'il convenait
d'indiquer la manière dont l'existence d'un contrat verbal pouvait être établie.
On a également fait observer que si le paragraphe 1) de l'article 3 différait
du paragraphe 1) de l'article Il du projet CVIM, les tribl.l.'rJ.aux appliquant un
certain nombre de systèmes juridiques supposeraient qu'on avait voulu établir
des règles différentes au lieu d'interpréter la suppression de cette deuxième
phrase comme due au fait que la Convention ne traitait que des questions de
formation et non pas du contenu du contrat, qui serait toujours établi par des
éléments de preuve.

21. Un représentant a fait des réserves sur la règle selon laquelle la formation
d'un contrat de vente pouvait être prouvee par témoins.

22. La Commission a examiné, malS rejeté, des propositions

i) Tendant à ce que le projet de convention contienne une définition
des marchandises de façon que le champ d'application du paragraphe 1)
de l'article 3 et celui du projet de convention soient clairement
délimités;

ii) Et à ce que les mots j'contrat de vente l1 soient supprimés au paragraphe 1)
de l'article 3 et remplaces par une expression qui indiquerait clairement
que cet article ne régissait que la forme de l'offre, de l'acceptation
et des négociations, c'est-à-dire des communications dont découlait la
formation dlun contrat de vente.

Paragraphe 2)

23. La Commission a examiné une proposition tendant à ce que le paragraphe 2)
soit libellé de la façon suivante :
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il2) Le paragraphe 1) du présent article et les autres dispositionsde la présente Convention autorisant une forme autre que la forme écritepour la passation, la modification ou la résiliation dlun contrat de vente,ou pour toute offre, acceptation ou autre manifestation d'intention, nes'appliquent pas dès lors qu'une des parties a son établissement dans unEtat contractant qui a fait une déclaration conformément à l'article X dela présente Convention. Les parties ne peuvent déroger au présent paragrapheni en modifier les effets. il

24. On a fait observer que le texte proposé uti~isait des termes délimitant avecprécision le champ d'application de l'article 3, de façon à ce qu'il soit inutilede répéter le texte initial en tant que paragraphes 2) de l'article 3, 2) del'article 7~ 4) de l'article 12 et 3) de l'article 18.

25. La disposition proposée a été renvoyée ~u Groupe de rédaction qui a été priéd'examiner s'il convenait d'en faire un article distinct de la Convention et,dans l'affirmative, d'élaborer un texte approprié. Le Groupe de rédaction aégalement été invité à étudier s'il ressortirait clairement du texte proposéquiune déclaration faite conformément à liarticle X excluait l'application dela deuxième phrase du paragraphe 1) de l'article 3 en même temps que celle dela première phrase si bien que dans le cas d'un contrat conclu par écrit et dontle texte aurait été perdu, le droit interne régirait la question de la preuvede la formation d'un contrat.

26. Un représentant a déclaré que le régime établi par ce paragraphe, tel qu'ilavait été finalement adopté par la Commission (et qui est devenu par la suitel'article Il) ne constituait pas une solution a~ceptable à un problème, certesdifficile, et il a réservé le droit de sa délégation de contester les dispositionsde l'article Il lors de toute conférence diplomatique qui pourrait être convoquée.Un autre représentant a réservé la position de sa délégation au sujet del'article Il.

Décision

27. A la suite de la décision de combiner en un texte unique le projet de conventionsur la formation et le projet CVIM (voir par. lB de la Commission), l'article 3 duprojet de convention sur la formation et l'article Il du projet CVIM ont étécombinés et sont devenus les articles la et Il du projet de convention sur lescontrats de vente internationale de marchandises. La Commission a adopté lestextes suivants en tant qu'articles la et Il : .

Article la

j'Le contrat de vente n'a pas à être conclu ni constaté par écrit et n'estsoumis à aucune autre condition de forme. Il peut être prouvé par tousmoyens, y compris par témoins. il

Article Il

i!Toute disposition de l'article la, de l'article 27 ou de la deuxièmepartie de la présente Convention autorisant une forme autre que la forme écritepour la conclusion, la modification ou la résiliation d'un contrat de vente, oupour toute offre, acceptation ou autre manifestation d'intention, ne s'appliquepas dès lors quiune des parties a son établissement dans un Etat contractant quia fait une déclaration conformément à l'article X) de la présente Convention.Les parties ne peuvent déroger au présent article ni en modifier les effets. il
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28. Le texte del 'article 4 du projet de convention sur la formation de contrats
relati fs à la vente internationale de marchandises adopté par le Groupe de travail
de la vente internationale est le suivant : '

"l} Les communications, indications, déclarations et cOIIlportements d'une
partie doivent être interprétées conformément à l'intention de cette partie
lorsque l'autre partie connaissait ou aurait dû connaître ladite intention.

2} Si le paragraphe précé~ent n'est pas app~icable, les communications,
indications, déclarations et comportements d'une- partie doivent être inter
prétés conforlnémeht au sens qu'une personne raisonnable, placée dans la même
situation, leur aurait donne.

3) Pour déter!I'iner l'inte:ltion d'une pa.rtie ou ce qu'aUl."ait compris une
personne raisonnable placée dans la même situation, il doit être tenu cor.pte
des circonstances pertinentes, notamment des négociations qui ont pu avoir lieu
entre les parties, des habitudes qui se sont établies entre elles, des usages
et de tout comportement ultérieur des parties."

Ensemble de l'article

~xistence de dispositions portant sur l'interprétation

29. L'existence de dispositions établissant des règles permettant de déterminer
l'intention d'une partie, lorsque cette intention ne résulte pas suffisamment
clairement de comnunications ou du comportement de cette partie, a été en généra.L
jugée souhaitable car ces dispusitions seraient utiles à l'ur.ification et à
l'harmonisation du droit en matière ùe formation de contrats relatifs à la vente
internationale de marchandises. Il a toutefois été également soutenu que le fait
de restreindre l'application de ces dispositions sur l'interprétation aux seules
questions de formation rendait leur maintien d'une utilité toute relative.

Points sujets à interprétation

30. L'opinion selon laquelle l'expression "communications, indications, décla
rations et comportements" pourrait êtr"! simplifiée a recueilli un très large appui.
D'autres, par contre étaient toutefois favorables au maintien du texte actuel, qui
délimitait nettement lps points sur lesql1els porte l'int~rprétationet montrait
sans discussion possible que ses dispositions ne s'appliquent qu'au seul processus
de la formation.

31. La question de savoir si l'application des règles d'interprétation devait
être limitée aux communications de chacune des parties prise séparément ou si elle
devait être étendue aux cowmunications des deux parties prises dans leur ensemble,
a fait l'objet de longues discussions. Il a été indiqué que l'emploi de
l'expression "communications ••• d'une pa.rtie" montrait que cet article avait pour
but l'interprétation d'actes'uni1atéraux tels que l'offre ou l'accepta.tion, en vue
de déterminer si un contrat avait été conclu. Préalablement à la formation d'un

dl La Commission a examiné l'article 4 du projet de convention sur la formation
des contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa l88ème séance,
le 30 mai 1978, à sa 189ème séance, le 31 mai '1978, à ses 19lème et 192ème séances,
le 1er juin 1978; pour les comptes rendus analytiques de ces séances, voir
A/cN.9/sR.188, 189, 191 et 192.
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contrat il n'existait aucune intention commune des deux parties requérant interprétation. Par ailleurs, il a été soutenu qu'il serait artificiel de vouloirisoler chacune des composantès de la tra~saction car c'est l'ensemble de celle-ciqui devait être examine si l'on voulait déterminer la véritable intention dechaque partie. Il a été souligne qu'cn tout état de cause, s'il existait uneintention commune, cette intention prévaudrait •. Après de longues délibérations~la Commission a décidé de conserver en principe le texte dont elle était saisie.
Critères à utiliser p-our déterminer l'intention

32. On a soutenu que la règle principale d'interpréta.tion devait être le critèreobjectif énoncé ~l paragraphe 2 de l'article 4. Il était possible de parvenirà ce résultat en inversant l'ordre des paragrBphes 1 et 2. Une règle objective,a-t-on déclaré, apporterait une plus grande certitude et, comme elle n'entreraiten jeu qu'en cas de doute, favoriserait nor~~le~ent la partie la plus faible. Parailleurs, étant admis que l'intention subjective d'un~ partie doit en principegouverner l'interprétation qu'il convient de donner à ses communications et à sonccmportement, on a noté qu'il fallait en'::ore soit que cette intention ressorteclairement des con~unications et du comportement de la partie en cause, soit queladite partie ait la charge de prouver que l'autre partie connaissait ou auraitdû connaître son inteTItion.

33. Il a été proposé de modifier la structure présente de l'articlE' 4 en limitantla règle primcire énoncée "au paragraphe l aux cas dans lE'squels l'eutre partieavait co~naissance de l'intention. En l'absence de cette connaissance, lescommunications et le comportement de la partie en cause seraient interprétéesconformément aux règles des paragraphes 2 et 3.

34. Selon un autre avis, il falIai't conserver la structure présente del'article 4. S'agissant d'établir l'existence d'un contrat, le preIner élémentà prendre en considération devait être l'intention des parties. Ce n'était quelorsqu'il était im~ossible d'appliquer une règle subjective qu'il fallaitrecourir à des critères d'interprétation objectifs qui, de fait, revenaient ànier l'intention réell~ d'une pa=tie pour lui subsistuer l'intention d'une personneraisonnable' hypothétique. Il a été dit que l'on pourrait tempérer le caractèresubjectif des rèslesd'interprétation si l'on remaniait la référence, la fin duparal5raphe l, à cc que l'autre partie connaisst'.i t ou aurait dû connaître, de sorteque les communications, indications, déclarations et comportements d'une partiesoient interprétées conformement à l'intention de cette partie lorsque l'autrepartie connaissait ou ne pouvait ignorer ladite intention. Cependant, d'autresont été d'avis que la formulation initiale etait préférable du fait qu'elleétablissait un lien entre la connaissance du destinataire de la communication etcelle d'une personne raisonnable.

Paragraphes 2 et 3

Réference à une personne r8is~ab12

35. Il a été dit que dans certains des systèmes juridiques auxquels la notion depersonne raisonnable éta5t étrangèTc, il ser~it difficile de d0terniner ce Qu'~uraitcc'"'~ris une personne raisonnable ;,lncfc clf'..DS la nê'le situntic)D que la pnrtie au
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processus de formation dont on cherche à interpréter les déclarations ou le
comportement. On a évoqué la possibilité de donner à c~tte disposition une formu
latioI. plus precise, par exemple en faisant reférence à l'intention qu'aurait eu
nOl~alement une personne placée dans la ffiême situation que les parties considerées.
Par ailleurs, on a noté que le pa~agraphe 3 de l'article 4 donnait des indications
sur les elements qu'il y avait lie~ de prendre en consideration pour déterminer
l'interpretation d'une personne raisonnable placée dans les mêmes circonstances.

Paragraphe 3

~ortement ulterieur des parties

36. Il a eté suggéré que le comportement des parties postérieurement à une
communication particulière ou à un comportement particulier d'une partie ne soit
pas considere comnre un facteur pertinent pour 19interprétation de cette conduite
ou de ce comportement. L'objet du projet de convention était d'établir le Eoment
auquel \111 cont~at de ver.te était forree. Toute ù-isposition des règles relatives à
l'interprétation se référant à des faits survenant après la formation soulèverait
des doutes au sujet du champ d'application de la Convention. Selon un autre avis,
la conduite ulterieure d'une partie pouvait être une excellente indication de son
intention reelle au moment où ont été faites les c01l1I!lunications considérees. La.
Commission a décidé de conserver le co~portement ultérieur des parties parmi les
éléments pouvant ser~ir à déterminer l'intention d'une partie ou l'interprétation
qufen aurait donnée une personne raisonnable placée dans la même situation.

Création d'un groupe de travail chargé d'étudier l'article 4

37. La CoRŒdssion a créé un groupe de travail pour étudier l'article 4, composé
des representants de l'Australie, du Brésil, de la Finlande, de la Hongrie, du
Nigéria et de la Yougoslavie. La Commission a demandé au Groupe de travail
d'elaborer un texte en tenant compte des vues exprimées.

38. Le Groupe de travail char~é d'étudier l'article 4 a présentp. la proposition
suivante

"1) Aux fins de la présente Convention, les communications, indications et
comportements d'une partie doivent être interprétés conformement à
l'intention de cette partie lorsque l'autre partie connaissait ou ne
pouvait pas ignorer ladite intention.

2) Si le paragraphe précédent n'est pas applicable, les communications,
indications et comportements d'une partie doivent être interpretés
conformement au sens qu'une personne raisonnable, placee dans la même
situation, leur aurait donné.

3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce qu'aurait compris une
personne raisonnable placée dans la même situation, il doit être tenu
compte des circonstances pertinentes, et notamment des négociations qui
ont pu avoir lieu entre les parties, 'des habitudes qui se sont établies
entre elles, des usages et de tout comportement ultérieur des pa.rties. "
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39. On a signalé q,u'au paragraphe l, l'expression "ne pouvait pas ignorer laditeintention" remplaçait l' expressiun "aurait dû connaître ladite intention". Celarépondait ~ la préoccupation de certains membres de la Commission qui avaientconsidéré que la version précédente du paragraphe l renfermait un critère tropsubjectif. Aux paragraphes l et 2 le terme "déclarations" avait été supprimé, maisle Groupe de travail avait retenu le terme lIcommunications fi afin de tenir compte del' opiniQn exprimée par certains membres du Groupe de travail aux yeux de qui leterme "indications" risquait d'être interprété dans les milieux d'affaires commedésignant uniquement des actes unilatéraux, à l'exclusion, par exemple, de lacorrespondance commerciale échangée par les parties. En ce qui concerne le recoursà l'interprétation que peut donner une personne raisonnable placée dans la mêmesituation, le Groupe de travail avait conservé ce critère estimant que les problèmesque suscitait son maintien n'étaient pas suffisamment sérieux pour justifier quel'on s'engage dans la difficile entreprise d'élaborer une variante qui soitacceptable.

40. La proposition du Groupe de travail charge d'étudier l'article 4 a étégénéralement jugee acceptable. Cependant, l'expression "les communications,indications et comportements d'une partie", a été remplp,cée par l'expression"indications et autres comportements d'une partie" car on a estimé que cetteformule était plus simple et qu'elle permettait de préciser en même temps que cettedisposition s'appliquait à tout comportement, y compris aux communications et auxdéclarations.

Décision

41. A la suite de la décision de combiner en un texte umque le projet de conventionsur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de la Commissiçm), l'article 4du projet de convention sur la formation est devenu l'article 7 du projet deconvention sur les contrats de vente internationale de marchandises. La Commissiona adopté le texte suivant en tant qu'article 7:

Article 7

"1) Aux fins de la présente Convention, les indi cations et autrescomportements d 'une partie doivent être interprétés conformément à l'intentionde cette partie lorsque l'autre partie connaissait ou ne pouvait pa~ ignorerladite intention.

2) Si le paragraphe précédent n'est pas appli cable, .les indi cationset autres comportements d'une partie doivent être interprétés conformément ausens qu'une personne raisonnable, placée dans la même situation, leur auraitdonné.

3) Pour déterminer l'intention d'une partie ou ce qu'aurait compris unepersonne raisonnable placée dans la même situation, il doit être tenu comptedes circonstances pertinentes, notamment des négociations qui ont pu avoirlieu entre les parties, des habitudes qui se sont établies entre elles, desusages et de tout compori5ement ultérieur des parties."
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1
l' Article 5e/

42. Le texte de l'article 5 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises adopté par le Groupe de travail
de la vente internationale était le suivant :

"Au cours de la formation du contrat, les parties doivent respecter les
principes de la loyauté commerciale et agir de bonne foi."

43. L'article 5 a fait l'objet de longs débats au cours desquels des opinions
divergentes ont été exprimées sur le point de savoir si le projet de convention
devait comporter une disposition relative à la loyaute conmerciale et à la bonne
foi.

Arguments contre l'insertion d'une disposition relative à la loyaute commerciale
ets la bonne foi

44. Un nombre considerable de délegations s'est prononce en faveur de la suppression
de l'article 5, et ce pour un certain nombre de raisons. On a fait valoir que cette
disposition était uniquement une exhortation morale qui n'avait pas sa place dans
le projet de convention. Si on elevait un prj.ncipe moral de ce genre au rang
d'obligation juridique, il fallait determiner comment il serait applique dans les
cas d'espèce. ~reme s'il n'etait pas question de contester le principe enonce
à l~article 5, il etait peu probable qu'une jurisprudence coherente voie le jour,
car les tribunaux nationaux seraient influences par leurs propres traditions
juridiques et sociales lorsqu'ils appliqueraient cet article à des cas particuliers.
On a fait valoir que les incertitudes qui en ~ésulteraient seraient prejudiciables
au commerce international. On a également avancé comme argument contre l'insertion
de l'article 5 dans le projet de convention le fait que la nécessite d'agir de
bonne foi etait implicite dans toutes les lois régissant les activites commerciales
et qu'une disposition mentionnant expressément cette necessite était donc superflue.

45. On a aussi critique le maintien de l'article 5 en faisant valoir que le projet
de convention ne precisait pas quelles seraient les consequences de l'inobservation
des principes que les pàrties etaient tenues de respecter en vertu de cet article.
Le soin de determiner les consequences d'une violation serait donc laisse au droit
national et il n 'y aurait donc aucune uniformité sur le"plan des sanctions. On a
dit que le projet de l'UNIDROIT relatif à la validite des contrats fournissait
un exemple de ce type de problème, l'UNIDROIT ~ant juge nécessaire de reglementer
très en détail les consequences du dol et de la menace qui constituaient des
violations manifestes du principe de la bonne foi. Il était encore plus difficile
d ,.envisager des sanctions uni formes dans le cas de violations moins mani festes de
ce principe. Il s'ensuivait que si le projet de convention devait comporter une

. disposition relative à la bonne foi, il devait également comporter des dispositions
détaillées précisant quelles seraient les consequences de l'inobservation des
normes prescrites; to~tefois, des dispositions détaillees de ce genre seraient
mieux à leur place dans une convention sur la validité des contrats que dans une

e/ La Commission a examine l'article 5 du projet de convention sur la formation
des contrats relatifs à la vente internationale de marchandises fi sa 190ème seance,
le 31 mai 1978, à sa 191èm~ seance, le 1er juin 1978, et à sa 201ème seance le
8 juin 1978; les comptes r~ndus analytiques de ces seances sont publies sous la
cote A/CN.9/SR.190, 191 et 201.
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c;onvention s ur la formation. C'étai t donc dans une convention relative à lavalidité des contrats qu'il convenait d'inclure une disposition sur la bonne foiet la loyauté commerciale.

Arguments en faveur de l'insertion dlune disposition relative à la loyautécommerciale et à la bonne foi

46. Un nombre considérable de délégations s'est aussi prononcé en faveur dumaintien de l'article 5. On a fait valoir que puisque le principe de la bonne foiétait 1l..1'1iversellement reconnu~ on pouvait sans risque l'affirmer dans le pro,jetde convention. Dl autant plus que, comme on l'a: rappelé, de nombreux codesnationaux comportaient des dispositions analogues à l'article 5 qui avaientfortement contribué au développement des règles régissant les activités commerciales.On a estimé que l'insertion de cette disposition da~s un instrument régissant unaspect du commerce international donnait plus de poids à une norme de conduitegénéralement admise. En outre, si lion supprimait cette disposition, certainspourraient reprocher à la Commission de n'avoir pas voulu consacrer les principesqu'elle posait~ alors qu'il était manifeste que ce type de règle était nécessairedans le commerce international, en particulier dans le cadre des relationscommerciales avec les pa:ys el: développement. On a également souligné le fait quela notion de bonne foi avait acquis droit de cité en droit international public etqu'elle était mentionnée dans la Charte des Nations Unies.

47. Bien que les délégations aient généralement admis qu'il serait utile depréciser les conséquences d'une violation de l'article 5~ on a déclaré que cen'était pas nécessaire, car les tribunaux pourraient les déterminer de façon plussouple en tenant compte des particularités de chaque affaire. Au fur et à mesureque la jurisprudence se développerait ~ les incertitudes quant aux effets et à laportée de cette disposition s'amenuiseraient. En tout état de cause, même si aucunesanction n'était précisee, l'existence même de cette disposition attireraitl'attention des parties et des tribunaux sur le fait que des normes de conduitestrictes devaient être respectées da:ns les transactions commerciales ~nternationales.

48. On a également fait valoir que l'adoption de cette disposi"cion contribuerait,ne serait-ce que modectement, à la mise en oeuvre de certains des principes dunouvel ordre économique international et pourrait~ da:ns la pratique, réduire lespratiques commerciales répréhensibles ou discriminatoires, en particulier si unedisposition analogue était insérée dans le projet CVIIvI.

La notion de "loyauté commerciale"

49. Un certain nombre de représentants, qui par ailleurs s'étaient prononcés pourle maintien de l'article 5~ ont critiqué la référence à la loyauté commerciale.On a fait valoir qu ion pouvait estimer que l'expression "loyauté commerciale il(fair dealing) renvoyait. aux normes qui avaient actuellement cours dans lapratique commerciale internationale et qui, du point de vue de nombreux pays endéveloppement, pouvaient difficilement être qualifiées de "loyales". On risquaitdonc de donner l'impression que ces normes étaient des normes de conduite reconnuesconsacrées par une convention internationale~ ce qui militait en faveur de lasuppression de toute référence à la loyauté commerciale. On a suggéré quel'expression "loyauté commerciale" figurant dans la version fra:nçaise prêtaitpeut-être moins le flanc à la critique que l 'expr~ssion "fair dealing".
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50. On a avancé ~ue si l'on remplaçait l'expression "loyauté commerciale" par
l'expression llcoopération internationale ll cela permettrait de surmonter bon
nombre de ces dif'f'icultés. En utilisant l'expression "coopération internationale"
on indi~uerait clairement ~ue les normes ~ui ont cours actuellement dans le
commerce international ne sont pas necessairement les critères selon les~uels

il convient de juger toute transaction internationale. En outre, la "coopération
internationale" était une notion de droit international publ:i c très connue ~ui

pourrait être utilement introduite dans une convention de droit privé relative au
commerce international, puis~ue, les intérêts des Etats étant en jeu, une telle
convention se prêtait au recours à des notions de droit public. Une disposition
prévoyant ~ueles parties doivent respecter les principes de la "coopération
internationale" indiquerait aussi clairement ~ue les conceptions ~u'avaient les
droits nationaux de la bonne f'oi ne convenaient pas automati~uement lors~u'il
s'agissait de transacti~ns commerciales internationales, mais devaient être
évaluées par un tribunal ~ui devait déterminer si elles convenaient dans le cas
de la transaction considérée compte tenu du f'ait ~ue la coopération internationale
devait être encouragée.

51. On a également souligné ~ue le principe de la "coopération internationale"
f'igurait parmi les conditions régissant le commerce entre certains pays socialistes
et ~ue ce principe était simplement f'ondé sur le f'ait qu'un contrat commercial
n'opposait pas les parties, mais ~ue celles-ci étaient tenues de coopérer pour
surmonter les dif'f'icultés. On a signalé ~ue l'article 59 du projet de convention
sur la vente internationale de marchandises, ~ui traitait de la réduction des
dommages-intérêts, était une application particulière de ce principe général.

52. Toutef'ois, de nombreux représentants se sont opposés à ce que la "coopération
internationale" devienne un critère permettant de juger les actes des parties au
cours de la f'ormation de contrats de vente internationale de marchandises. On a
souligné ~ue cette expression ne précisait ni la portée ni les ef'f'ets de
l'obligation qui était imposée aux parties à un contrat commercial. On a également
dit que s'il était possible pour un tribunal de déterminer, en se f'iant à des
experts, si une transaction donnée était conf'orme aux principes de la loyauté
commerciale, on voyait dif'f'icilement comment on pourrait évaluer objectivement une
transaction en vue de dé~enllner si elle respectait les principes de la
ô'coopération internationale".

Solutions de compromis possibles

53. Etant donné les points de vue radicalement opposés qui avaient été exprimés
au sujet de la question de savoir s'il f'allait inclure l'article 5 dans le projet
de .convention , les membres de la Commission sont convenus qu'il f'allai t rechercher
énergiquement une solution de compromis. Toute solution qui aboutirait soit à
suppr~mer soit à maintenir l'article 5, la décision étant prise à une f'aible
majorité, a été jugée inacceptable par la plupart des représentants.

54. Un certain nombre de solutions de compromis possibles ont été élaborées. Les
tenants de ces solutions ont noté qu'en aucun cas les problèmes que posait
l'article 5 ne tenaient à l'absence de sanctions. On a suggéré d'insérer une
disposition analogue quant au f'ond à l'article 5 dans un préambule à la convention,
ce à quoi on a objecté ~ue la disposition serait alors dénuée d 'ef'f'et. On a
également suggéré d'ajouter une disposition prévoyant la nécessité pour les
parties d'~gir de bonne f'oi aux règles relatives à l'interprétation des indications
et du comportement des parties. Contre cette suggestion, on a f'ai t valoir que
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l'article 5 ne visait pas l'intention des parties, meus cherchait .~ énoncer unenorme de conduite ; laquelle les parties devaient se conformer. On a égalementproposé de mentionner le urincipe de la bonne foi dans un article sur l'interprétation et l'applicatio~ des dispositions de la convention. Cette proposition abénéficié d'un appui plus iL1portant~ maia on lui a opposé l'argument qu'il n'étaitpas vraiement approprié que la règle prescrivant la bonne foi s'adresse auxtribunaux plutôt qu'aux parties.

Création d'un groupe de travail chargé d'étudier l'article 5

55. La 'Commission a créé un groupe de travail pour étudier l'article 5~ cOL~osédes représentants de la Finlande, de la Hongrie, du Mexique, de l'Ouganda, duRoy~xme-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de Singapour, et a prié cegroupe de travail de formuler une proposition qui représenterait un compromisentre tous les points de vue exprimés au cours des débats sur l'article 5.
56. Le Groupe de travail a proposé l'adoption d'un nouvel article fondé surl'article 13 du projet CVll1, dont le texte serait le suivant:

"Dans l'interprétation et l'application des dispositions de la présenteConvention, il sera tenu compte de son caractère international et de lanécessité de promouvoir l'uniformité et d'agir de bonne foi dans le commerceinternational. fi

57. A l'appui de cette proposition, il a été expliqué que le groupe de travailavait essayé de trouver un compromis acceptable à propos d'une question sur laquellela Commission était extrêmement divisée. Dans la première rartie, qui reprenaitle texte de l'article 13 du projet CVIM, il s'agissait d'amener les juges et lesarbitres à tendre à l'uniformité dans l'interprétation de la Convention. Ladeuxième partie visait à rappeler aux tribunaux que lorsqu'ils statuaient sur undifférend, les actes et omissions des parties devaient être interprétés en fonctiondu principe qui veut que l'on agisse de bonne foi dans le commerce international.Cette disposition devait s'appliquer aussi bien aux règles relatives à la formationdu contrat qu'à celles relatives aux ventes.

58. Malgré la préférence que certains représentants persistaient à manifesterpour la version initiale de l'article 5, et le fait que d'autres représentantscontinuaient à se déclarer partisans de la suppression de toute référence àl'obligation de bonne foi, le texte proposé a été généralement approuvé car il estapparu comme une solution de compromis empreinte de réalisme. On a toutefoisobjecté qu'il ne faisait pas nettement ressortir le fait que l'obligation derespecter la bonne foi dans le commerce international s'imposait également auxparties à une transaction de vente internationale. On a estimé en outre que souscette forme, l'article ne montrait pas clairement que lorsqu'on parlait de lanécessité de promouvoir l'uniformité, il s'agissait de l'uniformité dans l'interprétation de la Convention et non de l'uniformité du commerce international engénéral.

59. L'un des membres de la Commission a estiBé que la Convention ne devait pasprévoir de disposition relative ~ l'interprétation car, selon la Constitution decertains p~s, un texte législatif ne pouvait prescrire aux tribunaux la façon dontceux-ci devaient l'interpréter. On a également estime que l'obligation depromouvoir l'uniformité devait être imposée aux Etats et non aux tribunaux et aux
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juric1ictionsd'arbitrage s puisqu'elle €tait €nonc€e dans une convention de droit
international public. Il a toutefois ét€ gén€ralement admis que cette disposition
s'adressait à juste titre au.1C tribunau."{ de l'ordre judiciaire et aux tribu.Tlaux
d'arbitrage puisque c'€tait eux qui €taient appel€s ~ r~gler les diff€rends entre
les parties à une transaction commerciale internationale.

Décision

60. .lA la suite de la d€cision de combiner en un texte unique le projet de convention
sur la formation et le projet CVIU (par. 18 du rapport de la Commission), l'article 5
du projet de convention sur la formation a et€ combin€ avec l'article 13 du projet
CVIl1 et est devenu l ',article 6 du projet de convention sur les contrats de vente
internationale de marchandises. La Commission a adopt€ le texte suivant en tant
qu'article 6 :

Article 6

"Dans l' interpr€tat ion et l'application des dispositions de la présente
Convention, il sera tenu compte de son caractère international~ de la n€cessité
d'en promouvoir l'uniformit€ et d'assurer le respect de la bonne foi dans le
commerce international. il

Article 6fl

61. Le texte de l'article 6 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises ~ adopt€ par le Groupe de travail
de la vente internationale, est le suivant :

"Aux fins de la pr€sente Convention, on entend par usages les manières
de faire dont les parties avaient connaissance ou qu'elles auraient dû
connaître et qui, dans le commerce international~ sont largement connues
et r€gulièrement observ€es par les parties 1L des contrats de même type
dans la branche commerciale consider€e".

62. La Commission a adopt€ cette disposition et renvoyé la question de la place
qu'elle doit occuper au Groupe de r€daction.

Décision

63. A la suite de la décision de combiner en un texte unique le projet de convention
sur la formation et le projet CVIM (voir par. 18 de la Commission), l'article 6 du
projet de convention sur la formation a €t€ combin€ avec l'article 7 du projet CVIM,
et est devenu lrarticle 8 du projet de convention sur les contrats de vente inter
nationale de marchandises. La Commission a adopté le texte suivant en tant
qu'article 8 : -

fi La Commission a examin€ l'article 6 du projet de convention sur la formation
des contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa 192ème s€ance,
le 1er juin 1978~ pour le compte rendu anal~ique de ces seances voir A/CN.9/SR.192.
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Article 8

"1) Les parties sont liées par les usages auxquels elles ont consenti et
par les habitudes qui se sont établies entre elles.

2) Sauf convention contraire entre les parties~ celles-ci sont réputées
s'être tacitement référées à tout usage dont elles avaient connaissance ou dont
elles auraient dû avoir connaissance et qui, dans le commerce international, est
largement connu et régulièrement observé par les parties à des contrats de même
tn:e dans la branche commerciale considérée. ",
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Article 7i!l

64. Le texte de l'article 7 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises adopte par le Groupe de travail
de la vente internationale es"t le suivant :

111) Aux fins de la presente Convention 9 une offre 9 une declaration
d'acceptation ou toute autre manifestation d'intention est reputee parvenir
à son destinataire lorsqu'elle est faite oralement à l' interesse ou est
delivree par tout autre moyen au destinataire lui-même, à son établissement}
à son adresse postale ou 9 s'il n'a pas d'établissement ou d'adresse postale,
à sa residence habituelle.

2) Le paragraphe 1 du present article ne s'applique pas à une offre,
déclaration d'acceptation ou autre manifestation d'intention si celles-ci
sont faites autrement que sous la forme écrite 9 dès lors qu'une des parties
a son etablissement dans un Etat contractant qui a fait une declaration
conformément à l'article X de la presente ConventLnl. Les parties ne peuvent
deroger au présent paragraphe ni en modifier les effets. il

Paragra.E.,he 1

Etablissement ou adresse postale

65. La Commission a etudie une proposition tendant, à supprimer le membre de phrase
"ou, s'il n'a pas d'etablissement ou d'adresse postale 9 à sa résidence habituelleTl

•

On a fait valoir qu'en effet l'alinea b) du paragraphe 7 de l'article premier
disposait dejà que "si une partie n'a pas d'établissement, sa residence habituelle
en tient lieuïl

• Toutefois, il a généralement ete juge preférable de garder le .
libellé actuel du paragraphe l, car l'article premier ne fait pas reférence à une
riadresse postaleil

• En conséquence, la Commission n'a pas retenu cette proposition.

66. La Commission n'a pas retenu non plus des propositions visant i) à remplacer le
mot lletablissement ll péor les mots "établissement principalf! et ii) à supprimer
l'expression "adresse postale" comme etant superflue.

Residence habituelle

67. On a fait remarquer qu'en droit international privé, l'expression "residence
habituelleli avait acquis 'ln sens bien précis, celui de residence dans un pays
particulier ou une région à l'intérieur de ce pays. Il a donc ete suggere qu! il
serait possible d'eviter une eventuelle confusion en employant des expressions
t'elles que lIresidence normale" ou "résidence usuelle" plutôt que f!residence
habituelle".

g/ La Commission a examine l'article 7 du projet de convention sur la formation
des contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa196ème seance.
le 7 juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette seance 9 voir A/CN.9/ SR •l 96.
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68. La Commission nia pas retenu cette suggestion, l'expression îlrésidencehabituelle:! étant déjà employée dans le projet de CVIM. Un observateur a réservéla position de sa délégation à l'égard de cette décision.

69. La Commission a également considéré, sans les retenir, les propositionssuivaptes tendant à ce que:

a) L'expression "résidence habituelle" soit supprimée au motif qu'il estdifficile d'imaginer qu'un homme di affaires qui pratique le commerce internationaldes marchandises niait ni une adresse diétablissement ni une adresse postale;

b) La Convention n'autorise l'envoi d'une communication à la ilrésidencehabituelle" du destinataire que si l'expéditeur ne connaît pas l'adresse del'établissement ou l'adresse postale du destinataire.

Communications orales

70. La Commission n'a pas retenu une suggestion tendant à ce que, pour qu'unecommunication orale soit réputée être parvenue au destinataire, il faut qui elleait été comprise par lui.

Paragraphe 2

71. A la suite de sa décision relative au paragraphe 2 de liarticle 3(voir ci-dessus, par. 23 à 27), la Commission a supprimé ce paragraphe.

Décision

72. La Commission a gardé la substance d~ paragraphe 1 de l'article 7 et suppriméle paragraphe 2 du même article. A la suite de la décision de combiner en un texteunique le projet de convention sur la formation et le projet CVD1 (voir par. 18de la Commission), l'article 7 du projet de convention sur la formation est devenuliarticle 22 du projet de convention sur les contrats de vente inter-nationale de marchandises. La Commission a adopté le texte suivant en tantqu'article 22 :

"Article 22

Aux fins de la deuxième partie de la présente Convention, une offre,une déclaration d'acceptation ou toute autre manifestation d'intention'parvient' à son destinataire lorsqu i elle est faite oralement à l'intéresséou est délivrée par tout autre moyen au destinataire lui-même, à sonétablissement, à son adresse postale ou, s'il n'a pas d'établissement oud1adresse postale, à sa résidence habituelle. 1I
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Article r!à/

73. Le texte de l'article 8 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale df~ marchandises adopté par le Groupe de travail
de la vente internationale est le suivant :

111) Une proposition de conclure un contrat adressée à une ou plusieurs
personnes déterminées constitue une offre si elle est suffisamment précise
et si elle indique la volonté de son auteur de s'engager en cas d'acceptation.

2) Une proposition adressée à des personnes indéterminées est consi
dérée seulement co~e une invitation à l'offre:! à moins que la personne qui
a fait la déclaration n'ait clairement indiqué le contraire.

3) Une proposition est suffisamment précise lorsqu'elle indique la
nature de la chose et qu'elle fixe le prix et la quantité de la. chose ou
donne des indications permettant de les déterminer. Toutefois, si une
proposition indique la volonté de conclure le contrat même sans" donner des
indications permettant de fixer le prix, elle est considérée comme une
proposition faite pour le prix généralement pratiqué par le vendel:,r au
moment de la conclusion du contrat ou:! si ce prix ne peut être constaté,
le prix généralement pratiqué audit moment:! pour une telle chose:! dans des
circonstances comparables."

Paragraphe 1

Définition de l'offre

74. D'une manière générale, la règle énoncée au paragraphe 1 a ~té considérée,
quant au fond:! comme satisfaisante.

Paragraphe 2

Propositions adressées à des personnes indéterminées

75. Il a été suggéré que les propositions adressées à des personnes indéterminées
devaient être traitées de la même manière que les propositions adressées à des
personnes déterminées. Dès lors, si une propos"ition indiquait une volonté de
s'engager et si elle était suffisamment précise, elle devait être considérée comme
une offre. Ce résultat pourrait être obtenu en supprimant le paragraphe :2 et en
'supprimant le mot "déterminéeH au paragraphe 1 de l'article 8.

h/ La Commission a examiné l'article 8 du projet de convention sur la
formation des contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa
192ème séance:! le 1er juin 1978, à sa 193ème séance:! le :2 juin 1978, à sa
196ème seance, le 5 juin 1978, et à sa 20lème séance, le 8 juin 1978; pour les
comptes rendus analytiques de ces séances, voir A/CN.9/SR.19:2, 193, 196 et 201.
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76. A l'inverse, on a fait valoir que les propositions adresseesà des personnesindéterminées sont, par natur~~ suffisamment différentes des propositions adresseesà des personnes déterminees pour justifier le postulat selon lequel elles neconstituent que des invitations à l'offre, à moins que la personne qui a fait ladélcaration niait clairement indique le contraire. Il a d 1ailleurs été soutenuque, dans le domaine de la vente internationale des marchandises, les propositionsfaites au public devaient toujours être considerées comme des invitations àl'offre.

77. Selon un autre avis exprime, la question des offres publiques devaitressortir" au droit national ou être réglée en détail dans un instrument distinct.
78. Après un débat prolongé, la Commission a decide de maintenir le paragraphe 2ainsi que le mot lldeterminée" au paragraphe 1 de l'article 8.

Paragraphe 3

Définition de "suffisamment précise ll

79. D'une manière générale, la règle énoncét:: dans la première phrase duparagraphe 3 a été, quant au fond, jugée acceptable. Toutefois, on a suggere quel'expression Illa nature de la chose ll devait être mieux précisée en supprimant lesmots "la nature dei! afin dl indiquer qu'une offre devait indiquer expressément letype et la nature de la chose et de ne pas se limiter à sa désignation générique.
80. On a fait observer qui il pouvait y avoir un certain manque de coherence entrela règle énoncée dans la première phrase éxigeant qu~ l'offre fixe le prix ou donnedes indications permettant de le déterminer et la règle énoncée dans la deuxièmephrase aux termes de laquelle le prix est implicite si l'offre, qui indique lavolonté de son auteur de Si engager par contrat en cas d'acceptation, ne fixe pasle prix ou ne donne pas d'indication permettant de le déterminer. On a suggeréqu'il serait possible de remédier à cet éventuel manque de cohérence en mettantla première phrase à la forme négative, de manière qu'elle stipule qu'une proposition n'est pas suffisamment précise sauf si elle indique la nature de la choseet donne des indications permettant d'en déterminer la quantité et le prix. Cettenouvelle rédaction devait permettre de bien préciser qu'une transaction particulière pourrait necessiter des éléments supplémentaires pour que le contrat puisseêtre conclu et de maintenir la règle selon laquelle aucun contrat de vente ne peutêtre formé en l'absence de ces trois éléments. Cette rédaction devait égalementpermettre de bien préciser que, aux termes de la deux~~me phrase, l'accord sur leprix ne pourrait être considére comme implicite que dans certains cas precisémentdéfinis.

Autres éléments à retenir éventuellement pour la définition de il suffisammentprécise"

81. La Commission nia pas retenu une suggestion tendant à ce qu'une proposition,pour être considérée comme suffisamment précise, indique la date de paiement et dedélivrance des marchandises en plus de la nature de la chose et de la fixation deson prix ou des indications permettant de le déterminer.
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Propositions qui ne fixent pas le prix ou ne donnent pas d'indications permettaqi
de le déterminer

82. De nombreuses délégations ont appuyé l'idée qu'une proposition ne pouvait pas
être consid~rée comme une offre et donc conduire à la formation d'un contrat par
voie d'acceptation, si elle ne fixait pas le prix ou ne donnait des indications
permettant de le déterminer. Le prix était un élément essentiel du contrat et, en
consequence, il n'était pas satisfaisant d'imposer un prix aux parties quand.
celles-ci n'êtaient pas parvenues à un accord exprès ou implicite sur ce point.

83. Selon un autre point de vue, il était très important de reconnaître les
réalités du commerce i~ternational dans lequel des contrats sont formes sans que
le prix ou le moyen de le déterminer ne soient indiqués dans l'offre. On a dit
que des r::ontrats de ce type étaient conclus pour l.es transactiorls portant sur
les produits de base ou pour des commandes de pièces détachées dont le coût était
insignifiant comparé à la valeur de la production perdue si les machines
défectueuses n'étaient pas réparées rapidement.

84. On a également fait remar'luer que la deuxièm€"~ phrase du paragraphe 3 ne
s'appliquerait que lorsque l'auteur de la proposition avait voulu s'engager par
un contrat alors même qu'aucune indication concerna.nt le prix ou le moyen de le
déterminer ne figurait dans l'offre.

Critères utilises pour la détermination du prlX

85. Le mécanisme par lequel le paragraphe 3 de l'article 8 fixe le prix a fait
l' obj et de nombreuses critiques. Ces critiques visaient essentiellement le fait
que l'on ait choisi le prix généralement pratiqu~ par le vendeur. Il a été jugé
que ce choix ne tenait pas compte des intérêts de l'acheteur qui pouvait parfois
prétendre à des remises spéciales. En outre, comme le prix etait l'objet d'un'
accord entre les parties, un prix implicite en l'absence d1accord ne devait être
rien d'autre qu'un prix raisonnable.

86. On a également cri~iqué le recours à la notion du prix généralement pratique
pour une chose vendue dans des circonstances comparables, parce que là encore la
prépondérance était accordée aux intérêts du vendeur. On a déclaré à cet égard
que cette notion serait difficile à appliquer parce que des méthodes discrimi
natoires de fixation du prix sont utilisées dans de nombreuses branches du commerce
international, notamment pour le commerce intéressant les pays en développement.

~ort existant entre cette disposition et l'article 37 du projet cvJM!=./

87. Selon une opinion, la deuxième phrase du paragraphe 3 de l'article 8 devrait
·être acceptable par les délégations qui n'avaient pas formulé de réserves à

if L'article 37 du projet CVIM dispose:

"Si la vente est valablement conclue sans que le prix des marchandises
vendues ait été déterminé par le contrat directement ou par référence expresse
ou tacite, l'acheteur doit payer le prix habituellement pratiqué par le vendeur
au moment de la conclusion du contrat; si ce prix ne peut être constaté,
l'acheteur doit payer le prix habituellement pratiqué audit moment, dans des
circonstances comparables, pour les mêmes marchandises."

(Suite de la note page suivante)
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l'encontre de l'article 37 du projet CVIM qui vise la formation des contrats quine fixent pas de prix ou ne donnent pas d'indications permettant de le déterminer.Toutefois, on a fait remarquer que l'article 37 du projet CVIM n'est expressémentapplicable que si 'l'n contrat a été valablement conclu et que, par conséquent ~l'acceptation de l'article 37 indique simplement la volonté de laisser aux droitsnationaux le soin de trancher cette question et non la volonté d'accepter quefigure dans une convention internationale une disposition ayant force obligatoireaux termes de laquelle un contrat pour la velite internationale de marchandisespeut être valablement conclu sans qu'un prix ait été fixé ou qu'aient été donnéesdes indications permettant de le déterminer.

Propositions de compromis

88. Compte tenu des divergences d'opinions apparues à l'égard de la règleénoncée dans la deuxième phrase du paragraphe 3 de l'article 8, il a été convenuqu'il était impératif de parvenir à une solution de compromis plutôt que demaintenir ou de supprimer la delL"Cième phrase, solution qui, dans un cas commedans l'autre, serait inacceptable pour de nombreux représentants.

89. Bien qu' on ait constaté que quelques contrats en matière de vente internationale de marchandises sont formés sans qu'il soit fait référence à un prix ousans qu'il soit donne d'indications permettant de le déterminer, on a faitremarquer que, dans ce cas, le prix ou le moyen de le déterminer était denotoriété publi~1e dans la branche commerciale concernée, pouvait être inférédes relations antérieures entre les parties ou pouvait être tiré d'une référencetacite à des catalogues publiés. Le débat a montre que la difficulté essentiellecausée par la règle énoncée à la deuxième phrase de l'article 8, paragraphe 3,tenait à ce que certaines délégations considéraient que cette règle devaitégalement s'appliquer à d'autres situations que celles mentionnées ci-dessus.Aussi, la suggestion, avancée à tit~e de compromis, tendant à ce que la règlede la deuxième phrase du paragraphe 3 qui fixe implicitement un prix soit limitéeaux cas où le prix ou le moyen de le déterminer est indiqué de manière implicitedans la proposition en raison soit des relations antérieures entre les parties,soit de leur notoriété publique dans la branche commerciale intéressée, a-t-ellerencontré un large appui:

Création d'un groupe de travail chargé d'étudier l'article 8
90. La Commission a créé un groupe de travail composé des représentants del'Australie, du Brésil, de la Finlande, de la France, de la Hongrie, du Kenya,du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir] ande du Nord, de Singapour et de l'Uniondes Républiques socialistes soviétiques, et l'a chargé de présenter un libellé duparagraphe 3 de l'article 8 qui tienne compte des débats de la Commission.

(Suite de la note il)
A la suite de la décision dec.ombiner en un texte unique le projet de conventionsur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de la Commiss~on),l'article 37 du projet CVIM est devenu l'article 51 du projet de convention surles contrats de vente internationale de marchandises.
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91. Le Groupe de travail a propose de supprimer le paragraphe 3 de l'article 8 et
d'ajouter une nouvelle phrase au paragraphe l de manière qu'il se lise comme suit

\il) Une proposition de conclure un contrat adresse à une ou plusieurs
personnes determinees constitue une offre si elle est suffisamment precise
et si elle indique la volonte de son auteur de s'engager en cas d'acceptation.
Une proposition est suffisamment precise, lorsqu'elle indique la chose et,
expressément ou implicitement 9 fixe le prix et la quantite ou donne des
indications permettant de les determiner. lI

92. La Commission a adopte la proposition precitee. Un représentant a indique
qu'il n'appuyait cette ,proposition qui en tant que solution de compromis et qu'il
etait, par principe 9 oppose à la règle selon laquelle une proposition est suffi
samment precise si elle fixe implicitement le prix ou donne implicitement les
indications permettant de le determiner.

Decision

93. A la suite de la decision de combiner en un texte unique le projet de
convention sur la formation et le projet CVn-1 (par. 18 du rapport de la Commission),
l'article 8 du projet de convention sur la formation est devenu l'article 12 du
projet de convention sur les contrats de vente internationale de marchandises.
La Commission a adopte le texte suivant en tant qu'article 12 :

iôArticle 12

1) Une proposition de conclure un contrat adressee à une ou plusieurs
personnes determinees constitue une offre si elle est suffisamment precise et
si elle indique la volonte de son auteur de s'engager en cas d'acceptation.
Une proposition est suffisamment precise lorsqu'elle designe les marchandises
et, expressément ou implicitement, fixe la quantite et le prix ou donne des
indications permettant de les determiner.

2) Une proposition adressee à des personnes indéterminees est consi
deree seulement comme une invitation à l'offre', à moins que la personne qui
a fait la proposition niait clairement indique le contraire. il

Article propose sur la formation de contrats en l'absence
d'offre et d'acceptation JI

94. La Commission a examine une proposition tendant à ce que l'on ajoute à
l'article 8 du projet de convention sur la formation des contrats relatifs à la
vente internationale de marchandises le paragraphe suivant :

il La Commission a examine la question de la formation de contrats en l'absence
d'offre et d'acceptation à sa 192ème seance, le 1er juin 1918, à sa 193ème seance,
le 2 juin 1918, à sa 195ème seance, le 5 juin ~918, et à sa 200ème seance, le
1 juin 1918; pour les comptes rendus analytiques de ces seances, voir A/cN.9/SR.192,
193, 195 et 200.
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"Un contrat est conclu lorsque les parties audit contrat ont manifestéleur accord réciproque sur ses dispositions. Il

95. A l'appui de cett,; proposition, on a dit que le nouveau paragraphe avait traità la for.mation des contrats qui n'étaient pas conclus, comme cela se passaitnormalement, par l'échange d'une offre et d'une acceptation, mais, par exemple, àla suite de longues négociations et de la signature d'un document unique contenantl'accord. On a également vu dans cette disposition une déclaration de principeimportante applicable à tous les contrats.

96. Contre la disposition proposée, on a fait valoir quielle ne pouvait s'appliquerà la for.mation de tous les contrats, car elle était incompatible avec d'autresrègles du projet de convention, par exemple l'article 17 relatif au moment de laconclusion du contrat. Cette proposition était également difficilement conciliableavec des dispositions comme celles du paragraphe 2 de l'article 13 qui prévoyaientqu'un contrat pouvait être formé même si chacune des parties n'avait pas manifesteson accord sur absolument tous les points. En outre, il ressortait implicitementde cette proposition que .le contrat était forme lorsque le consentement avait etéexprimé, et non pas lorsqu'il etait p~renu à l'autre partie comme le prévoyaitliarticle 12.
!
~ 97. Toutefois, un certain appui a ete accordé à une variante plus restrictive de~ cette proposition, qui, sous sa forme définitive, prévoyait l'insertion dans le:1 projet de convention d'un article distinct dont le texte serait le suivant.~

~j IlLe contrat de vente de marchandises peut être forme dès lors que lesij parties ont manifeste l'une et l'autre leur acquiescement à ses, dispositions,'j même s'il ni est pas possible de distinguer une offre et une acceptation.".[

l
•....1.. 98. Les délegations qui ont appuyé la disposition proposée, qui indiquait expres-'.:lJ sement qu'elle ne visait pas les contrats formés par l'échange d'une offre et d'une1 acceptation, ont fait valoir que cette disposition serait utile aux tribunaux de1 certains systèmes juridiques, et que ce fait justifiait son insertion dans le~ projet de convention, même si elle pouvait sembler superflue dans de nombreux autres
1... systèmes juridiques. Toutefois, il était indispensable d'établir soigneusement une~ distinction entre cette disposition et les autres articles du projet de conventionqui portaient sur la formation des contrats par l'échange d'une offre et d'uneacceptation~ de façon que le principe général énonce dans la disposition proposeene vienne pas contredire les règles détaillees figurant dans le projet de convention.

Creation d'un Groupe de travail

99. La Commission a cree un Groupe de travail, composé des représentants du Chili,de la Grèce, de l'Irlande, du Japon, de l'Ouganda, de la Pologne et du Royaume-Unide Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, qu'elle a chargé d'établir le texte d'unarticle distinct traitant de la formation des contrats lorsqu'il n'était paspossible de déterminer s'il y avait eu offre et acceptation. La Commission aégalement prié le Groupe de travail de suggérer où cet article devrait être. ... ...
~nsere.

- 87 -

",><5:



100. Le Groupe de travail a tout d'abord proposé le texte suivant :

"Le contrat de vente est considéré comme formé s'il y a acquiescement
mutuel des parties à la formation du contrat, même s'il n'est pas possible
de déterminer s'il y a eu ~ffre et acceptation. Il

101. Cependant, tous les membres du Groupe de travail ne jugeant pas ce texte
satisfaisant, le Groupe a décidé de retirer sa proposition initiale et d'adopter
le texte d'une proposition formulée par un membre du Groupe~ qui sous sa forme
définitive, était le suivant :

ilLe fait que' le consentement mutuel des parties ne peut être établi
sur la base de l'échange d'une off!·,_ et d'une acceptation n'exclut pas
la formation d'un contrat de vente. il

102. Cette variante visait à éviter les difficultés inhérentes à la tournure
affirmative de la proposition initiale selon laquelle un contrat devait être
considéré comme formé s'il y avait acquiescement mutuel des parties, même s'il
n'y avait eu ni offre ni acceptation.

103. Cette proposition modifiée, la proposition initiale et un certain nombre
d'autres variantes proposées au cours des débats ont suscité une opposition consi
dérable, t'ondée en grande partie sur le fait qu'il serait difficile dans certains
systèmes juridiques d'accepter comme une déclaration de principe Itaffirmation qu'un
contrat de vente de marchandises pourrait être formé en l'absence d'une offre et
d'une acceptation. Bien que ces systèmes juridiques admettent qu'à l'occasion
il puisse être difficile ou impossible de déterminer que les communications
constituent l'offre et l'acceptation, il était néanmoins essentiel qu'il y ait
eu offre et acceptation pour que le contrat de vente soit formé. On a également
objecté que ces prop0sitions étaient difficilement conciliables avec les articles 12
et 17. On a en outre fait valoir que l'insertion dans le projet de convention d'une
disposition fondée sur les pro~ositions dont la Commission était saisie n'était pas
nécessaire puisque, pour de nombreux systèmes juridiques, le principe énoncé dans
ces propositions allait de soi.

104. Les propositions ont été retirées, car il s'est avéré extrêmement difficile
de formuler un texte acceptable.

Article proposé sur les offres croisées identigue~/

105. La Commission a examiné une proposition tendant à ce que l'on ajoute à
l'article 8 du projet de convention le paragraphe suivant:

k/ La Commission a examiné la question des offres croisées identiques à sa
194èmë séance, le 2 juin 1978, et à sa 195ème séance, le 5 juin 1978; pour les
comptes rendus analytiques de ces séances, vo~r A/CN.9/SR.194 et 195.
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'iDes offres croisées identiClues sont considérées comme une ma.nifestation
d'accord réciproClue liant leurs auteurs à moins que liun dientre eux ne
signifie rapidement à l'autre Clu' il ne se considère pas comme lié. 1:

106. Cette proposition visait à traiter d 1 un problème qui nlavait pas été résolu
par la toi uniforme sur la formation des contrats de vente internationale des objets
mobiliers corporels de 1964 (LlW).

107. Li opinion la plus répandue a été <lU 'une disposition relative aux offres
croisées id~ntiques niétait pas nécessaire, car de telles offres étaient chose rare
dans le commerce international. En outre, l'insertion de la disposition proposée
dans le projet de convention susciterait un certain nombre de difficultés et
nécessiterait des remaniements considerables d'autres dispositions du projet de
convention. En particulier, il faudrait tenir compte de la règle enoncée à
l'article 17 au sujet de la date de la conclusion du contrat et de la règle énoncée
au paragraphe l de llarticle 12 selon laquelle le silence à lui seul ne peut valoir
une acceptation. Il serait également sans doute nécessaire de définir ce que l'on
doit entendre par "offres croisées identiques l

•• On a également souligné le fait
que l7hypothèse, implicite dans la proposition, selon laq~elle toutes les offres
croisees étaient révocables allait à l'encontre des intérêts du commerce inter
national. On a aussi émis l'opinion que l'article proposé n'était pas nécessaire,·
puisque le projet de converr~ion prévoyait déjà une solution satisfaisante, à savoir
qu'il fallait que les offres soient acceptées pour qu'un contrat soit formé.

108. Compte tenu de ces considérations, la proposition a été retirée.

Article r:)!/

109. Le texte de l'article 9 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente intèrnationale de marchandises adopté par le Groupe de travail
de la vente internationale est le suivant :

nL' offre prend effet lorsqu i elle est parvenue au destinataire. Elle
est retirée si le retrait parvient au destinataire avant. ou en même temps
que l'offre, même si celle-ci est irrevocable. ri

Retrait des communications en général

110. La Commission nia pas donne suite à une proposition tendant à inclure dans le
projet de convention une disposition relative au retrait des communications en
genéral.

1/ La Commission a examiné liarticle 9 du projet de convention sur la formation
des contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa 196ème séance,
le 5 juin 1978, et à sa 201ème séance, le 8 juin 1978; pour les comptes rendus
analytiques de ces seances, voir A/CN.9/SR.196 et 201.
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p'is~inGtion entre iiretrait!l et !1r évocation"

Ill. On a généralement jugé utile de maintenir la distinction entre la faculté
quia l'auteur dlune offre de retirer celle-ci avant qu'elle ne prenne effet ou à ce
moment mêmes et la faculté qu'il a de révoquer une offre qui a déjà pris effet.
Le but de cette distinction était de faire ressortir qu'une offre irrévocable
pouvait être retirée à condition que ce soit avant qu'elle ne prenne effet ou à
ce moment' même. Mais une offre irrévocable ne pouvait plus être révoquée une fois
qu' elle avait pris effet. La question de révocation d'une offre révocable qui a
pris effet était traitée au paragraphe l de l'article 10. L'existence d'une telle
distinction a été admise~ mais de nombreuses délégations ont proposé que le texte
de l'article 9 soit modifié de façon à faire mieux apparaître la distinction entre
llretrait ll et "revocation!i.

Creation d'un groupe de travail

112. La Commission a créé un groupe de travail composé des représentants des
Etats-Unis d ',Amérique, de la Finlandes du Ghana, de la Hongrie~ du Japons du Kenya)
du Mexique~ des Philippines et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
qu'elle a chargé d'étudier les articles 9 et 10. La Commission a prié ce groupe
de travail d'aménager le texte de l'article 9 afin de faire apparaître la distinction
entre retrait et révocation de l'offre.

113. Le Groupe de travail a proposé que Il article 9 soit libellé comme suit :

ïfL'offre prend effet lorsqu'elle est parvenue au destinataire. Elle peut
être retirée avant d'avoir pris effet si le retrait parvient au destinataire
avant ou en même temps que l'offre, même si celle-ci est irrevocable.;:

ll~,. A Il appui de ce texte, il a été expliqué que les membres du Groupe de travail
avaient voulu distinguer nettement entre retrait et révocation de l'offre. On y
était parvenu en prévoyant que l'offre pouvait être retirée Havant d'avoir pris
effet il

•

115. Bien que cette disposition ait recueilli un appui considérable, les points de
Vue ont divergé sur la question de savoir si les mots l!.avant dl avoir -oris effet il

étaient nécessaires. Après en avoir délibéré, la Commission a adopté-l'article 9
quant au fond et renvoyé le texte au Groupe de rédaction.

Decision

116. A la suite de la décision de combiner en un texte unique le projet de convention
. sur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de la Commission), l'article 9

du projet'de convention sur la formation est devenu l'article 13 du projet de
convention sur les contrats de vente internationale de marchandises. La Commission
a adopté le texte suivant en tant qu i article 13 :

"Article 13

1) Une offre prend effet lorsqu'elle parvient au destinataire.

2) Une offre peut être rétractée si la rétractation parvient au des~i

nataire avant ou en même temps que l'offre. Elle peut être retra(,; t;(;c mêmc= si
elle est irrévocable. Ii
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11'r. Le texte de 11 article 10 du projet de convention sur l~ formation des contrats
relatifs à la vente intel'nationale de marchandises adopté par le Groupe de travail
de la vente internationale est le suivant ~

"1) LVoffre est révcauée si la révocation parvient au destinataire avant
que celui-ci ait expédié son accepta.tion.

.
2) Cependant, une offre ne peut être révoCluée

a) si elle indi~ue quVellp est ferme ou irrévocable~ ou

b) si elle fixe un délai détermine 1?our llacce"9tation~ ou

c) S'il était raisonnable pour le destinataire de considérer
l'offre comn:e maintenue et s'il a agi en conséquence. li

Paragraphe l

118. On a critiqué le paragraphe l en faisant valoir que ses dispositions ne
tenaient pas compte de la possibilité dlune acceptation verbale ou d'une acceptation
par un autre comportement qui prenfiit effet lorsque l'auteur de l ioffre en était
informé ou d'une acceptation résultant d'un acte 'lui, en vertu du paragraphe 3 de
l'article 12, prenait effet au moment où cet acte etait accompli. On a suggeré
qu'il serait possible d'éliminer ce problème en disposant que l'offre pouvait être
révoquée tant qu'elle n'avait pas été acceptée ou qu'une notification d'acceptation
n'avait pas ete expédiée à son auteur.

119. Un autre problème qui a été signale au sujet du paragraphe l de l'article la
est que la révocation d'une offre cesserait d'être possible à partir de l'expédition
di une acceptation, événement antérieur à la formation du contrat. On a fait valoir
que le droit de révoquer une offre devrait, en principe, subsister jusqu'à ce que
le contrat soit formé·.

~inéa a} du paragrarhe 2

120. On a critiqué l'expression Ilferme ou irrévocable il en faisant valoir que le
mot llferme" pouvait, selon les systèmes juridiques soit êtrè s;ynonyme
d' "irrévocable", soit qualifier une proposition qui, dans l'esprit de son auteur,
le liait et était suffisamment precise pour constituer une offre. Il en résulterait
que toutes les offres seraient considérées comme irrévocables, ce qui serait en
contradiction avec le princine général de la revocabilité des offres énonce au
paragraphe 1 de l'article la.

ml La Commission a examiné l'article la du projet de convention sur la
formation de contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa
196ème séance, le 5 juin 1978, à sa 197ème séance et à sa 198ème séance, le
6 juin 1978, et à sa 202ème séance, le 8 juin 1978; pour les comptes rendus
a~~alytiques de ces séances, voir A/C~J.9/SR.196, 197, 198 et 202.
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Alinea b) du naragra'Ohe 2

121. On a émis l'avis que la règle selon laquelle une offre ne pouvait être
révoqu~e si elle fixait un délai déterminé pour l'acceptation constituerait un
~iè~e pour les a~teurc i'une o~~re dans les ~ays dont le système juridique faisa~t
une distinction entre fixer un d(lai ~ l'expiration duquel l'offre deviendrait
caduque et fixer un délai avant l'expiration duquel une offre ne pouvait être
révoquée. On a dit qu't:ne disposition régissant la. formation des contrats du
genre de c~lle d,= l 'a.lir~éa b) du paragraphe 2 de l 'arti~le la était particulièrement
mal adaptée à la situation des con:-m.e:rçunts des pays de cornmon law s l'offres en
vertu dv. P~..oj et de conV'ention s. étant automatiquement irrévocable si elle fixait un
dalai déte~iné pour l'acceptations m~~e si sen auteurs en fixant ce délais avait
simplement eu l'interJtion d'indiquer Ui'1e dat.e à pe>.rtir de laquell'!:! l 'offre ~erait

cad.uque _ On!9. fait oè(,~rver que ce problcme ne :pou~rait être cOlT..plètenent élimine
ni pa~ les règles d'irrt~~prétation ni par la règle er,oncée à l'alinêa c) du
paragraphe 2 de l'erticle la. En conséquences il a été proposé de supprimer
l'alinea b).

122. D'~ltres me~bres de la Commission ont toutefois été d'avis que l'ensemble de
l'article 10 de'vrait ê'crc consiè.c~e ('çr:m:e un cC!tprozr.i3 entre les systè:r.es
ju~idi~ues selon lesquels l'c~fre €~a~,t en p~incipe irrévocable et ceux où elle
était géneralement r(;vocable. Cette sol'"J.tion de ccmpro~~s devait don~ être retent:e
car en s'éloignant dav~tagedu pri~cive de l'irrévocabi~it~des Or~T.~S on creerait
des difficultés conside~·f'.bles ou.'lC co::t'.JIlerçants habitues à l'existence d. 'une telle
règle. Au sut'pl".ls, l'~~il1éa b) du paragre.pne 2 aurait pour effet de :Pl"oteger le
desti.nataire d !uneoffr-e d'une révocati.on arbitraire, résultat souhaitable de.ns
les transact.ions interns:~tio:'1ales. Cela etait d'autant plus important qu'il etait
ma..'"lifeste que l'article 5 su.r la lc.yauté co~merciale et la bonne ~oi ne sera.i.t pas
retenu sous sa forme initiale. On a eGale:n':Dt fait observer que le libelle actuel
de l'alinéa b) du paragraphe 2 etai:t clp..ir et 'lu!il ne creerait aucune difficulté
durable au.~ commerçants habitués à une règle différente.

123. F.n raison de cette djver~ence n'o1Jinions, la Commission a estime souhaitable de
tenter de trouver une forLlule de compromis plus satisfaisante et a ren-mye la
queotion au Groupe de travail chargé d'examiner les articles 9 et la (voir plus
haut 1(" paragraphe 112).

Alinea c) du 'Oaragraphe 2

12!1. La Commission a docidé de ne pas adonter une nronosition tendant à supprimer.. - ......
1.'alinéa c) du pal'agraphe 2 de Irarticle la, étEInt donne que cette dispositian
était genérale:rr.Ellt ccn3idel~ée CO~Je garantissfLllt une protection au destinataire
d'lL~e offre ~~i Q€vait pro~~der à des recherches ou enquêter avant de decider s'il
acceptait l'offre.

125. Cn a sugf~r6 que cette disposition devrait indiquer clairement qu'elle
s'appliquait ee,alement dans le cas où le destinataire, considerant l'offre comme
n:aintenue, n'avait pas agi, c'e::;t-à-dire s'éta.it abrrtcnu de s'adresser à un autre
fournisseur.

~26. Certains ont appuyé l'opinion selon laquelle l'alinéa c) du paragraphe 2 de
l'article la ne devrait s'appliquer que si le fait quc le destinataire avait agi
en supposant l'offre maintenue était connu de l'auteur de l'offre ou découlait d'un
acte de l'auteur de l'ol~re.
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Groupe de travail charge d'examiner les articles 9 et 10

127. Le Groupe de travail charge d'examiner les articles ~ et 10 (voir plus haut
le paragraphe 112) a été invité à ~laborer un teÀ~e pour l'article 10 en s'inspirant
des déliberations de la Commission.

128. Le Groune de travail a proposé le texte suivant :.
"1) Jusou' 2. ce qu'un contrat ait été conclu, une offre neut être révoquée

si la révocation parvient au destinataire ava~t que celui-ci ait expédié son
acceptation.

2) Cependant, une offre ne peut être révoquée

a) Si elle indique Qu'elle est ferme ou irrévocable; ou

Paragraphe 1

129. On a explique la proposition du Groupe de travail en faisant valoir que le
paragraphe 1 du nouveau texte de l'article-10. rapproche du texte de l'article 9
propose, montrerait bien la différence existant entre le retrait d'une offre et
sa revocation. Cette dispositi.on traitait également le cas des acceptations
verbales et des acceptations résultant d'une action visées aux paragraphes 1 et 3
de l'article 12, en stipulant que l'auteur d'une offre pouvait révoquer si la
révocation parvenait au destinataire avant qu'il ait expedié son acceptation. mais
ne pouvait plus exercer ce droit si le contrat avait déjà éte conclu.
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h) Si elle fixe un drlai détermine pour l'acceptation, ~ moins
qu'elle n'indique clairement que ce délai vise seulement
l'expiration de l'offre ou oue cette exniration ne résulte
manifeste~ent du paragraphe 2 de l'arti~lc 2; ou

~'il était raisonnable pour le destina.taire de considérer
l'offre comme irrfvocahle et s'il a asJ. en consé,:uence."
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130. Il a été estimé que le texte proposé ne resolvait pas le ~roblème oue posait
le fait que lorsqu'une acceptation ne prenait effet qu'une fois parvenue à
l'auteur de l'offre, celui-ci perdait le droit de révoquer l'offre avant la
formation du contrat.

131. La Commission a décidé d'adopter quant au fond le texte du paragraphe l
propose par le Groupe de travail chargé d'examiner les articles 9 et 10.

Alineas a) et b) du naragraphe ?

132. Pour expliquer les propositions du Groupe de travail, on a dit que celui-ci
s'etait efforce de parvenir' à un compromis entre l'opinion selon laquelle l'offre,
si elle fixait un délai détermine pour l'acceptation, devait toujours être
consià.érée comme irrévocable et celle selon laquelle la fixation d'un délai pour
l'acceptation ne faisait qu'indiquer la periode pendant laquelle l'offre pouvait
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être acceptée. Le Groupe de travail avait pensé trouver une solution de compromis
en élaborant une disposi"tion qui' stipulait que Poffre ne pouvait être, révoq.u~e si
elle fixe.it un délai déterminé Pour l'acceptations à moins qu'elle n'indique
cla.irement que s dans l'esprit de l'auteu:- c'1.e l'offre. ce délai ne se référait qu'à
la date de l' e~'"Piration de l'offre ou qu'elle ne soit jugée révocable en vertu du
paragraphe 2 de l'article 2 du projet de convention.

133. On a cependant fait valoir que cette tentative de compromis n'était toujours
pe.s satisfr.tisa'lte s eto.:.1t donné q\'ie la r.sgle de Duse restait qne la fixation d'un
délai déterminé dans ùne offre e.v~it pour conséquence de rendre celle-ci irrévocable.
Il était très peu probable que s dnll$ la pratiques l'offre contienne une déclaration
indi~unnt clairement que l'intention de son auteur etait que le délai fixé pour
l'acceptation ne visait que la date de l'expiration d~ l'offre ou qu'un trib~~al

décide que le. règle génêrE'~e n ' était pas e.l _~licable en vertu du paragraphe 2 de
l'article 2.

134. En raison de ces ob.iections au texte propose par le Groupe de travail? la
COI:lI:l.i.ssion a e,:a.miné 1..bï nouveau texte ne cCDlpromis s inspire du paragraphe 2 de
l'article 5 de la Loi unifo!'me su'!" la forme.tion. Ce texte combinait les alinéas a)
et b) du paragraphe 2 de l'article 10 en u:!e seule disposition libellée comme suit:

li2) Cependant. une offre ne peut être révoquée :

a) Si elle indique. en fixant un délai détennine pour l'acceptation, ou
autrement, qu'elle es'" irrévoca.ble; ou".

135. A l'appui de cette proposition, on a fait valoir que le principal critère pour
déterminer qu'une offre ne pouvr.dt être révoquée etait qu t elle indique elle-nême
qu'elle était irrévocable. L 'offl·e pouve.it être jugée i.:r.rêl/'oce:ble parce qu'elle
fixait un délai déterminé pour l'acceptation ou pour d' al:,tr~i::i raisons. Cependant.
le simple fait pour l'offre d'indi1uer un délai pour l'~cceptation ne la rendait pas
automatiquement irrevoèablle s'il ressortait des circonstances que telle n'était pas
,l'intention de son auteur. En particulier s a-t-on fait obsp;,\;er s lorsqu'un
CC!$'Ilel"çant d'un pays de com:non law ferait une offre à Un .~'nmmerçant d'un autre
pays de CO!I'.ll'on law, la sImple ff,:o.tion d'un délai pour la fi.xation n' indiquera.it
pas que ïïôffre était i 'l:'revoce.ble .

136. Toutefois, un nombre considerable dp representrolts ont estime Que l'inter
pretation que ses auteurs donnaient du texte ~roposé n'était pas justifiée. Ils
estimaient que la règle énoncee signifiait clairement que si l'offre fixait un
délai détermine pour l'acceptation, elle etait automatiquement irréyocable.

137. La Commission a decidé d'accepter la formule de compromis combinant les
alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l'article 10.
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~mme suit :

.~inéa c) du paragraphe 2

1::,3. La question de savoir si ce texte en[;lobait les cas où. le destinataire de
l'offre n'agissait pas parce qu 1 jl pouvait penser raisonnablement que l'offre était
mainte~ue a àonne lieu à des opinions divergentes. La Commission a adopté le texte
proposé par le Groupe de travail.

139. A la suite de la décision de combiner eL un texte unique le projet de
convention sur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de la COTillllssion),
l'article 10 du projet de convention sur la formation est devenv l'article 14
du projet de convention sur les contrats de vente internationale de marchanc1ises.
La Commission a ado~te le texte suivant en tant qu'article 14 ;

"Article 14

1) Jusqu'à ce qu'un contrat ait été conclu, une offre peut être
révoquée si la révocation parvient au destinataire avant que celui-ci ait
expédié une acceptation.

2) Cependant, une offre ne peut être révoquée

;ation, ou

'itère pour
.e-nême
lU 'elle
~:pendant•
'endait pas
était pas
III
,utre
.uera.it

inter
Ils

tun

les

a)

b)

Si elle indique, en fixant un délai détermine pour
l'acceptation, ou autrement, qu'elle est irrévocable; ou

S'il était raisonnable pour le destinataire de'considerer
l'offre comme irrévocable et s'il a ap;i en conséquence. Il
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Arti cle 11~I

140. Le texte dE: l varticle Il du projet de convention sur la formation des contl:'at8
relatifs à la vente internationale de marchandises adopte par le Groupe de travEd.l
de la vente internationale etait le suivant :

HUne offre, Io.ême irrévocable, prend fin lorsque son rejet parvient a
l!auteur de l'offre. lI

141. La Commission a adopte cette disposition quant au fond. Elle n'a pas accepts
une suggestion tendant à ce ~ue le projet de convention traite la question de savoir
si une offre prend fin'en cas de décès ou de faillite de l'auteur de l'offre car elle
nIa pas juge possible de traiter ces problèmes complexes, en particulier ceux que
pose la faillite.

Decision

Caduc

143.'
conVE
devie

, 142. A la suite de la décision de réunir en un instrument unique le
convention sur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de
llarticle Il du 0resent projet de convention est devenu l'article 15
con.vention sur les contrats de vente internationale de marche-,ndises.
a adopté le texte suivant en tant qu'article 15 :

projE:t de
la Commission) l'

du projet de
La CommissioD

1)~4.

parag
lorsq
d1aut

....

.

;

"ARTICLE 15

Une offre, même irrévocable, prend fin lursque son re,i et parvient à
IVauteur de l'offre. 1i

~/ La Commiasion a examine l'article Il du projet de convention sur la fO!7~ation

1e contrats relatifs à la vente internationale de marcbandises à sa 198ème seanc~,

l....' 6 juin 1978; 1?our le compte rendu analytique de cette seance, voir
A/ClII. 9/SR.198.
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Autres questions relatives à l!o~fre

Caducité de l'offre

143., On a exprime l'opinion qu'il serait souhaitable d'insérer, dans le projet de
convention, tille disposition distincte qui indiquerait à quel moment une offre
devient caduque. La Commission a été saisie de la proposition suivante :

HUne offre devient caduque

a) A l'expiration du délai qUl y est stipulé:. ou

b) A défaut d'une telle stipulation, à l'expiration d'un délai
raisonnable, compte tenu à cet égard des circonstances de l'affaire et de
la rapidité des moyens de ~ommunication utilisés par l'auteur de l'offre. H

144. Selon une autre opinion, cette ~uestion était déjà réglée par les
paragraphes 2 et 3 de l'article 12. La proposition susmentionnée a été retirée
lorsqu'il est apparu que les modifications qu'il serait nécessaire d'apporter à
d'autres dispositions si elle était adoptee ne recueillaient pas un appu~ suffisant.

Revùcation des offres ~ubliques

14~. Une proposition tendant à ce que les offres publiques soient considérées
COE~e révoquées lorsque l'auteur de l'offre a pris des mesures raisonnables pour
porter la révocation à l'attention de ceux à qui l'offre avait ét~ adressée, a été
retjrée compte tenu du fait que, en vertu du paragraphe 2 de l'article 8, il serait
rare qu'une offre publique constitue une offre susceptible de faire l'objet d'une
acceptation.
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Article 120
/

146. Le texte de l'article 12 0.11 projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises adopté par le Groupe de travail
de la vente internationale etait le suivant :

"l) Une déclaration ou autre com'Portement du ë1estine.taire indiquant
qu'il acquiesce à une offre constitue ~e acceptation. Le silence à lui
seul ne peut valoir acceptation.

2) Sous réserve du paragraphe 3 du present article, l'acce:ptation
d'une offre prend effet au moment où l'indication d?acquiescement parvient
à l'auteur de lioffre. Elle ne prend pas effet si cette indication ne
parvient pas à l'auteur de l'offre dans le délai qu'il a stipulé ou, à
défaut d'une telle stipulation~ dans un délai raisonnable compte tenu des
circonstances de l'affaire et de la rapidité des moyens de communicatio~

utilises par l'auteur de l'offre. Une offre verbale doit être acceptée
immédiatement à moins que les circonstances n'impliquent le contraire.

3) Toutefois si, en vertu de l'offre, des habitudes qui se sont
établies entre les parties ou des usages, le destinataire de l'offre peut
indiquer qu'il acquiesce en accomplissant Q~e action telle que, par
exemple, un acte relatif à l'expédition des marchandises ou au paiement du
prix, sans communieation à l'auteur de l'offre, l'acceptation prend effet
au moment où cet ac'te est acccn:pli, pour autant qu; il le soit dans les
délais définis par les seconde et troisième phrases du paragraphe 2 du
présent article.

4) I.e présent article ne s'applique pas à l'acceptation d'une offre,
dans la mesure où elle est aàmise autrement que par écrit, si l'une
quelconque des :parties a son lieu d'établissement dans un Etat contractant
ayant fait une déclaration aux termes de l'article X) de la 'Présente
convention. Les parties ne peuvent déroger aux dispositions du présent
paragraphe ni les modifier. il

Paragraphe l

147. La Commission avait antérieurement décidé d'examiner L' texte du paragraphe 3
de l'article 2 ên mê~e temps que celui du paragraphe l de l'article 12 (voir
plus haut le paragraphe 15).

148. La COF~ission a supprimé le paragraphe 3 de l'article 2 puisqu'il était
généralement admis que le silence a lui seul ne pouvait valoir acceptation, sauf
si les parties étaient préalablement convenues du contraire ou si cela résultait
des transactions antérieures des ~arti~s ou des usages.

0/ La Commission a examiné l'article 12 du projet de convention sur la
formation de contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa
199ème séance, le 7 juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette séance,
voir A/CN.9/SR.199.
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149. Un représentant a indiqué que, selon lui, le seul cas où l'on devrait uouvoir
considerer le silence comme valant acceptation etait lorsque les parties en ~taient
ainsi convenues au préalable.

Paragraphes 2 et 3

150. La Commission a adopté ces dispositions quant au fond.

Paragraphe ~. .

151. La Commission a su~primé cette disposition compte tenu de la reformulation
du paragraphe 2 de l'article 3 (voir plus haut le pa~agraphe 27).

Décision

152. A la suite de la décision de combiner en un texte unique le ~rojet de
convention sur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de la Commission),
l'erticle 12 du projet de convention sur la formation est devenu l'article 16 du
projet de convention sur les contrats de vente internationale de marchandises. La
Commission a adopté le texte suivant en tant qu'article 16 :

"Article 16

1) Une déclaration ou autre comportement du destinataire indiquant
qu'il acquiesce à une offre constitue une acceptation. Le silence à lui
seul ne peut valoir acceptation.

2) Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, l'acceptation
d'une offre prend effet au moment où l'indication d'acquiescement parvi~nt

à l'auteur de l'offre. L'acceptation ne prend pas effet si cette indication
ne parvient pas à l'auteur de l'offre dans le délai qu'il a stipulé ou, à
déf:'..Ut d'une telle stipulation, dans un délai raisonnable, compte tenu des
circonstances de l'affaire et o.e la rapidité des moyens de communication
utilises par l'aùteur de l'offre. Une offre verbale doit être acceptée
immédiatement, à moins que les circonstances n'impliquent le contraire.

3) Toutefois, si, en vertu de l'offre, des habitudes (lui se sont
établies entre les parties ou des usages, le destinatai~e de l'offre peut
indiquer qu'il acquiesce en accomplissant une action telle que, par exemple
un acte relatif à l'ex:pédition des marchandises ou au paiement du prix, sans
communication à l'auteur de l'offre, l'acceptation prend effet au moment où
cet acte est acccmpli, pour autant qu'il le soit dans les délais définis
:par le paragraphe 2 du present article."
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153. Le texte de Ilarticle 13 du projet de convention sur la :forma·t-ion de contratsrelatifs à la vente ÏIlter-nationale de ma.rchandises adopté par le Grou:f"e de travailde la vente internationale était le suivant :

"1) Toute reponse à une offre qui cOIltient ües additions 5 des limi
tations~ ou autres modifications est 11n rejet de lioffre et constitue unecontre···offre.

2) Cependant, une repons e à une offre qui tend à être une a,ccep
tation~ mais quï contient des éléments complémentaires ou différents
n'alt~rwrt pas substantiellement les termes de lloffre, constitue uneacceptation, sauf si l'auteur de l'offre en relève les différellces sansdelai. S'il ne le fait pas, les termes du contrat sont ceux de l'offre~avec les modifications comprises dans l'acceptation."

Paragraphe l

154. La Commission a adopt~ une proposition selon la~uelle il y avait lieu depréciser, au paragraphe l, qu'une rfp'onse contenant simplement une demande derenseignements ou suggérant la p0~$ibilité de prévoir des éléments complémentairesou differents ne constituait pas une contre-offre étant donne que le paragraphe lvisait une reponse qui tendait à être une acceptation de l'offre,

155. La Commission n'a pas accepte une proposition tendant à ce qu'une réponse àune offre contenant des additions,; des limitations ou autres modifie ations neconstitue pas llil rejet de l'offre mais seulement une contre-offre. On a reconnud'une manière generale qu1il importait de disposer expressément qu'une contre-offreequivalait à un rejet de l'offre et par consequent y mettait fin en vertu del'article Il. Selon cette règle, le destinataire de l'offre initiale ne pouvaitplus accepter une fois sa contre-offre rejetée.

pl La Commission a eil.-aminé l'article 13 du projet de convention sur laformation de contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa199ème séance, le 7 juin 1978, et à sa 202ème SeW1Ce, le 8 juin 1978; pour lescomptes rendus analytiques de ces séances voir A/cN.9/sR.199 et 202.
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paragraphe 2

SuppressiC?E. <1.U para~~pbe 2

156. On a exprimé Itopinion qu'il valait mieux supprimer le paragraphe 2 €tantè.onné que la fOnlation d'un contrat de vente impliquait nécessairement que lespa~ies soient arrivées ~ un accord~ et que l'ac~eptation devait donc correspondreà l'offre. En outre, l~ paragraphe 2 pouvait cré€r de nombreuses incertitudesdans les transactions internationales et ffiener à des divergences d'interprétation~e la part des tribunaux en ce qui co~cernait la question de savoir si lxrreaddition altérait substantiel1emên~ ou non les termes de l'offre.

151. Toutefois, selon u.~e autre opinion, le para5ra~h€ 2 était très utile co~ptetenu du fait que, dans les ventes inte~natiouale~ de marchandises, l!cff~e etl'acceptation consistaient souvent en formules impri~ees dans les~uelles lesparties précisaie~t les è.étails particuli~rs d'une transaction et dent les termesdifféraient quelque peu. Dans ce cas, les parties pouvaient supposer qu'uncontrat avait été formé mais une des parties pou'vait ult~rieurement, après avoirsoigneusement examiuc les clauses imprimées, refuser de remplir les obligationsqu'elle s'était engagee à exécuter en prétendant qu'aucun contrat n'avait étéconclu. On a fait valoir~ en outre, que l'auteur d'une offre~ supposant qu'uncontrat avait été conlu, pourrait accepter des marchandises, ce qui pourraitêtre interprété comme une acceptation er.traînant la formation du contrat etl'empêcher ainsi de réclamer des do~ages-intérêts en cas de retard à la livraison.Le paragraphe 2 permettrait d'éviter ces fâcheux résultats tout en donnant àl'auteur de l'offre la possibilité de formuler des objections à l'encontre d'uneréponse n'altérant pas substantiellement l'offre.

15c. Après de longues délibérations, la Commission a décidé de retenir leprincipe énoncé au paragraphe 2 de l'article 13.

Cha~p d'application de la règle énoncée au paragraphe 2 de l'article 13

159. On a exprime l'opinion qu'il y aurait lieu de limiter l'application duparagraphe 2 à de simples différences de libellé, divergences grammaticales,erreurs typographiques ou questions d'importance mineure, telles que la spécification de détails implicites dans l'offre.

l~v. Cependant une forte majorité a estimé que le parasraphe"2 ne visait pasuniquement de simples différences de libellé qui, de toute façon, ne suffiraientprobablement pas, même en application du para~rap~e 1 de l'article 13, à faireconsiderer une réponse tendant à être une acceptation comme une contre-offre. Ona déclaré que tant que la reponse ne s'écarta.it pas substantiellement de l'offre,l'autet~ de l'offre etait suffisamment protégé puisqu'on lui reconnaissait le droitd'empêcher la formation du contrat dès lors qu'offre et réponse différaient. Siun commerçant négligeait d'examiner soigneusement une réponse qui tendait à êtreune acceptation, le projet.de convention ne devait pas essayer de le protégercontre les conséquences de cette omission.
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IGI. Certains représenta.nts, qui étaient opposés au maintien du paragraphe 2, ont
suggéré qu'on devrait essayer, tout B.U moins, de définir ce qui constituait une
altêr:l.tion substantielle de l'offre. Cela préciserait le champ d'~pplicati,.m de
cette disposition et en rendrait le maintien plus acceptable.

162. Selon une autre opinion, le libellé ·s.ctnel du paragra,j;>he 2 était préferable
dans la mesure où il permettait de déterminer ce qui constituait une altération
substantielle compte tenu d.es circonstances particulières de chaque affaire.

Création d'un Eroupe de travail chargé d'exB:winer l'article 13

163. La Commission a créé un groupe de travail composé des représentants des pays
ci-après: Allemagne, Republique fédérale d', Espa~~e, Indonésie, République-Unie
de Tanzanie et Tchécoslovaquie. Le Groupe de travail a été chargé d'eosayer de
modifier le paràgraphe 2 de façon à y rrscioer ce qui constituait une altération
su~st~~tielle de l'offre.

164. Le Groupe de travail a proposé de supprimer le paragraphe 2 de-l'article .13
ou, si on le m~intenait, d'ajouter à l'article 13 le nouveau paragraphe 3 ci-après

"3) Des éléments complémentaires ou différents relatifs a.u prix,
au paiement, à la qualité et à la quantité des marchandises, au lieu et
au moment de la livraison~ a l'étendue de la responsabilité d'une partie
à l'égard de l'autre ou au règle~ent des différends, sont considérés
comme altérant substantiellement les termes de l'offre, à moins que le
destinataire de l'offre n'ait lieu de croire, en vertu de l'offre ou des
circonstances particulières de l'affaire, que ces éléments sont
acceptables pour l'auteur de l'offre."

165. Pour expliquer cette proposition, on a déclaré que le GrollpE' dE" travail préférerait
supprimer le paraGraphe 2 parce qu'il contredisait le principe fondamental du
paragraphe 1 selon lequel une acceptation devait correspondre aux termes de l'offre.
Il était en outre très difficile de définir de manière satisfaisante ce qui
constituait une altération substantielle de l'offre.

166.. Après délibération, la Commission a décid.é de maintenir sa décision précédente
et de conserver le paragraphe 2 de l'article 13 (voir plus haut le paragraphe 158).

167. Le paragraphe 2 de l'article 13 étant maintenu, on a convenu d'une manière
générale que le nouveau paragraphe propo~ê par le Groupe de travail constituait
une amélioration considérable. On a estime qu'il y aurait lieu de préciser dans
le texte proposé par le Groupe de travail que l:énumeration des éléments qui
étaient définis comme constituant une altération substantielle de l'offre n'etait
pas exhaustive.
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168. Un représentant a été d'avis qu'il conviendrait de supprimer les mots suivants
T1è., moins que le destinataire de l'offre n'ait lieu de croire, en vertu de l'offre
ou des circonstances particulières de l'affaire, que ces élements SOllt acceptables
:-pour l'auteur de l' offreli

, car on ne saurait guère considérer une modification
d'un c;les termes énoncés au paragraphe 3 comme une altération non sUDbtél.ntielle.

169. Un représentant a fait des réserves sur le libellé du paragraphe 3 de
l'article 13. Un autre :représentant a formulé une réserve au sujet du paragraphe 3
de l'article 13.

Obligations a.e faire objection "sans délai."

170. La Commission a adopté une proposition tendant à remplacer les mots "sans
délai:1 par les mots Il sans délai injustifié il afin de donner il l'auteur de li offre
un certain temps de réflexion. Un représentant a déclaré que 3 selon lui~ il était
essentiel de maintenir la condition d'exiger que l'auteur de l'offre fasse
objectim.' sans délai, et que cette disposition était conforme à la pratique
commerciale Illoderne.

Décision

171. A la suite de la décision de co~biner en un texte unique le projet de
convention sur la formation et le projet CVD1 (par. 18 du rapport de la Commission),
l'article 13 du projet de convention sur la formation est devenu l'article 17 du
projet de convention sUr les contrats de vente internationale ce ~archanè.iseso

La Coror,ission a ado~té le texte suivant en tant qu'article 17 ;

p..rticle 17

ill) Une réponse è. une offre qui tend à être une accepta:tion, mais qui
contient des additions, des limitations, ou autres modifications., est un rejet
de l'offre et constitue une contre-offre.

2) Cependànt, une réponse à une offre qui tend à être une acceptation,
mais qui contient des éléments complémentaires ou différents n'altérant pas
substantiellement les termes de l'offre, constitue une acceptation., sauf si
l:auteur de l'offre en relève les différences sans délai injustifié. S'il ne
le fait pas, les termes du contrat sont ceux de l'offre, avec les modifications
comprises dans l'acceptation. .

3) Des éléments complémentaires ou différents relatifs, notamment ~ au
prix, au paiement, à la qualité et à la quantité des ma.rchandises 3 au lieu et
au moment de la livraison, à l'étendue de la responsabilicG d'une partie à
liégard de l'autre OUi au règlement des différends, sont consi:'J~~~s comme
altérant substantiellement les termes de l'offre, à œoins que le destinataire
de l'offre n'ait lieu de croire, en vertu de l'offre ou des circonstances
particu..1ières de l' affaire ~ que ces éléments sont acceptables pour l'auteur
de l'offre. lI
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Article l~

172. Le texte de l\article 14 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises adopte par le Groupe de travail
de la vente internationale était le suivant :

"1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de l'offre dans un
télégramme ou une lettre commence à courir au moment où le télégramme est
remis pour expédition ou à la date qui apparaît sur la lettre ou, à défaut~

à la date qui apparaît sur l'enveloppe. Le délai d'acceptation que l'auteur
de l'offre fixe par téléphone, par télex ou par d'autres moyens de communi
cation instantanés commence à courir au moment où l'offre est communiquée
au destinataire.

2) Si la notification d' ae ceptation ne peut être remis e à l'adresse
de l'auteur de l'offre parce que le jour où expire le délai ·d'acceptation est
un jour férié ou chômé au lieu d'établissement de l'auteur de l'offre, le
delai est proroge jusqu'au premier jour ouvrable suivant. Les jours fériés
ou chômés qui tombent pendant que court le délai sont comptés."

Paragraphe l

173. La Commission a examine une proposition tendant à ce que l'on supprime
l'expression "ou à la date qui apparaît sur la lettre ll

• Cette proposition était
motivée par le fait que l'auteur de l'offre pourrait indiquer sur la lettre une
date ne correspondant pas à celle à laquelle la lettre était envoyee. Toutefois ~

l'opinion générale a été qu'une disposition de ce genre n'était pas nécessaire, car
il etait généralement dans l'intérêt de l'auteur de l'offre de donner au desti
nataire la possibilite d'accepter son offre.

174. La Commission n'a pas retenu une proposition tendant à ce que l'on simplifie
le paragraphe 1) de l!article 14 en prévoyant que le delai d'acceptation commencerait
à courir au moment de la reception de l'offre.

Paragra-phe 2

175. La Commission n'a pas retenu une proposition tendant à ce que les jours fériés
ou chômes tombant pendant que court le délai soient décomptés.

g/ La Commission a examine l'article 14 du projet de convention sur la
formation de contrats relatifs à la vente internationale· de marchandises à sa
200ème séance, le 7 juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette seance
voir A/CN.9/SR.200.
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Decision

176. A la suite de la décision de combiner en un texte unique le projet de
convention sur la forl1'ation et le projet CVlM (par. 18 du rapport de la Commission) ~

l'article 14 du projet de convention sur la formation est devenu l'article 18 ml
projet de convention sur les contrats de vente interne"tionale de marchandises. La
Commission a adopté le texte suivant en tant qu'article 18 :

Article 18

"1) Le délai d'acceptation fixé par l'auteur de Ifoffre dans un télégraJJillle
ou une lettre commence à courir au r.1oment où le télégr81Y'.JD.e est remis pour
expédition ou à la date qui apparaît sur la lettre ou, à défaut 9 b. la date qui
apparaît sur l'enveloppe. Le délai d'acceptation que l'auteur de l'offre fixe
par téléphone 9 par télex ou par d'autres moyens de communication instantanés
commence à courir au moment où l'offre est communiquee au destinataire.

2) Si la notification d'acceptaGion ne peut être remise à l'adresse de
l'auteur de l'offre parce que le jour où expire le délai d'acceptation est un
jour férié ou chôme au lieu d'établissement de l'auteur de l'offre, le d€lai .
est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivallt. Les jours fériés ou chômés
qui tombent pendant que court le délai sont comptés. Ii
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Article l5r /

177. Le texte de l'article 15 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs àla vente internationale de marchandises qui avait été adopté par le
Groupe de travail de la vente internationale était le suivant :

"1) Une acceptation tardive produit néanmoins un effet entant 'lu 'accep
tation si~ sansretard~ l'auteur de l'offre en informe verbalement le desti
nataire ou lui adresse un avis à cet effet.

2) Si le doc1.Ul1ent ou la lettre contenant une acceptation tardive révèle
qu'il a été expédié dans des conditions telles que, si sa transmission avait
étérégulière~ il serait parvenu à temps à l'auteur de l'offre, l'acceptation
tardiveproduit effet en tant 'lu i acceptation à moins que, sans retard, l'auteur
de lJoffre n'informe verbalement le destinataire de l'offre qu'il considère son
offre comme caduque, ou qu'il lui adresse un avis à cet effet."

178. La Commission a ad.opté l'article 15 quant au fond.

Décision

179. A la suite de la décision de combiner en ~D texte œlique le projet de convention
sur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de la Commission),
Particle 15 du projet de convention sur la formation est devenu l'article 19 du
projet de convention sur les contrats de vente internationale de marchandises. La
Commission a adopté le texte suivant en tant qu'article 19 :

Article 19

"1) Une acceptation tardive produit néanmoins effet en tant qu' accep
tation si, sans retard, l'auteur de l'offre en informe verbalement le desti
nataire ou lui adresse un avis à cet effet.

2) si le document ou la lettre contenant une acceptation tardive révèle
qu'il a été expedié dans des conditions telles que, si sa transmission avait été
régulière, il serait parvenu à temps à l'auteur de l'offre, l'acceptation
tardive produit effet en tant qu'acceptation à moins que, sans retard, l'auteur
de l'offre n'informe verbalement le destinataire de l'offre 'lu 'il considère son
offre comme caduque, ou qu' il lui adresse un avis à cet effet."

ri La 0,)iliuission a examiné l'article 15 du projet de convention sur la
fOlTùation de contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa
200ême seance, le 7 juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette séance
voir A/CN.9/SR.200.
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180. Le texte de l'article 16 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises qui avait été adopté par le
Groupe de travail de la vente internationale etait le suivant :

iiLï acceptation est retiree si le retrait parvient à l'auteur de l'offre
avant le moment où l'acceptation Fl.nrait pris effet, ou à ce moment.il"

181. Ln Commission a adonté l'article 16 quant au fond.

Décision

182. A la suite de la décision de combiner en un texte unique le projet de
convention sur la forrnation et le nrdet CVIM ("Dar. 18 du r8.pport de la COI!1IDission) ,
l'article 16 du present projet de convention sur la fornation est devenu
l'article 20 du ~rojet de convention sur les contrats de vente internationa.le de
marchandises. La Conunission a adopte le texte suivant en tant qu'a~ticle 20 :

P_rticle 20

"L'acceptation peut être rêtract~e si la rétractation parvient à l'auteur
de l'offre avant le m.oment où l'acceptation aurait pris effet, ou fi, ce moment."

si La Commission a examiné l'article 16 du projet de convention sur la
formation de contrats relatifs à la vente internationale de marchandises ~ sa
200ème seance, le 7 juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette seance
voir A/CN.9/sR.200.
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Article 17t /

183. Le texte de l'article 17 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises 'lui avait eté adopte parle
Groupe de travail de la vente internationale etait le suivant :

"Le contrat de vente est conclu au moment où l'acceptation d'une offre
prend effet conformement aux dispositions de la presente Convention. Il

184. l,a Commission n'a pas accepte une proposition tendant à ce 'lue l'article l 'T
dispose ~uele contrat de vente est conclu à la date convenue par les parties ~

puisque les parties sont ~oujours libres de convenir d'une règle differente de celle
prévue à l'article 17.

185. La Commission a adopté l'article 17 'luant au fond.

Decis-icn

186. A la suite de la décision de combiner en ml texte un~'lue le projet de convention
sur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de la Commission),
l'article 17 du projet de convention sur la formation est devenu l'article 21 du
projet de convention sur les contrats de vente internationale de rrarchandises. La
Commiss ion a adopté le texte suivant en tant 'lu: article 21 :

Article 21

"Le contrat est conclu au moment où l'acceptation d'une offre prend effet
conformement aux dispositions de la presente Convention. fi

t/ La Commission a examine liarticle 17 du projet de convention sur la
fOrmation de contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa
200ème seance~ le 7 juin 1978~ pour le compte rendu analyti'lue de cette seance
voirA/CN.9/SR.200.
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Article If#:!

187. Le text:..: de l'article 18 du projet de convention sur la formation des contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises adopté pa:;:- le Groupe de travail
de la vente internationale était le suivant

. "l) Le contrat peut être modifié ou résilié par Qn simple accord entre
les parties.

2) Un contrat écrit qui contient une disposition stipulant que toute
moaification ou résiliation doit être faite par écrit ne peut être modifié
ou résilié d'une autre façon. Toutefois, le cO::!lportement de l'une des parties
peut l'empêcher d'invoquer une telle disposition si l'autre partie s'est
fondée sur ce comportement.

3) Le présent article ne s'applique qu'à la modification ou à la
résiliation d'un contrat qui peut ê+.re faite autrement que par écrit dès lors
qu'une des parties au contrat de vE:nte a son établissement dans un Etat
contractant qui a fait une déclaration conformement à l'article X de la
presente Cor.vention. Les parties ne peuvent déroger au présent paragraphe ni
en modifier les effets. il

Paragraphe l

188. Une suggestion tendant à supprimer le mot lisimple fi a été retirée après qu'on
a fait observer que l'expression ilsimple accord" avait été utilisée par le Groupe
de traNail sur la vente internationale afin de bien preciser que la théorie de
Common Law de la contrepa:.:,tie (Ilconsideration") n'était pas applicable à la
modification ou à la résiliation d'un contrat.

Parap.;raphe 2

189. L'opinion selon laquelle la première phrase du paragraphe 2) de l'article 18
devrait être maintenue mais que la deuxième phrase devrait être supprimée a reçu
quelque soutien. Al! appui de cette opinion, on a dit que le projet de convention
devr~it donner plein effet à un accord écrit entre les parties stipulant que le
contrat qu'elles ont conclu ne peut être modifié ou résilié que par ecrit. A cette
fin, il y aurait lieu de supprimer la disposition prévoyant que le comportement
ci 'UJ'le partie peut l'empêcher d'invoquer une telle clause.

u/ La Commission a examine l'article 18 du projet de convention sur la
formation de contrats relatif-s à la vente internationale de marchandises à sa
200ème seance, le 7 juin 1978) et à sa 201ème seance, le 8 juin 1978; pour les
comptes rendus ffilalytiques de ces séances voir A/CN.9/SR.200 et 201.
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190. Certaines délégations se sont prononcées pour la suppression de la totalité ~u

paragraphe 2) de 11 article le. A l'appui de ce point de vue ~ on a dit que la
première phrase de ce paragraphe était en contradiction avec le principe) énoncé
à l'article 3~ selon lequel un accord n'est soumis à aucune condition de f'orme
particulière. On a également f'ait valoir g~e les dispositions du paragraphe 2) de
l7 article 18 donneraient lieu à des difficultés d'interprétation et qu'il serait
préf'érable de laisser au droit national le soin de trancher cette 01lestion.

191. Cependant~ le maintien du paragraphe 2) de l'article 18, tel qu'il avait été
adopté par le Groupe de travail sur la vente internationale, a reça un large appui
et on a f'ait observer que cette disposition permettrait de résoudre de façon
uniforme un problème très important dans le commerce international, à savoir l'effet
de clauses figurant dans les contrats écrits et qui prévoient que toute modification
ou résiliation du contrat doit être f'aite par écrit. On a dit que le paragraphe 2)
de l'article 18 apportait une solution équitable et souple à ce problème courant.

192. Après un débat prolongé, la COIJl..rnission a décidf de :œainter-ir le paragraphe 2)
de l'article 18 quant au fond.

Paragraphe 3

193. Par SUl~e du remaniement du paragraphe 2) de l'article 3) (voir plus haut le
paragraphe 27), la Commission a supprimé cette disposition.

Décision

A la SUl~e de la décision de combiner en un texte unlque le projet de
convention sur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de la Commission),
l'article 18 du projet de convention sur la formation est devenu l'article 27 du
projet de convention sur les contrats de vente internationale de marchandises. ·La
Commission a adopté le texte suivant en tant qu'article 27 :

Article 27

Ill) Le contrat peut être modifié ou résilié par un simple accord entre
les parties.

2) Un contrat ecrit qui contient une disposition stipulant que toute
modification ou résiliation doit être f'aite par ecrit ne peut être modif'ie ou
resilie d'une autre f'açon. Toutef'ois, le comportement de l'une des parties peut
l'empêcher d'invoquer une telle disposition si l'autre partie s'est f'ondee sur
ce comportement."

- 110 -



_ité 6.u
t

.-mce
le

2) de
'ait

; été
appu~

l'effet
'ication
~phe 2)
-anto

)he 2)

lt le

ssion) 9

du
La

ute
,..-
~e ou
ies peut
.ee sur

Article i\;vl

1950 Le texte de l'article X du projet de conven~lon sur la formation de contrats
relatifs à la vente internationale de marchandises adopté par le Groupe de travail
de la vente internationale était le suivant :

'''Tout Etat contractant dont J.a législation exige que les contrats de vente
soient conclus ~u constatés par ecrit peut~ au moment de la signature 5 de la
ratification ou de l'adhésion~ déclarer que les dispositions de la présente
Convention 5 pour aut~~t qu'elles permettent que la conclusion~ la modification~

la résiliation du contrat~ de l'offre~ de l'aèceptation ou de toute autre
manifestation d'intention soient faites autrement que par écrit~ ne
s'a.ppliqueront pas si l'une des parties a son établissement dans un Etat qui a
fait cette déclarationo"

Décision

1960 A la suite de la décision de combiner en un texte unique le projet de
convention sur la formation et le projet CVIM (par. 18 du rapport de la Commission)~

l'article (X) du projet de convention sur la formation est devenu llarticle (X) du
projet de convention sur les contrats de vente internationale de marchandises. La
Commission a adopte le texte suivant en tant qu'article (X) :

1I..rticle (X)

"Tout Etat contractant dont la législRtion exige que les contrats de vente
soient conclus ou constatés par écrit peut ~ au momei.t de la signature 5 de la
ratification ou. de l'adhésion 9 déclarer~ conformement à l'article ll~ que toute
disposition de l'article lO~ de l'article 27 ou de la deuxième partie de la
presente Convention autorisant une forme autre que la forme écrite pour la
conclusion, la modification ou la résiliation d'un contrat de vente, ou pour
toute offre~ acceptation ou autre manifestation d'intention, ne s'applique pas
dès lors que l'une des parties a son établissement dans un Etat qui' a fait
cette déclarationo"

yi La Commission a examiné l'article (X) du projet de convention sur la
formation de contrats relatifs à la vente internationale de marchandises à sa
208èm.e séance 9 le 16 juin 1978; pour le compte rendu analytique de cette seance
voir A/CN.9/8R.208.
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DISPOSI'J.1IONS FINALES

197. Un représentant a déclare que le projet de clauses finales que doit preparer
le Secrétaire géneral devrait contenir la disposition suivante ;

fiLa présente Convention ne prévaut pas sur les conventions déjà conclues
ou à conclure et qui contiennent des dispositions concernant les matières
régies par la présente Convention, à condition \lue le vendeur et l'acheteur
aient leur établissement dans des Etats parties à l'une de ces conventions."
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